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Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un
texte signifie qu'il s'agit d'un document de ~.'Organisation.

Le mot Ammaire suivi de points de suspension et de l'année (par exemple
Annuaire ••• 1977) s'entend de l'Anmaire de la Commission du droit
i œernational.

Une version 1ir.ntypée du rapport de la Commission parattra œ.na la
deUKième partie du volUl'le II de l'Annuaire de la CODIIlission du droit
international, 1986.
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ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international, créée en application de la

résolution 174 (II) adoptée par l'Assemblée 9é~rale le 21 novembre 1947, a,

conformément à son statut joint en annexe à ladite résolution et modifié

ult~rieurement, tenu sa trel1te-huitième session à son siège permanent, à

l'Office des Nations Unies à Genève, du 5 mai au 11 juillet 1985. La session a

été ouverte par le Président de la trente-septième session,

M. Sat:ya Pal Jagota.

2. Le pré~ent rapport rend compte des travaux accomplis par la Commission

durant cette session. Le chapitre rI du rapport porte sur les "IDIllunités

juridictionnelles des E~ats et de leurs biens" et contient le texte complet

des 28 projets d'articles que la Commission a adoptés provisoirement dans leur

ensemble en première lecture et les commentaires sur les 14 projets d' artic les

ou parties de projets d'articles qu'elle a adoptés provisoirement, en première

lecture, à la présente session. Le chapitre III a trait au "Stat.ut du courrier

diplomatique et de la valise diplomatique lX>n accompagnée par un courrier

diplomatique" et contient le texte complet des 33 projets d'articles que la

Commission a adoptés provisoiremert dans leur ensemble en première lecture et

les commentaires sur les six projets d'articles qu'elle a adoptés

provisoirement, en première lecture, à la présente session. Le chapitre IV

coœerne la "Responsabilité des Etats". Le chapitre V et;5t consacré au "Projet

de code des crimes contre la paix et 1~. sécurité de l'humanité2l
•

Le chapitre VI porte sur la "Responsabilité internationale pour les

conséqueœes préjudiciables dtëcoularrc d'activités qui ne sont pas interdites

par le d'roit international". Le chapitre VII a trait au "Droit relatif aux

utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la

navigation". Le chapitre VIII du rapport coœerne les "Relations entre les

Etats et les organisations. internationales (deuxième partie du sujet) Il ainsi

que le programme et les méthodes de travail de la Commission et porte aussi

sur certaines questions administratives et autres.

- 1 -
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M. Carl
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A. Composition de la Commission

3. La Conmission est composée des membres suivants :

Le Chef Richard Osuolale A. AKINJIDE (Nigéria)

M. Riyadh AL-QAYSI (Iraq)

M. Gaetano ARAIDIo-RUIZ (Italie)

M. Mikuin Leliel BALANDA (Zaïre)

M. Julio BARBOZA (Argentine)

M. Boutros BOUTROS-GIJALI (Egypte)

M. Carlos CALERO RODRIGUES (Brésil)

M. Jorge CASl'MŒDA (Mecique)

M. Leonardo DIAZ-GONZAL!:Z (Venezuela)

M. Khalaffala EL RASHEED MOHAMED-AHMED (Soudan)

M. Constantin FLITAN (Roumanie)

M. Laurel B. FRAH::IS (Jamaïque)

M. Jiahua HUAN:; (Chine)

M. Jorge E. ILLUECA (Panama)

M. Andreas J. JACOVIDES (Chypre)

M. Satya Pal Jl\G<Y.rA (Inde)

M. Abdul G. KOROMA (Sierra Leone)

M. José M. LACLETA MUf\DZ (Espagne)

M. Ahmed MAHIOU (Algérie)

M. Chafic MALEK (Liban)

M. Stephen C. McCAFFREY (Etats-Unis d'Amérique)

M. Frank X. NJEmA (KeI?/a)

M. Metoo ooI50 (Japon)

M. Nikolaï A. OUCHAKOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques)

M. Syed Sharifuddin PIRZADA (Pakistan)

M. Edilbert RAZAFINDRALAMBO {Madagascar}

M. Paul REUTER (FraIX:e)

M. Willem RIPHAGEN (Pays-Bas)

M. Emmaœel J. ROUKOUNAS (Grèce)

Sir Ian SIlCLAIR (Royaume-Uni de Grarde-Bretagne et d'Irlande
du Nord)

..

- 2 -



M. Sompong SUCHARITKUL (Thaïlame)

M. Doudou THIAM (Sénégal)

M. Christian TOMOSCHAT (République fédérale d'Allemagne)

M. Alexamer YANKOV (Bulgarie)

B. Bureau

4. A sa 1941ème séance, le 6 mai 1986, la Commission a élu le bureau

suivant ,

Président, M. Doudou Thiam

Premier Vice-Président , M• .:blio Barboza

DeUle ième Vice-Président , M. Alexander Yankov

Président du Comité de rédaction, M. Willem Riphagen

Rapporteur, M. Motoo Ogiso

5. Le Bureau élargi de la Commission était canposé des membres du Bureau,

des membres de la Commission qui avaient rempli antérieurement les fonctions

de président de la Commission et des rapporteurs spéciaux. Il était présidé

par le Président de la Commission. A sa 1945ème séance, le 14 mai 1986, la

Commission, sur la reconmandation du Bureau élargi, a constitué pour la

session un Groupe de planification chargé d'examiner l'organisation des

travaux de la Commission, son progrélDlUe ,~t ses méthodes de travail, et de

faire rapport· à ce sujet au Bureau élargi. Le Groupe de planification se

composait des membres suivants, M• .:blio Barboza (Président),

M. Riyadh Al-Qaysi, M. Gaetan::> Aranqio-Ruiz, M. Mikuin LeHel Balanda,

M. Leonardo Diaz-Gonzalez, M. Khalafalla El Rasheed Mohamed-Ahmed,

M. Constantin ~litan, M. Laurel B. Francis, M. Andreas J. Jacovides,

M. Ahmed Mahiou, M. Chafic Malek, M. Motoo Ogiso, M. Paul Reuter,

M. Enmal1l1el J. Roukounas, Sir Ian Sinclair et M. Chrlstian Tomuschat. Le

Groupe était à composition non limitée et les autres membres de la Commission

étaient invités à assister à ses réunions.

c. Comité de rédaction

6. A sa 1941ème séance, le 6 mai 1986, la Commission a nommé un Comité de

rédaction composé des membres suivants , M. Willem Riphagen (Président),

le Chef Richard Osuolale A. Akinjide, M. Mikuin LeHel Balanda,

M. Carlos· Calero Rodriques, M. Leonardo Diaz-Gonzalez, M. Jiahua Huang,

M. José M. Lacleta Mumz, M. Ahmed Mahiou, M. Stephen C. McCaffrey,

- 3 -



M. Nilmlai: A. OUChakov, M. Edilbert Razafimralambo, M. Paul Reuter,

Sir Ian Sioolair et M. AlelCander Yankov. M. Motoo Ogiso a aussi participé aUK

travaUlC du Comité en qualité de Rapporteur de la Coumission.

D. Secrétariat

7. M. carl-~,ugust Fleischhauer, Secrétaire général adjoint, Conseiller

juridique, a assisté à la session et y a représenté le Secrétaire général.

M. Georgiy F. Kalinkin, Directeur de la Division de la codification du Bureau

des affaires juridiques, a rempli les fo~tions de secrétaire de la Comnlission

et a représenté le Secrétaire général en l".I.bseooe du Conseiller juridique.

M. JOhn De Saram, Directeur adjoint de la Division de la codification du

Bureau des affaires juridiques, a rempli les fonctions de secrétaire adjoint

de la Commission, M. Larry D. JOhnson, juriste hors classe, celles de

sous-secrétaire prin:::ipal de la Connnission et Mme Mahnoush H. Arsanjani,

M. Mamel Rama-Montaldo et M. Npazi Sinjela , juristes, celles de

sous'-secrétaires.

_wa _ 3 • E&L -
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E. Ordre du jour

8. A sa 1941ème séan::e, le 6 mai 1986, la Connnision a adopté pour sa

trente-huitième session l'ordre du jour ci-après :

1. Organisation des travaUlC de la session

2. Immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens

3. Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique

4. Responsabilité des Etats

5. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l' humanité

6. Responsabilité interr-ationale pour les conséquences préjudicia~les

découlant d'activit.;és qui ne sont },"8S interdit.es par le droit
international

7. Le droit relatif a~1lC utilisations des cours d'eau internationaUlC à
des fins autres que la navigation

8. Relations entre les Etats et les organisations internationales
(deUlCième partie du sujet)

9. Programme, procédures, méthodes de travail et documentation de la
Commission

10. Coopération avec d'autres organismes

11. Date et lieu de la trente-~uvième session

12. Questions diverses.

- 4 -



9. Lm ea-ission a 81Camin& tous les points de son ordre du jour a
l~_ception du point 8 intitulé -Relations entre les Btats et les

organisations internationales (deuxième partie du sujet)-, qui fait l'objet de

la section A du "hapitre VIII du pr&eent rapport mais, cOllllle elle l' .pllque

au paragraphe 244 du chapitre VIII" elle n'a pu, faute de tœIPs, examiœr

certaiDli sujets de mamire suffisamment approfondie. La camaission a teœ

49 sMmes publiCj1U8s (:1.940ème a 1~898De sMme). En outre, le CcDité de

rédaction de la CoaDission a tenu 36 séames, le Bureau élargi de la

Commission quatre 8_mes st le Groupe de planification du Bureau élargi trois

séaDees.

- 5 -
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CHAPITRE II

IMMUNITES JURIDICTIONNELLES DES ETATS ET DE LEURS BIENS

A. Introduction

10. A sa trentième session, en 1978, la Commission inscrivait la question

intitulée "I1IIIlunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens" à son

programme de travail, conformément à une recommandation formulée par

l'Assemblée générale dans sa résolution 32/151 du 19 décembre 1977.

11. A sa trente et uni~me session, en 1979, la ~ission était saisie d'un

rapport préliminaire 11 du Rapporteur spécial, M. SompoD;J Sucharitkul. A la

même session, la Commission décida d'adresser aux Etats Membres de

l'Organisation des Nations Unies un questionnaire visant à recueillir de plus

amples informations et l'opinion des gouvernements. La documentation reçue en

réponse à ce questi~nnaire fut soumise à la Commission à sa

trente-troisième session, en 1981. Cette documentation a été ultérieurement

publiée dans un volume de la série législativa des Nations Unies 21, en même

temps que certains documents établis par le Secrétariat.

12. De sa trente et unième à sa trente-septième session en 1985, la

Commission a ét€ saisie de six autres rapports du Rapporteur ~éc~~l, qui

contenaient des projets d'articles disposés dans l'ordre suivant 1 Partie l

(Introduction), Partie II (Priœipes généraux), Partie III (Exceptions au

prircipe da l'immunité des Etats), Partie IV (Immunité d'exécution des Etats

en ce qui coœerne leurs biens), et Partie V (Dispositions diverses) 3/.

11 Annuaire ••• 1979, vol. II (Première partie), p. 243,
document A/CN.4/323.

21 Documentation corcernant les Immunités juridictionnelles des Etats et
de leurs biens (publication des Nations Unies, numéro de vente 1 E/F.81.V.10).

31 Po':!r les rapports du Rapporteur ~écial, voir 1

Annuaire ••• 1980, vol. II (Première partie), p. 195, document A/CN.4/331
_.t Add.l,
AiirIlaire o. 0 1981, vol. II (Première partie), p. 131, document A/CN.4/34D
et Add.l,
Annuaire ••• 1982, vol. II (Première partie), p. 243, docli1lllent A/CN.4/357,
Anrmaire ••• 1983, vol. II (Première partie), p. 27, document A/CN.4/363
et Add.1,
Anmaire ••. 1984, vol. II (Première partie), p. 5, document A/CN.4/376
et Add.l et 2, et, pour 1985, document A/CN.41388 et Corr.l (aD;Jlais
seulement) et Corr.2 (frarçais seulement).
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13. Au terme de sa trente-septième session, en 1985, la CoDmission avait

atteint le stade suivant dans l'élaboration d'un projet d'articles sur la

question. Elle avait adopté provisoirement, en première lecture et en tout ou

en partie, les projets d'articles indiqués ci-après, Partie I

(Introduction) , projet d'article premier (Portée des présents articles),

projet d'article 2 (EKpressions employées), paragraphe l, projet d'article 3

(Dispositions intelrprétatives), paragraphe 2, Pa::..de II (Prin.:::ipes généraux) ,

projet d'article ., (Modalités pour donner effet à l'immunité des Etats),

projet d'article 8 (Consentement elCprès à l'exercice de la juridiction),

projet d'article 9 (Effet de la participation à une procédure devant un

tribunal), projet d'article 10 (Demames reconventionnelles), Partie III

[EKceptions au priroipe de l'immunité des Etats] , projet d'article 12

(Contrats conmerciaux), projet d'article 13 (Contrats de travail), projet

d'article 14 (Domlilages aux Personnes ou aux biens), projet d'article 15

(Propriété, possession et usage de biens), projet d'article 16 (Brevets

d'invention, marques de fabrique ou de canmerce et autres objets de propriété

intellectuelle ou industrielle), projèt d'article 17 (Questions fiscales),

projet d'article 18 (Participation à des sociétés ou autres groupements),

projet d'article 19 (Navires en service conmercial dont un Etat a la propriété

ou l'exploitation), projet d'article 20 (Effet d'un accord d'arbitrage).

14. La CoJllllission avait en outre renvoyé les projets d' articles suivants au

Comité de rédaction, qui en poursuivait l'examen , Partie II (Pria::ipes

géné:raux) , projet d'article 6_ (Immunité des Etats), Partie III (acceptions au

pri :ooipe de l'immun!té des Etats) , projet d'artic le 11 (Portée de la présente

partie), Partie IV (IlIIIlUnité d'exécution des Etats en ce qui. comerne leurs

biens). 1 projet d'article 21 (Champ d'application de la, présente partie),

projet d'article 22 (IDIIlunité d'exécution des Etats), pk'ojet d'article 23

(Effet du consentement ecprès à dés mesures d'ecécution), projet d'article 24

(Catégories de biens généralement exempts de mesures d'exécution) 4/.

4/ Pour un rappel détaillé des travaux de la Commission sur ce sujet,
voir Doc~nts officiels de l'Assemblée générale, quarantième session,
Supplément No ,10, document A/40/l0, par. 205 à 247.
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B. EKamen du sujet a la présente session

15. A la ~résente session, la Commission était saisie du huitième rapport du

Rapporteur spooial (A/CN.4/396 et Corr.l) contenant mtamment les

modifications qui avaient' ét6 apportées ou qu'il était proposé d'apporter aUx

projets d'articles dont la Commission restait saisie et qui n'avaient pas

ea::ore été renvoyés au Comité de réd&ction, à savoir , Partie l

(Introduotiont ' projet d'article 2 (Expressions employées), paragraphe 2,

projet d'article 3 (Dispositions interprétatives), paragraphe l, projet

d'article 4 (Immunités juridictionnelles n'entrant pas dans le champ

d'application des présents articles), et projet d'article 5 (Non-rétroactivit6

des présents articles), Partie V' (Dispositions diverses) , projet d' artic le 25

(Immunités des souverains et autres chefs d'Etat), projet d'article 26

(Signification des actes introductifs d'instance et jugement par défaut);

projet d'article 27 (Privilèges de procédure), projet d'article 28 (Limitation

ou ectension des iJll1lUni:-tés et privilèges) 5/.

16. Le huitième rapport du Rapporteur spécial contenait également des

propositions pour les projets d'articles d'une Partie VI (Règlement des

différends) et d'une Partie VII (Dispositions finales), que la Commission

examinera lorsqu'elle arrêtera définitivement le texte du projet d'articles.

17. A ses 1968ème, 1969ème, 1971ème et 1972ème séances, la Commission, après

avoir ec&miné le rapport du Comité de rédaction sur les projets d'articles qui

avaient été renvoyés à cet organe, a adOpté provisoirement ce qui suit, en

première lecture : projet d'article 2 (Expressions employées) i paragraphe 2,

projet d'article 3 (Dispositions interprétatives), paragraphe l, projet

d'article 4 (Privilèges et immunités mn affectés par les présents articles),
i

projet d'article 5 (Non-rétroactivité des présents arti\,,"lles), projet .

d'article 6 (Immunité des Etats), Partie III ([Limitatio!W de] [EXceptions à]

l'iDinunité des Etats) , projet d'article 20 (cas de nationalisation),

Partie IV (Immunité des. mesures de contrainte des Etats en ce qui coooerne

leurs biens) , projet d'article 21 (Immunités des Etats des mesures de

, contrainte), projet d'article 22 (Consentement à des mesures de contrainte),

5/ Le teKte de ces projets d'articles est reproduit dans le huitième
rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/396 et Cox. 1) •
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projet d'article 23 (Catégories spécifiques de biens), Partie V (Dispositions

diverses) 1 projet d'article 24 (Signification ou IDtification des actes

introductifs d'instan::e), projet d'article 25 (Jugement par défaut), projet

d'article 26 (Immunité des mesures coercitives), projet d'article 27

(Immunités de procédure), projet d'article 28 (Non-discrimination).

18. La Commission a apporté certaines modifications de forme aux projets

d'articles précédemment adoptés, afin d'en harmoniser la ~erminologie et le

fond et de veiller à la concordance entre les projets d'articles et entre les

langues utilisées. Ainsi, le membre de phrase "A moins que les Etats cOl'Cernéa

n'en conviennent autrement", qui apparaissait dans plusieurs projets

d'articles de la Partie III, a également été ajouté au début du paragraphe 1

du projet d'article 14. Le membre de phrase "L'immunité d'un Etat ne peut être

invoquée devant un tribunal d'un autre Etat, compétent en l'espèce, dans ur.e

procée1ure se rapportant à ••• Il a été introduit dans les projets d'articles 13

et 17 en vue de leur alignement sur d'autres projets d'articles de la

Partie III. Enfin le teKte du projet d'article 16 a été complété par la

formule· "compéte nt en l' espèce", qul. est employée dans d'autres projets

d'articles de la Partie III, et la version française· du paragraphe 1 du projet

d'article 17 a été modifiée.

19. La Commission a remunéroté les projets d'articles 12 à 20 adoptés à ses

précédentes sessions (voir plus haut, p'aragraphe 13) qui sont ainsi devenus

les projets d'articles 11 à 19.

20•. La Commission a ensuite, à sa 1972ème séal'Ce, tenue le 20 juin 1986,

adopté en première lecture l'ensemble du projet d'articles sur la question, le

projet d'articles est reproduit ci-après, à la section D 1) du présent

chapitre.

21. A sa 1972ème séance, le 20 juin 1986" la Commission a décidé que,

conformément aux articles 16 et 21 de son StF.tut, les projets d'articles

reproduits dans la section D 1) du présent chapitre seraient transmis, par

l'intermédiaire du Secrétaire général, aux gouvernements, afin que ceux-ci

formulent leurs commentaires et leurs observations à ce sujet, avec prière de

faire tenir ces commentaires et observations au Secrétaire général avant le

1er janYler 1988.
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C. Honmage remu au Rapporteur spécial, M. Sompong Suchar5;tkul

22. A ~a 1972ème séarx:e, 1'3 20 juin 1986, la Commission a adopté par

acclamation la résolution suivante ,

"La Commission du droit international,

Ayant adopté à titre provisoire le projet d'articles sur les
immun!tés juridictionnelles des Etats et de leurs biens,

Tient à exprimer au Rapporteur spécial, M. Sompong Sucharitkul, sa
profoDie appréciation pour la contribution ec:ceptionnelle qu'il a
apportée à l'élaboration du su~et par son travail savant et sa vaste
expérience, qui ont p-~:rnù.s à lè:l Commission de mener à bien son examen en
première lecture du projet d'articles sur les immunités juridictionnelles
des Etats et de leurs biens. Il

D. Projet d'articles sur les immunités juridictionnelles
des Etats et de leurs biens

1. Texte des projets d'articles adoptés à titre provisoire
par la Commission en première lecture

PARUE 1

INl'RODUCTION

Article premier

Portée des prése ms articles 6/

Les présents articles s'appliquent à l'immunité d'un Etat et de ses
biens de la juridiction des tribunaux: d'Un autre Etat.

6/ La Conmission a adop~;é provisoirement le texte de cet article à sa
trente-quatrième session. Pour le conmentaire de l'article, voir
Annuaire ••• 1982, vol. II (DeUKième ~rtie), p. 104, document A/37/l0,

1

chap. V.B.
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Article 2

Expressions emplqyées 7/

1. Aux: fins des présents articles ,

a) l'e"i:,ression "tribunal" s'entend de tout orga~ d'un Etat,
quelle que soit sa dénomination, habilité à exercer des forotions
j~diciaires,

sa b) l'expression "contrat canmereial" désigne ,

ii) tout contrat de prêt ou autre accord de nature finaroière,
y compris toute obligation de garantie en rapport avec un
tel prêt ou toute obligation d'imemnisation en rapport
avec un tel accord,

l en
Illes

i) tout contrat ou accord de caractère cOl!lD.ercial de vente ou
d'achat de biens ou de prestation de services,

ses

iii) tout autre contrat ou accord de toute autre nature
cOIllIlerciale ou industrielle, ou con:::ernant le louage
d'ouvrage ou d' i mustrie, à l' exc lus10n d'un contrat de
travail.

2. Les dispositions du paragraphe 1 coœernant les ecpressions
emplqyées dans les présents articles ne préjudicient pas à l'emploi de
ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans d'autres
instruments internationaux ou dans le droit interne d'un Etat.

7/ La Commission avait adopté provisoirement le texte de l'alinéa 1 a) à
sa trente-quatrième session, au cours de l'examen de l'article 7, relatif aux
modalités pour donner effet à l'immunité des Etats. Pour le commentaire de ce
texte, voir ibid., p. 105. La Commission avait adopté provisoirement le texte
de l'alinéa b) à sa trente-cinquième session, au cours de l' exaJJlen de
l'article 11 (qui était alors l'article 12), relatif aux contrats
commerciaux. Pour le commentaire de ce texte, voir Annuaire ••• 1983, vol. II
(Deuxième partie), docU1J\ent A/38/l0, chap. III.B.2. La CoIllIlission a adopté
provisoiréllÎent le texte du paragraphe 2 de cet article à sa trente-huitième
session. Pour le commentaire de cetextè, voir plus loin, section 2 du
présent chapitre.
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Article 3

Dispositions inte;prétatives 8/

1. L'expression "Etat", telle qu'employée dans les présents articles,
s'entend comme canprenant 1

a) l'Etat et ses divers organes de gouvernement,

b) les subdivisions politiques de l'Et~·, qui sont habilitées à
exercer les prérogatives de la puissance publique de l'Etat,

c) les organismes ou institutions de l'Etat dans la mesure où ils
sont habilités à exercer les prérogatives de la puissance publique de
l'Etat,

d) les représentants de l'Etat agissant en cette qualité.

2. Pour déterminer si un contrat de vente ou d'achat de biens ou de
prestation de services est un contrat commercial, il convient de tenir
compte en premier lieu de la nature du contrat, mais il faut aussi
preIXire en considération le but du contrat si, dans la pratique de cet
Etat, ce but est pertinent pour déterminer la nature non conunerciale du
contrat.

Article 4

Pri,,'"ilèges et iJlmunités mn affectés par les présents articles 9/

1. Les présents articles ne portent pas atteinte aux privilèges et
iDmunités dont jouit un Etat relatifs à l'exercice des fon:::tions 1

a) de ses missions diplomatiques, de ses postes consulaires, de
ses missions spéciales, de ses missions auprès des organisations
internationales, ou de ses délégations aux organes des organisations
internationales ou aUlC conféren:::es internationales, et

b) des personnes qui y sont attachées.

8/ La Co1ll1Û.ssion a adopté provisoirement le texte du paragraphe 1 de cet
article à sa trente-hu.itième session. Pour le cOlllllentaire de ce texte, voir
plus loin, section 2· du présent chapitre. La Conunission avait adopté
provisoirement le paragraphe 2 de cet article à sa trente-cinquième session,
au cours de l'examen de l'article 11 (qui était alors l'article 12), relatif

. aux contrats cOJ111'llerciaux, pour le coninentaire de ce texte, voir
Ammaire ••• 1983, vol. II (Deuxième partie), document A/38/10, chap. III.B.2.

9/ La Commission a adopté provisoirement le texte de cet article à sa
trentë=-huitième session. Pour le cQlllJllentaire de ce texte, voir plus loin,
section 2 du présent chapitre.
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:ticles,

,ées à

'e où ils
[Ue de

ou de
tenir

si
de cet
iale du

2. Les présents articles ne portent pas non plus atteinte aUK
privilèges et inmunités que le droit international reconnaît
rations personae aUlC chefs d'Etat.

Article 5

Non-rétroactivité des présents articles 10/

Sans préjudice de l'application de toutes règles émooées dans les
priisents articles aUlCquelles les inmunités juridictl.onnelles des Eta1:s et
de leurs biens seraient soumises en vertu du droit international
i IXlépe IXlaume nt des présents articles, ces articles ne s'appliquent à
aucune question relati va aUlC iIiununités juridictionnelles des Etats ou de
leurs biens soulevée dans une procédure intentée contre un Etat devant un
tribunal d'un autre Etat avant l'entrée en vigueur desdits articles entre
les Etats co:n:::erœs.

PARrIE II

PRIlClPES GENERAUX

Article 6

Immunité des Etats 11/

2.!
~ et,

lS, de

,ons

. de cet
, voir

ssion,
elatif

III.B.2.

à sa
oin,

Un Etat jouit de l'immunité, à l'égard de lui-même et de ses biens,
de la juridiction des tribunaUlC d'un autre Etat, sous réserve des
dispositions des présents articles [et des règles pertinentes du droit
international général].

Article 7

Modalités pour donner effet à l'inmunité des Etats 12/

1. Un Etat donne effet à l'immunité des Etats prévue par l'article 6 en
s'abstenant d'exercer la juridiction dans une procédurè devant ses
tribunaUlC contre un autre Etat •

10/ Ibid.- --

12/ La Commission a adopté provisoirement le texte de cet article à sa
trente-quaJ~rième session. Pour le commentaire de ce texte, voir
Annuaire ••• 1982, vol. II (DeUlcième partie), p. 105 à 111, document A/37/l0,
chap. V.B.
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2. Une procédure devant un tribunal d'un Etat est considérée coume
étant intentée contre un autre Etat, que celui-ci soit ou mn cité comme
partie à la procédure, dans la mesure où cette procédure vise en fait à
obliger cet autre Etat soit à se soumettre à la juridiction du tribunal,
soit à Su}.?porter les conséqueœes d'une décision du tribunal qui peuvent
avoir uœ iœideœe à l'égard des biens, droits, intérêts ou activités de
cet autre Etat.

3. En particulier, uœ procédure devant un tribunal d'un Etat est
considérée coume étant intentée contre un autre Etat lorsqu'elle est
intentée contre Pun de ses orgaœs, contre l'une de ses subdivisions
politiques ou de ses organismes ou institutions à l'égard d'u~ acte
accompli dans l'exercice de prérogatives de la puissance publique, ou
contre l'un de ses représe nta nts à l'égard d'un acte accompli en sa
qualité de représentant ou lorsque cette procédure vise à priver cet
autre Etat de ses biens ou de l'usage de biens qui sont en sa possession
ou sous ~on contr.ôle.

Article 8

Consentement exprès à l'exercice de la juridiction 131

Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une
procédure devant un tribunal d'Un autre Etat à l'égard d'une matière s'il
a consenti expressément à l'exercice de la juridiction de ce tribunal à
l'égard d'une telle matière ,

'IS_IIi.1I31!!1J"II!l!'#!J!!'l"IlQI!!!.k0l'!·,·&I!"I'%!I!!.lIIaz_1
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c

3.
t
à

1.
P
l'
fo
pr

c) par une déclaration~evant le tribunal dans une affaire
déterminée.

a)

b)

par accord international,

dans un contrat écrit, ou

2.
P
de
rel
raJ

Article 9

Effet de la participation à une procédure devant un tribunal 141

1. Un Etat ne peut invoquer l'immunité de juridiction dans une
procédure devant un tribunal d'un autre Etat r

131 Ibid., p. 112 à 114.

141 Ibid., p. 114 à 116. Il a été suggéré de supprimer le mot "seule" à
la deUKième ligne du paragraphe 2. Tot',tefois, dans la pratique de certains
Etats, la participation à la procédure quant au fond est considérée comme une
renoœiation à se prévaloir de l'immunité. La C6mmi.ssion a donc décidé de
conserver l'expression' "à seule fin"" qui pourra être réexaminée en seconde
lecture.
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a) s'il a intenté lui-même ladite procédure, ou

b) si, quant au fond, il est interveru à ladite procédure ou y a
participé de quelque façon que ce soit.

2. L'alinéa b) du paragraphe 1 ci-dessus ne s'applique à aucune
intervention ou participation à seule f'!.n ,

a) d'invoquer l'inmunité, ou

b} de faire valoir un droit';u un intérêt à l'égard d'un bien en
cause dans la procédure.

3. Le défaut de comparution d'un Etat dans une procédure devant un
tribunal d'un autre Etat n'est pas réputé valoir consentement de cet Etat
à l'ecereice de la juridiction de ce tribunal.

Article 10

Demandes reconventionnelles 15/

1. Un Etat ne peut invoquer l'iDmunité de juridiction dans une
procédure intentée par lui-mame devant un tribunal d'un autre Etàt a
l'égard d'une demande reconventionnelle introduite contre lui qui est
fom.ée sur le même rapport de droit ou les mêmes faits que la demande
prin::ipale.

2. Un Etat qui intervient pour introduire une demande dans une
procédure devant un tribunal d'Un autre Etat ne peut invoquer l'iDmunité
de juridiction à l'égard dudit tribunal en ce qui coœerne une demande
reconventionnelle introduite contre lui qui est fomée sur le m&ne
rapport de droit ou les mêmes faits que la demande introduite par lui.

3. Un Etat qui introduit une demande reconventionnelle dans une
procédure intentée contre lui devant un tribunal d 6 un ·autre Etat ne peut

. invoquer l' iDmunité de juridiction à 1:égard dudit tribunal en ce qui
comerne la demame principale.

15/ .La Commission a adopt:é provisoirement le texte de cet article à sa
trente-cinquième session. Pour le cOJl'lllentaire de ce texte, voir
Anruaire ••• 1983, vol. II (DelDC ième partie), document A/38/l0, chap. III. B. 2.
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PARl'IE III

. [LIMITATIONS DE] [EXCEPl'IONS Al LI IMMUNITE DES ETATS 16/

Article 11

Contrats conmerciaux 17/

1. Si un Etat conclut, avec une perso~ physique 011 morale étrangère,
un contrat conmercial, et si, en vertu des );~gles applicables de droit
international privé, des contestations relatives à ce contrat cœnmercial
relèvent de la juridiction d~un tribunal o'un autre Etat, cet Etat est
censé avoir consenti à l'exercice de cette juridiction dans une procédure
fondée sur ce contrat conmercial, et, par conséquent, ne peut invoquer
l'inIllunité de juridiction dans cette procédure.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas ,

a) dans le cas d'un contrat commercial conclu entre Etats ou de
gouvernement à gouvernetnP.ntJ

l,
i

1
I-

l

b) si les parties au contrat commercial en sont expressément
convenues autrement.

16/ La Commission a adopté provisoirement le titre de cette partie à sa
trente-huitième session. Pour le conmentaire de ce titre, voir plus loin
section 2 du présent chapitre.

17/ La Commission ~vait adopté provisoirement le texte de cet article
(alorsarticle 12) à sa trente-cinquième session. Pour le conmentaire de ce
texte, voir Annuaire ••• 1983, vol. II (Deuxième partie), document A/38/l0,
chap. I~I.B.2.

Selon une idée formulée au sein de la Sixième Commission, il fallait,
pour qu'il Y eût juridiction, que l'article 11 établtt un lien entre l';Etat du
for et l'Etat contre lequel la procédure est engagée, comme par exemple
l'existeœe, sur lece:i':'ritoire de l'Etat du for, d'une ageme ou d'un .bureau
chargé d'effectuer des opérations commerciales pour le compte de l'Etat
étranger intéressé. 011 a estimé, à cet égard, qu'en général la référeroe aux
règles de droit international privé applicables à la juridiction des tribunaux
de l'Etat territorial assurait suffisanment l'eKisten:::e d'Un lien qui pouvait
être territorial, et que, faute de cela, la question de la juridiction pouvait
être réglée par accord mutuel entre les parties au contrat. Depuis lors, une
autre opinion a été exprimée, selon laquelle, outre le consentement en cas de
forum prorogatum, il devait également y avoir un lien territorial authentique
pour que le tribunal pût ex:ercer sa juridiction à l'égard du contrat
commercial en question. La possibilité d'améliorer le texte de l'article 11
sera à oouveau examinée en seconde lecture. Voir sur ce point le résumé
thématique des débats tenus à la Six ième C()mmission de li Assemblée générale
pendant sa tref.':!:.e.-'huitième session, document A/CN. 4/L. 369, pa:%:'. 200 et 201.
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Article 12

Contrats de travail 18/

1. A moins que les Etats concernés n'en conviennent autrement,
l'in'munité d'un Etat ne peut ~tre invoquée devant un tribunal d'Un autre
Etat, compétent en l'espèce, dans une procédure se rapportant à un
contrat de travail entre l'Etat et une personne physique pour un travail
accompli ou devant ~tre accompli, en totalita cu en partie, sur le
territoire de cet autre Etat, si l'employé a été recruté dans cet autre
Etat et est soumis aux dispositions de sécurité sociale qui peuvent ~tre

en vigueur dans cet autre Etat.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas :

a) si l'employé a été engagé pour s'acquitter de services liés à
l'exercice de la puissance publique,

b) si l'action co:ooerne l'e;1i::'agement, le renouvellement de
l'engagement ou la réintégration d'un candidat,

c) si l'employé n'était ni ressortissant ni résident habituel dt}
l'Etat du for au moment où le contrat de travail a été conclu,

d) si l'employé est ressortissant de l'Etat employeur au moment où
l'action est engagée,

e) si l'employé et l'Etat employeur en sont convenus autrement par
écrit, sous réserve de considérations d'ordre public conférant aux:
tribunaux de l'Etat du for juridiction exclusive en raison de l'objet de
l'action.

18/ La Commission a adopté provisoirement le texte de cet article (alors
articïë 13) à sa trente-sixième session. Pour le coumentaire de ce t"'!Xte, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-œuvième sesaion,
Supplément No 10 (A/39/l0), chap. IV.B.2. Au cours des débats de la Sixi&le
Commission, il avait été dit - et cette idée avait recueilli l'appui de pays
en développement - que la condition énoœée au paragraphe 1, à savoir que
l'employé soit "soumis aux dispositions de sécu:dté sociale qui peuvent ~tre

en vigueur dans cet autre Etat", n'était pas nécessaire. Elle risquait de
faire une discrimination entre les pays où il existe des systèmes de sécurité.
sociale et ceux où il n'en existe pas. Le libellé de l'article pourrait ~tre·

modifié sur ce point de manière à mieux iniiquer l'intention de l'Etat
amployar.t un travailleur local à l'étranger de ne pas invoquer son iDmunité en
ce qui coœerne ce contrat de travail ou son consentement en la matière. Voir
sur ce point le résumé thématique des débats tenus à la Sixième Cournission de
l'Assemblél~ générale pernant sa quarantième session, document A/CN. 4/L. 398,
par. 381.
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Article 13

Dommages ame personnes ou aux biens 19/

A moins que les Etats comernés n'en conviennent autrement,
l' ilImunité d'un. Etat ne peut être invoquée devant un tribunal d'un autre
Etat, compétent en l'espèce, dans une procédure se rapportant à une
action en réparation en cas de décès ou d'atteinte à l'intégrité physique
d'une personne ou en cas de dommage ou de perte d'un bien corporel si
l'aote ou l'omission qui est présumé attribuable à l'Etat et qui a causé
le décès, l'atteinte à l'intégrité physique de la personne ou le dommage
au bien s'est produit, en totalité ou en partie, sur le territoire de
l'Etat du for et si l'auteur de l'acte ou de l'omission était présent sur
ce territoire au moment· de l'acte ou de l'omission.

Article 14

Propriété, possession et usage de biens 20/

1. A moins que les Etats comernés n'en conviennent autrement,
l'immunité d'un Etat ne peut être invoquée pour s'opposer à ce que le
tribunal d'un autre Etat, compétent en l'espèce, exerce sa juridiction
dans une procédure se rapportant à la détermination ,

a) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien immobilier situé
sur le territoire de l'Etat du for, de la possession du bien immobilier
par l'Etat ou de l'usage qu'il en fait, ou d'une obligation de l'Etat qui
lui imombe soit en qualité de titulaire d'un droit sur le bien
iDmobilier soit en raison de la possession ou de l'usage de ce bien, ou

19/ Ibid. Cet article avait d'abord été adopté en tant qu'article 14.

20/ La Commission a adopté provisoirement le texte de cet article (alors
article 15) â sa trente-cinqui~me session. Pour le commentaire de ce 'jtexte,
voir Annuaire ••• 1983, vol. II (DeUlCième partie), document A/38/l0, ,
chap. III.B.2. Au moment de l'adoption de ce texte, le paragraphe 3 qu'il
comportait avait paru nécessaire et utile pour assurer le respect de
l'illmunité des Etats pour ce qui est des "locaux de missions diplanatiques ou
spéciales ou autres missions officielles ou de locaux consulaires", ainsi que
"l'iDnunité de juridiction dont jouit un agent diplomatique en ce qui comerne
un iDmeuble privé qu'il possède pour le compte de l'Etat accréditant aUlC fins
d'une mission". Ces dispositions ~nt cependant été rendues inutiles par
l'adoption des articles 21 et 22, et surtout du paragraphe 1 de l'article 4,
qui réserve en fait l'applicabilité des régimes prévus par les différentes
conventions en vigueur, notamment en vertu de l'article 31, paragraphe l,
alinéa a), de la Con,vention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques.
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b) d'un droit ou intérêt de l'Etat sur un bien mobilier ouinmobilier né d'une succession, d'une donation ou d'une vacan::e~ ou

c) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administrationd'un bien faisant partie du patrimoine d'une personne décédée ou aliénéeou d'un failli, ou

d) d'un droit ou intérêt de l'Etat à l'égard de l'administrationd'un bien d'une société en cas de dissolution, ou

e) d'un droit ou inté~êt de l'Etat à l'égard de l'administrationd'un trust ou autre bien en fidéicommis.

2. Rien n'empêche le tribunal d'un autre l!:tat d'~ercer sa juri.dictiondans une procédure intentée devant lui contre une personne autre qu'unEtat, IlOmbstant le fait que l'action porte sur un bien ou a pour but depriver l'Etat d'un bien 1

a) qui est en la possession ou sous le contrôle de l'Etat, ou

b) sur lequel l'Etat revendique un droit ou intérêt,

lorsque l'Etat lui-même n'aurait pu invoquer l'immunité si l'action avaitété intentée contre lui ou lorsque le droit ou intérêt revendiqué parl'Etat n'est ni reconnu ni confirmé par un commeœement de preuve.

li Article 15

Brevets d'invention, marques de fabrique ou de commerce et autres
objets de propriété intellectuelle ou imustrielle 21/

A moins que les Etats coroernés n'en conviennent autrement,l'inIIlunité d'un Etat ne peut être invoquée devant un tribunal d'un autreEtat, compétent en l'espèce, dans une procédure se rapportant à ,

a) la détermination d'un droit de l'Etat sur un brevet, Un dessinou modèle industriel, un mm commercial ou une raison sociale, une marquede fabrique ou de commerce ou un droit d'auteur ou toute autre formeanalogue de propriété intellectuelle ou industrielle ~ bénéficie d'unemesure de protection juridique, même provisoire, dans l'Etat du for, ou

b) une allégation de non-respect par l'Etat sur le territoire del'Etat du for d'un droit visé à l'alinéa a) ci-dessus, appartenant à untiers et p~~tégé dans l'Etat du for.

21/ La Commission a adopté provisoirement le texte de cet article (alorsarticIe 16) à sa trente-sixième session. Pour le commentaire de ce texte, voirDocuments officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième session,Suppl&nent No 10 (A/39/10), chap. IV.B.2.
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lUticle 16

Questions fiscales 22/

A moins que les Etats corcernés n'en conviennent autrement,
1 ' immunité d'un Etat ne peut être invoquée devant un tribunal d'un autre
Etat, compétent en l'espèce, dans une procédure se rapportant aux
obligations fiscales dont il serait redevable selon le droit de l'Etat du
for, telles que les impÔts, taxes ou autres redevarces similaires.

Article 17

Participation à des sociétés ou autres groupements 23/

1. A moins que les Etats concernés n'en conviennent autrement,
l'iDmunité d'un Etat ne peut être invoquée devant un tribunal d'un autre
Etat, compétent en l'espèce, dans une procédure se rapportant à sa
participation dans une société ou un groupement ayant ou oon la
personnalité juridique et concernant les rapports entre l'Etat et la
société ou le groupement ou les autres associés, à condition que la
société ou groupement 1

a) comprenne des' parties autres que des Etats ou des organisations
internationales, et

b) soit constitué selon la loi de l'Etat du for ou ait le siège de
sa direction ou son prircipal établissement dans cet Etat.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si des dispositions contraires ont
ét' convenues Par écrit entre les parties au différern ou sont contenues
dans les statuts ou tout autre instrument établissant ou régissant la
société ou le groupement en question.

Article 18

Navires en service cODllle:œial dont un Etat a la propriété
ou l'exploitation 24/

1. A moins que les Etats corcernés n'en conviennent autrement, un Etat
qui a la propriété ou l'eKploitation d'un ~vire en service commercial
[oon gouvernemental] ne peut invoquer l' iDmunité de juridiction devant

22/~. Cet article avait d'abord été adopté en tant qu'article 17.

'23/~. cet article avait d'abord été adopté en tant qu'article 18.

24/ la Commission a adopt' provisoirement le texte de cet article (alors
article 19) à sa trente-septième session. Pour le coumentaire de ce texte,
voir Documents officiels de l'Assemb:l,ée générale, quarantième session,
Supplément No 10 (A/40/l0), chap. V.B.2.
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un tribunal d'un autre Etat, compétent en l'espèce, dans aucune procédurese rapportant à l'eKploitation de ce navire si, au manent du fait qui adonné lieu à l'action, le navire était utilisé ou destiné eKclusivement àêtre utilisé à des fins commerciales [non gouvernementales] •

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux: ravires de guerre et raviresaUlCiliaires, ni aUK autres navires dont un Etat est le propriétaire oul'ex:ploitant et qui sont utilisés ou destinés à être utilisés en servicegouverneme ntal non commercial.

3. AUK fins du présent article, l'ecpressicln "procédure se rapportant àl'ex:ploitation de ce navire" s'entern notanment de toute procédurecomportant le règlement :

a) d'une demarne du chef d'abordage ou d'autres accidents denavigation,

b) d'une demarne du chef d'assista:rx:e, de sauvetage et d'avariescommunes,

c) d'Une demande du chef de réparation, fournitures ou autrescontrats relatifs au navire.

4. A moins que les Etats co:rx:ernés n'en conviennent Zi"ütrement, un Etatne peut invoquer l'immunité de juridiction devant un tribunal d'Un autreEtat, compétent en l'espèce, dans aucune procédure se rapportant autransport d'une cargaison à bord d'un navire dont un Etat est lepxopriétaire ou l'exploitant et qui assure un service commercial [nongouvernemental] si, au moment du fait qui a donné lieu à l'action, lenavire était utilisé ou destiné exclusivement à être utilisé à des finscommerciales [non gouvernementales] •

5. Le paragraphe 4 ne s'applique à aucune cargaison transportée à borddes navires visés au paragraphe 2 ni à aucune cargaison appartenant à unEtat et utilisée ou destinée à être utilisée aux: fins d'un servicegouvernemental non COIlll1lercial.

6. Les Etats peuvent invoquer tous les moyens de défense, deprescription et de limitation de responsabilité dont peuvent se prévaloirles navires et cargaisons privés et leurs propriétaires.

7. Si, dans une procédure, la question du caractère gouvernemental etnon commercial du navire ou de la cargaison se trouve posée, laproduction devant le tribunal d'une attestation signée par le
représentant diplomatique ou autre autorité compétente de l '"Etat auquelappartient le navire ou la cargaison vaudra preuve du caractère de cenavire ou de cette cargaison.
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Article 19

Bffet d'un accord d'arbitrage 251

si un Etat conclut par écrit un accord avec une personne physique ou
morale étraDC,lère afin de soumettre à l'arbitrage des contestations
relatiws à [un contrat commercial] [une matière civile ou cODlllerc:iale] ,
cet Etat ne peut invoquer l'iDlnunité de juridiction devant un tribunal
d'un autre Etat, compétent en l'espèce, dans une procédure se
rapportant à ,

a) la validité ou l'inte~rétationde l'accord d'arbitrage,

b) la procédure d'arbitrage,

c) l'aJ1D1lation de la sentence arbitrale,

à moins que l'accord d'arbitrage n'en dispose autrement.

Article 20

cas de natioœ.lisation 261

Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune question
qui pourrait se poser à propos des effets ex:traterritoriaux des mesures
de œ.tionalisation prises par un Etat à l'égard d'un bien meuble ou
iDmeuble ou d'un objet de propriété imustrielle ou intellectuelle.

PARTIE IV

IMMUNITE DES MESURES DE CONrRAINrE DES ETATS
EN CE QUI CONCERNE LEURS BIENS

Article 21

Immunité des Etats des mesures de contrainte, 271

Tout Etat jouit de l'iDlnunité, en relation avec une procédure
intentée devant un tribunal d'un autre Etat, des mesures de contrainte,
telles que toute saisie, saisie-arrêt et saisie-ex&=ution, en ce qui
concerne l'usage de ses biens ou des biens qui sont en sa possession ou
sous son contrale [ou des biens· dans lesquels il a un intérêt
juridiquement protégé), à moins que ces biens 1

Cet article ,vait d'abord été adopté en tant qu'article 20.,
26/ La Commission a adqpté provisoirement le tex:te de cet article à sa

trentë="huitiame session, pour le camnentaire de ce texte, voir plus loin,
section 2 du préseœ chapitre.
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a) ne soient spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés
par l'Etat à des fins conmereiales [non gouvernementales] et n'aient un
lien avec l'objet de la demande ou avec 11 organisme ou 11 institution
contre lequel la procédure a été intentée, ou

b) n'aient été réservés ou affectés par llEtat à la satisfaction
de la demaDie qui fait l'objet de cette procédure.

Article 22

Consentement à des mesures de contrainte 28/

1. Un Etat ne peut invoquer 11 immunité, en relation avec uœ procédure
intentée devant un tribunal dlun autre Etat, -des mesures de contrainte en
ce qui concerne l'usage de ses biens ou des biens qui sont en sa
possession ou sous son contrôle [ou des biens dans lesquels il a un
intérêt juridiquement protégé], Si il a acpressément consenti à l'adoption
de telles mesures con::::ernant ces biens, tels qu'indiqués, et dans les
limites de ce consentement :

a) par accord international,

b) dans un contrat écrit, ou

c) par uœ déclaration devant le triblnal dans une affaire
déterminée.

2. Le consentement à l'ecercice de la juridiction visé à 11 article 8
n'est pas censé iJt.èliquer le consentement à lladoption de mesures de
contrainte aux termes de la partie IV des présents articles, pour
lesquelles un consentement distin::::t est nécessaire.

Article 23

Catégories spécifiques de biens 29/

1. Les catégories de biens d;Etat suivantes œ sont pas considérées
comme des biens spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés par
llEtat à des fins commerciales [non gouverœmentales] au sens des
dispositions de 11 alinéa a) de l'article 21 :

a) les biens, y compris les comptes bancaires, situés sur le
territoire dlun autre Etat et utilisés ou destinés à être utilisés aux
fins de la mission diplomatique de l'Etat ou de ses postes consulaires,
de ses missions spéciales, de ses missions auprès des organisations
internationales, ou de ses délégations aux organes des organisations
internationales ou aux conférences internationales,

28/ Ibid.--
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b) les biens de caractère militaire ou les biens ut~lisés ou
destinés à être utilisés à des fins militaires,

c) les biens de la banque centrale ou d'une autre autorité
monétaire de l'Etat qui sont situés sur le territoire d'un autre Etat,

d) les biens faisant pa.rtie du patrimoine culturel de l'Etat ou de
ses archives qui sont situés sur le territoire d'un autre Etat et qui ne
sont pas mis ou destinés à être mis en vente,

e) les biens. faisant partie d'une exposition d'objets d'intérêt
scientifique ou historique sur le territoire d'un autre Etat et qui ne
sont pas mis ou destinés à être mis en vente.

2. Aucune catégorie de biens, ou partie de catégorie, énumérée au
paragraphe 1 ne peut faire l'objet de mesures de contr~·nte en relation
avec une procédure iŒentée devant un tribunal d'un al..__ Etat, à moins
que l'Etat en question n'ait réservé ou affecté ces biens conformément
aux dispositions de l'alinéa b) de l'article 21, ou n'ait spécifiquement
consenti à l'adoption de ces mesures de contrainte à l'égard de tOl,lt ou
partie de cette catégorie conformément aux dispositions de l'article 22.

PARTIE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 24

Signification ou notification des actes introductifs d' insta n:::e 30/

1. La signification ou la no.tification d'une assignation ou autre pièce
instituant une procédure contre un Etat peut être effectuée ,

a) conformément à tout compromis de signification ou de
notification entre le demaDieur et l'Etat con:::erné,

b) faute d'un tel arrangement, conformément à toute conve:ntion
internationale applicable liant l'Etat du for et l'Etat con:::erné,

c) faute d'un tel arrangement ou d'une telle convention, par
cOJllllunication adressée par les voies diplanatiques au Ministère des
affaires étraD9ères de l'Etat concerné,

d) faute des moyens précédents, et si la loi de l'Etat du for et
la loi de l'Etat con:::erné le permettent ,
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i) par lettre recommandée avec accusé de réception adressée

au Ministèr13 des affaires étraD;Jères de l'Etat con:::erné,
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à moins
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'.icle 22.

30/

Itre pièce

par
des

for et

ii) par tout autre ~en.

2. La signification ou la notification par les moyens visés auxalinéas c) et d) i) du paragraphe l est réputée effectuée par laréception des documents par le Ministère des affaires étraD3'ères.

3. Ces documents sont accompagnés, s'il y a lieu, d'une traduction dansla laD;JUe ou l'une des langues officielles de l'Etat con:::erné.

4. Tout Etat qui comparaît quant au fond dans une procédure interrcéecontre lui ne peut ensuite ex:ciper de la m.n-conformité de lasignification ou de la notification de l'assignation avec les
dispositions des paragraphes l et 3.

Article 25

JUgement par défaut 31/

1. Pour qu'un jugement par défaut puisse être rendu contre un Etat, ilfaut que soit rapportée la preuve de l'application des dispositions desparagraphes l et 3 de l'article 24 et de l'expiration d'un délai detrois mois au moins à partir de la date à laquelle la signification ou lanotification de l' assigration ou autre pièce instituant la procédure aété effectuée ou est réputée avoir été effectuée conformément aUKparagraphes l et 2 de l'article 24.

2. Une acpédition de tout jugement par défaut rendu contre un Etat,accompagnée, s'il y a lieu, d'une traduction dans la lan:JUe ou l'une deslangues officielles de l'Etat concerné, doit être communiquée à celui-cipar l'un des moyens spécifiés au paragraphe l de l'article 24, et ledélai pour former un recours contre un jugement par défaut, qui ne peutêtre de moins de trois mois à partir de la date à laquelle l'expéditiondu jugement a été reçue ou est réputée avoir été reçue, commen:::e à courirà cette date.

Article 26

Immunité des mesures coercitives 32/

Un Etat jouit de l' inununité, dans toute procédure intentée devant untribunal d'un autre Etat, de toute mesure coercitive lui i!llposantd'accomplir un acte déterminé, ou de s'abstenir d'accomplir Un actedéterminé, sous peine de san:::tion pécuniaire.

31/ Ibid.

32/ Ibid.
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Article 27

Immunités de procédure 33/

1. Toute omission ou tout refus par un Etat de produire une pièce ou de
divulguer toute autre information aux fins d'une procédure intentée
devant un tribunal d'un autre Etat nWentratne pas de conséquerx::es autres
que celleo qui peuvent résulter quant au fond de l'affaire de ce
comportement. En particulier, aucune ameme ou autre peine ne sera
imposée à l'Etat en raison d'une telle omission ou d'un tel refus.

2. Un Etat n'est pas telUl de fournir un cautionnement ni constituer un
dépôt,· sous quelque dénomination que ce soit, en garantie du paiement des
frais èt dépens d'une procédure à laquelle il est partie devant un
tribunal d'un autre Etat.

Article 28

Non-discrimination 34/

quel
judi

1. Les dispositions des présents articles sont appliquées sans
discrimination entre les 'Etats parties.

2. Toutefois, ne seront pas considérés comme discriminatoires:

2.
empl
ces
inst

a) le fait pour l'Etat du for d'appliquer restrictivement l'une
des dispositions des présents articles parce qu'elle est ainsi appliquée
par l'autre Etat con:::erné,

b) le fait pour des Etats de se faire mutuellement bénéficier, par
voie d'accord, d'Un traitaent qifférent de celui requis par les
dispositions des présents articles.

2. Texte des projets d'articles 2 (paragraphe: 2), 3 (paragraphe 1),
4 à 6 et 20 à 28 et des cOIlllleintaires y relatifs, adoptés par
la Commission à titre provisoire à sa trente-huitième session

PARl'IE l

INrRODU::TION

Article 2

1)

de la

cette ses~

document 1

2) Il cc

ju\diciair

juridique

étapes de

celle~ci,

fonctions

règlement

33/ ~.

34/ Ibid.

1.

EKpressions emplcyées

Aux fins des présents articles 1

tous les

et d'exéc

sous leur

conséque
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1. u i1IEza .. ....

a) l'expression "tribunal" s'entend. de tout organe d'un Etat,
quelle que soit sa dénomination, habilité à exercer des fOl.l::tione
judiciaires,

b) 1.' expression "contrat commercialn désigne ,

i) tout contrat ou accord de caractère c01lJllercial de vente ou
d'achat de biens ou de prestation de services,

ii) tout contrat de pr8t ou autre accord de nature finan:::ière,
y compris toute obligation de garantie en rapport avec un
tel pr8t ou toute obligation d'indemnisation en rapport
avec un tel accord,

iii) tout autre contrat ou accord de toute autre nature
c011ll1erciale ou imustrielle, ou con:::ernant l.e louage
d'ouvrage ou d'industrie, à l'exclusion d'un contrat de
travail.

2. Les dispositions du paragraphe l coœernant les expressions
employées dans les présents articles ne préjudicient pas à l'emploi de
ces eKpressions ni au sens qui peut leur 8tre donné dans d'autres
instruments internationaUlC ou dans le droit interne d'un Etat.

Commentaire

Paragraphe l, alinéa a)

1) Le commentaire relatif à cet alinéa, adopté à la trente-quatrième session

de la Conmission, figure dans le rapport de la Conmission sur les travaux: de

cette session (Annuaire ••• 1982, vol. II (DeUlCième partie), p. 104,

document A/37/10, chap. V.B.2).

2) Il convient en outre de mter, au sujet de l'eKpression "foœtions

ju\diciaires", que ces foœtions varient selon les systèmes constitutionnels et

juridiques. Les fon:::tions judiciaires peuvent ainsi S'eKercer à différentes

étapes de l'action en justice, avant l'ouverture de l'action ou pemant

celle~ci, ou en:ore au stade final de l'eKécution du jugement. De plus, ces

fonctions judiciaires peuvent iœlure la décision au contentieux: ou le

règlement du différend, la détermination des questions de droit ou de falt,

le:a décisioœ relatives aUx: mesures provisoires et aUlC mesures d"exécution à

tous les stades de l'action en justice, et les autres pouvoirs administratifs

et d'eKécut~on exercés mrmalement par les autorités judiciairê '$ de l'Et~t, ou

sous leur autorité, en relation avec l'action en justice, ou au cours ou en

conséquen::e d'une telle action. Cepemant, bien que les fon:::t~ons judiciaires
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soient déterminées par l'organisation interne de chaque Etat, l'expression ne

recouvre pas, aUlC fins des présents artic~c:ls, l'administration de la justice

sous tous ses aSPeCts, la~elle peut, tout au moins dans certains systèmes

juridiques, englober d'autres fonctions liées à la nomination des magistrats.

Paragraphe l, alinéa b)

3) Le commentaire relatif à cet alinéa, adopté à la trente-cinquième session

de la CoDmiasion, figure dans le rapport de la Commission sur les travaux de

cette session (Annuaire ••• 1983, vol. II (DeUKième partie), p. 37,

document A/38/10, chap. III.B. 2).

Autres définitions

4) Il n'est pas proposé d'autres définitions dans cet article, les

propositions du Rapporteur spécial à ce sujet, jugées superflues, ayant été

retirées.

Paragraphe !
5) Le paragraphe 2 vise à limiter l'emploi des expressions définies au

paragraphe l, à savoir "tribunal" et "contrat cOl'llllercial", au contexte des

inmunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens. Il est évident en

effet que ces termes, appliqués à d'autres relations de droit, peuvent avoir

des significations différentes dans des instruments internationaUlC tels que

les conventions multilatérales ou les accords bilatéraux:, ou dans le droit

interne des Etats. Le paragraphe 2 a don:: pour blt d'indiquer amt Etats qui

ratifieront les présents articles ou qui y adhéreront qu'ils peuvent le faire

sans avoir à modifier leur droit interne sur d'autres points, vu que les deux

texmes en question sont pris ici dans une acception pr.opre au contexte, et que

la signification qui leur est donnée s'entend sans préjudice des

significations qui leur ont déjà été données ou qui leur seront données en

droit interne ou dans d'autres instruments internationaux. Il convient

d'observer néamoins que, pour les Etats parties aux présents articles, la

signification attribuée à ces termes par l'article 2 1) devra être respectée

dans toutes les matières relatives aux: iDlnunités juridictionnelles des Etats

et de leurs biens.

6) Bien que le paragraphe 2 se limite aux expressions définies au

paragraphe 1, il s'applique aussi aux:, autres expressions qui sont employées

dans les présents articles sans être expressément définies. Cette condition

est néceJsaire pour maintenir l~ caractère autonome des articl~s.
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Article 3 r
Dispositions inteEPrétatives

1. L'EalCpression "E-..at", telle qu'employée dans les présents articles,
s'entem comme comprenant ,

a) l'Etat et ses divers organes de gouvernement,

b) les subdivisionfJ politiques de l'Etat qui sont habilitées à
ex:ercer les prérogatives de la puissan::e publique de l'Etat,

c) les organismes ou institutions de l'Etat dans la mesure où ils
sont h.'\bilités à ex:ercer les prérogatives de-la puissance publique de
lDEtat,

d) les représentants de l'Etat agissant en cette qualité.

2. ~ur déte~ner si un contrat de vente ou d'achat de biens ou de
prestation de services est un contrat commercial, il convient de tenir
compte en premier lieu de la nature du contrat, mais il faut aussi
premre en considération le but du contrat si dans la pratique de cet
Etat ce but est pertinent pour déterminer la nature oon cOlllllerciale du
contrat.

Colll1\entaire

Paragraphe 1

1) Il s'agit d'une disposition interprétative, distincte des définitions de

l'article 2 relatives aUIC ex:pressions employées. Bien qu'il ne fût pas

nécessaire de définir le terme "Etat" en tant que tel, il a paru utile, vu les

sens différents que lui donne la jurispruderce en matière d'iumunités

juridictionnelles, d'en préciser le sens particulier aux fins des présents

articles. Le caractère général des ex:pressions utilisées pour cela ne doit

pas faire croire que cette disposition n'a pas de limite précise ,

le paragraphe l doit seulement s'entendre par rapport à son objet et au but

recherché, à savoir spécifier le.s e~1tités ou les personnes fondées à invoquer

l'iDlllunité de l'Etat lorsqu'un Etat peut prétemre à liiDlllunité, ainsi que les

subdivisions et institutiQns de l'Etat qui peuvent invoquer l'immunité dans

les actes accomplis dans l'eKercice des prérogatives de la puissarce

publique. Le terme "Etat" est donc à interpréter dans le contex:te des

présents articles comme englobant tous les types ou catégories d'entités èt

d'individus ainsi spécifiés qui peu\?ent bénéficier de la protection fournie

par l'!D&-;.;,.nité des Etats.
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2) La première de ces catégories comprern l'Etat lui-m8me, agissant en son

propre nom et par l'intermédiaire de ses divers organes de gouvernement,

quelle que soit leur appellation - souverain ou chef d'Etat, chef de

gouverneme nt, gouvernement central, ministères et services gouvernementaux,

départements ministériels ou sous-ministériels, services ou bureaux - ainsi

que les organes subordonnés de l'Etat, les missions représentant l'Etat,

y compris les missions diplanatiques et les postes consulaires, les missions

permaœntes et les délégations 35/. L'expression "divers organes de

gouvernement" s'entend de tous les pouvoirs et ne se limite pas au seul

pouvoir exécutif •

3) La deux ième catégorie englobe, dans le cas des Etats fédéraux ou des

Etats possédant des régions autonomes, les subiivisions politiques qui sont

habilitées à exercer les prérogatives de la puissance publique de l'Etat.

Couae indiqué au paragraphe 3 du cODl4entaire relatif à l'article 7, toutes les

subdivisions politiques de l'Etat œ jouissent pas des immunités étatiques,

surtout si elles ne peuvent agir dans l'exercice des prérogatives de la

puissance publique (dont l' équivalent anglais le plus rapproché semble être

l'expression "sovereign authority" j 36/. Ces iumunités sont seulement

reconmes aux: subdivisions politiques qui peuvent être dotées de la
(

personnalité juridique internationale ou de la capacité d'agir dans l~exercièe

des prérogatives de la puissance publique au mm ou pour le compte de l'Etat.

La jurisprudeœe n'est pas unifoJ:me quant à l'éternue des iDmunités accordées,

ni quant atlX cas où l'iDmunité est recomme, ni quant aux types de subdivision

politique qui en jouissent à un degré "u un autre. Il semble par contre assez

certain que les subdivisions administratives à l'échelon local ou municipal

n'exercent pas habituellement les prérogatives de la souveraineté de l'Etat

et, à ce titre, ne jouissent pas des immunités d'Etat 37/.

4) La troisième catégorie regroupe les organismes ou institutions de l'Etat,

mais seulement dans la mesure où ces entités sont habilitées à exercer les

prérogatives de la puissan:::e publique de l'Etat. Au-delà du danaine des actes

35/ Voir Anruaire ••• 1982, vol. II (Deuxième partie), commentaire
relatif à l'article 7 et sources citées, p. 105 à 111, document A/37/10,
chap. V.B.2.

36/ Voir ibid., pour la jurisprudence citée.

37/ Voir ~. ~ pour les décisions citées.
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qu'elles accomplissent dans l'eltereice de ces prérogatives, lesdites entités

ne jouissent d'aucune immunit~ juridictionnelle. (Pour le sens du terme

"institution", voir le commentaire à l'article 7, paragraphe 3 38/.)

5) La quatrièmè et dernière catégorie comprend toutes les personnes

physiques qui sont autorisées à représenter l'Etat dans toutes ses

manifestations, telles que relevant des trois catégories mentionnées aux

alinéas a), b) et c). Les sOllwrai.ns ou chefs d'Etat agissant à titre

officiel entrent donc à la fois dans cette catégorie et dans la première

catégorie, puisque ce sont, au sens large, des organes du gouvernement de

l'Etat. Parmi les autres représentants figurent les chefs de gouvernement,

les directeurs de département ministériel, les ambassadeurs, les chefs de

mission, les agents diplomatiques et les fonctionnaires consulaires, agissant

dans leurs fonctions. de représentation 39/. Dans la pratique, en effet, les

actions en justice peuvent viser mn seulement les départements ou services

gouvernementaux, mais aussi leurs directeurs ou les représentants permanents

dans leurs fonctions officielles 40/.

6) Par suite de l'adoption du paragraphe 1, le paragraphe 3 de l'ç>.rticle 7

a été légèrement adapté afin qu'y soient mentionnées les "subdivisions

politiques" et les "prérogatives de la puissance publique". Enfin, il

convient de lire le paragraphe l en conjon:::tion avec l' article 4 ci-après

relatif aux privilèges et immunités mn affectés par les présents articles.

Paragraphe 2

7) Le commentaire relatif à ce paragraphe figure dans le rapport de la

CoIllllission sur les travaux de sa trente-cinquième session {Annuaire ••• 1983,

vol. II (Deuxième partie), p. 37, document A/38/10, chap. III.B. 2).

L'eltpression "cet Etat" qui est employée dans ce paragraphe désigne

E!lCclusivement l'Etat invoquant l'immunité, et mn l'Etat du for. Cet article

38/ Voir ibid., p. 109, et les E!lCemples cités.

39/ Voir le commentaire à l'article 7, par. 3, ~., p. 106 et 109.

40/ Voi·r ~., p. 110 et 111, par eltemple l'affaire Thai-Europe Tapioca
Service c. le Gouvernement du Pakistan, Ministère de l'alimentation et de
l'agriculture, Direction des approvisionnements agricoles [1975), "
Weekly Law Reports, vol. l, p. 1~85.
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avait 6té adopté à titre provisoire au cours de la trente-cinquième session de

la CollllÙ.ssion, alors que celle-ci examinait l'article 12 (devenu

l'article 11), consacré aUlC contrats commerciaux.

Article 4

Privilèges et iDIIlunités non affectés par lea présents articles

1. ~~s présents articles ne portent pas atteinte aux privilèges et
iDIIlunités dont jouit un Etat relatifs à l'exercice des fou:::tions ,

a)' de ses missions diplClllléltiques, de ses postes consulaires, de
se~ missions spéciales, de ses missions auprès des organisations
internatioœles, ou de ses délégations aux organes des organisations
internationales ou aœ confére1'lCes internationales, et

b) des personnes qui y sont attachées.

2. Lee présents articles ne portent pas non plus atteinte aux
privilèges et immunités que le droit internati~nal reconnaît
rations personae aUlC chefs d'Etat.

Commentaire

1) L'article 4 avait à l'origine pour but d'éca~ter les risques de

chevauchement entre, d'une part, les présents articles, et, de l'autre,

certaines conventions en vigueur visant le statut et les privilèges, iDIIlunités

et facilités dont jouissent certaines catégories de représentants des

gouvernements. Il se composait alors' d'Un seul paragraphe, où étaient

6DWDérés les régimes d'immunités diplomatiques et consulaires en vigueur

aUlCquels les présents articles ne devaient pas toucher. Chronologiqv.ement g ce

sont les immunités diplomatiqueaprévues par le droit international coutumier

qui furent les premières jugées pr3tes à 3tre codifiées, ce qui fut faii dans

la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques 41/. tin autre

exemple classique d'iDmunités en droit international coutumier est celui de

l' immunité des souveraina et autres chefs d'Etat. Ces dernières immunités

avaient d'abord fait l'objet d'Un projet d'article proposé par le Rapporteur

spécial, dont les dispositions constituent maintenant le paragraphe 2 de

l'article 4. Les paragraphes l et 2 du tette actuel sont l'un et l'autre

1

.!!I Na.tions Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
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destinés à préserver les privilèges et immunités déjà accordés à des entités

et personnes détenuinées en vertu du droit international général elCistant ou,

de façon plus détaillée, par les conventions internationales en vigueur en la

matière, lesquels ne sont pas affectés par les présents articles.

Paragraphe 1

2) Dans sa version originale, le paragraphe 1 renv~ait elCpressément à

divers instruments internationaux: ayant fait l'objet d'un plus ou moins grand

nombre d'adhésions et de ratifications, et faisait mention des missions ou

personnes ci-après, représentant les Etats ,

i) les missions diplomatiques, en vertu de la Convention de Vienne

de 1961 sur les relations diplanatiques 42/,

ii) les missions consulaires, en vertu de la Convention de Vienne

de lSl63 sur les relations consulaires 43/,

iii) les missions spéciales, en vertu de la Convention de 1969 sur les

missions spéciales 44/,

iv) la représentation des Etats, en vertu de la Convention de Vienne

de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs relations avec

les organisations internationales de caractère universel 45/,

v) les missions ou délégations permanentes d'Etats auprès

d'organisations internationales d'une manière générale 46/,

42/ ~., voir aussi les divers accords consulaires bilatéraux.

43/ ~., vol. 596, p. 261.

44/ Résolution 2530 (XXIV) de l'Assemblée générale, du 8 décembre 1969,
aDnelte.

45/ Document A/CONF.67/l6.

46/ Voir, par elCemple, la Convention de 1946 sur les privilèges et
illll!.unités des Nations Unies (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. l, 
p. 15), là: .Convention sur les privilèges et immunit~s des institutions
spécialisées (Ibid., vol. 33, p. ·261) et les conventions régionales en la
matière.. --
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vi) les personnes jouissant d'une protection internationale, en vertu de

la Convention de 1973 sur la prévention et la répression des

infractions contre les personnes jouissant d'une protection

internationale, y compris les agents diplomatiques 47/.

3) L'article 4, sous sa forme actuelle, est intitulé "Privilèges et

immunités mn affectés par leo présents articles", comme il convient à sa

teneur. Une di.sposition de caractère général a en effet été préférée, sans

mention ecpresse des missions auxquelles s'appliquent les instruments

internationàux en vigueur, et dont le statut dans les relations multilatérales

est loin d'être uniforme. Le paragraphe 1 vise deux catégories de sujets de

droit,

i) les missions diplomatiques, consulaires ou spéciales, ainsi que les

missions auprès des organisations internationales ou les délégations

aux organes des organisations internationales ou aux conféren::es

i nternati~nales J

ii) les personnes qui sont attachées à ces missions ou délégations.

L'étemue des privilèges et immunités dont jouit un Etat en relation avec

l'ecercice des fOIX:tions des entités visées à l'alinéa a) du paragraphe 1 est

déterminée par, le cas échéa~, les dispositions des conventions

internationales mentionnées au paragraphe 2 du présent commentaire; ou par le

droit international général. L~ecpression "les personnes qui y sont

attachées" est à intexpréter de la même façon.

4) Les temes "missions" et "délégations" s'étendent aux missions

permanentes d'observation et aux délégations d'observation, dans le sens qui

est donné à ces expressions par la Convention de Vienne de 1975 sur la

représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations

internationales de caractère universel.

5). L'article tend à préserver les régimes particuliers en vigueur, notamment

à l'égard des persorJneS attachées aux missions qui y sont mentionnées.

En effet, ;Les immunités dont jouissent ces personnes peuvent, en dernière

analyse, être considérées cODlDe des .immunités d'Etat, puisqu'elles

appartiennent à l'Etat et que celui-ci peut y remIX:er à tout moment.

471 Ibid., vol. 1035, p. 167.
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6) Le paragraphe 2 a pour but de faire entrer dans le projet d' artie les une

référerx:e E!lCpresse aUlC inmunités que le droit international en vigueur

accorde, ratione personae, aUlC souverains étrangers et autres chefs d'Etat

agissant à titre personnel. Quant aUlC iDmunités juridictionnelles des Etats

pour les souverains ou autres chefs d'Etat agissant en qualité d'organes ou de

représentants de l'Etat, elles font l'objet de l'article 3, dont

les alinéas 1 a) et 1 d) visent les divers organes de gouvernement d'un Etat

et les représentants de l'Etat, y compris les chefs d'Etat, et quel que soit

le système de gouvernement. La réserve éooœée à l'article 4, paragraphe 2,

porte donc exclusivement sur les actes accomplis à titre privé, ou sur

les immunités et privilèges de caractère personnel qui sont reconnus et

accordés dans la p~atique, et dont le statut n'est en rien affecté par les

présents articles. Les dispositions du droit coutumier en vigueul. sont ainsi

préservées 48/.

7) Les présents articles s'enteMent sans préjudice des immunités que

les Etats accordent aUK souverains étrangers ou autres chefs d'Etat, à leur

famille ou à leur suite, et qui en pratique peuvent aussi s'étendre

à d'autres membres de leur entourage•

Article 5

Non-rétroactivité des présents articles

:ui

ment

1)

Sans préjudice de l'application de toutes règles éoon::ées dans les
présents articles aUlCquelles les inmunités juridictionnelles des Etats et
de leurs biens seraient soumises en vertu du droit international
iMépendamment des présents articles, ces articles ne s'appliquent à
aucune question relative aux immunités juridictionnelles des Etats ou de
leurs biens soulevée dans une procédure intentée contre un Etat devant un
tribunal d'un autre Etat avant l'entrée en vigueur desdits articles entre
les Etats corx:ernés.

Commentaire

En vertu de l'article 28 de la Convention de Vienne sur le droit des

traités, à moins que les présents articles n'en disposent autreinent, la

oon-rétroactivité est la règle. La question se pose ceperdant de savoir

481 Pour la jurispruden:::e en la matière, voir le septième rapport du
Rapporteur spécial, A/CN.4/388, par. 119 à 125.
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quelles sont la nature et la portée de la oon-rétroactivité de l'application

des prése.nts articles. Il importe doœ de déterminer le moment précis où les

articles s'appliqueraient entre les Etats qui en ont accepté les

dispositions. Pour cela, la Commission a décidé de choisir un moment

relativement précis, en disposant que le priœipe de mn-rétroactivité

s'appliquerait aux procédures intentées avant l'entrée en vigueur des articles

entre les Etats intéressés.

2) Les articles sont doœ applicables, entre ces Etats, aux procédures

intentées après leur entrée en vigueur. En outre, les articles doivent

s'entendre sans préjudice de l'application des autres règles auxquelles les

illl1lunités juridictionnelles de l'Etat et de ses biens sont soumises en droit

international, indépendamment des présents articles. Ceux-ci n'ont en effet

pas pour but de freiner l'évolution actuelle ou future du droit international

dans la pratique des Etats, évolution qui n'est pas affectée par leurs

dispositions, ni d'empiéter sur les questions connexes qui n'y sont pas visées.

PARrIE II

PRItClPES GENERAUX

Article 6

Immunité des Etats

Un Etat jouit de l'illl1lunité à l'égard de lui-œme et de ses biens,
de la juridiction des tribunaux d'un autre Etat, sous réserve des
dispositions des présents articles [et des règles pertinentes du droit
interr.ational général].

Commentaire

1) L~article 6, tel que la Commission l'avait provisoirement adOJ?tê à

sa trente-deuxième session, était assorti d'un commentaire où la pratique

eKécutive, judiciaire et législative des Etats était abondalll1lent étudiée 49/.

Ce commentaire à l'ancien article 6 reste généralement valide, à l'exception

des passages consacrés à la formule qui avait été adoptée à l'époque pour

émœer la règle de l'immunité sous ses deux aspects, en tant que

1

49/ Voir Annuaire ••• 1980, vol. II (Deuxième partie), p. 139 à 153,
docume"lit Al35/l0, chap. IV.B.
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reconnaissant un droit et en tant qu'imposant une ob1iqation. Ce second

aspect de la rèq1e est maintenant suffisamment précisé dans l'article 7,

relatif aux "modalités pour donner effet à l'iDmunité des Etats".

2) La rédaction de l'article 6, où est affimé le primipe de base de

l'iDmunité des Etats, a été difficile, la question étant délicate. En effet

les théories juridiques sur la nature ecacte et sur les bases de l'immunité

abondent. sans doute s'accorde-~-on à pensel:' qu'il Y a iDmunité imontest6e

pour les actes accomplis dans l'exercice des préroqatives de la puissance

publique. Mais, au-delà de ces cas irr:iubitab1es, il semble y avoir une zone

d'in:::ertitude où les opinions et la jurisprudeme, voire les léqislations,

varient. Pour certains, l'iDmunité serait une e1Cception au prin:::ipe de la

souveraineté territoriale de PEtat du for, et devrait par conséquent être

justifiée en tant que telle dans chaque cas. Pour d'autres, l'iJ:l:munité de

l'Etat serait une règle qénéra1e, ou un prin:::ipe général du droit

international - règle qui cependant n'est pas absolue, puisque m3me les moins

restrictives de toutes les théozi~!s de l'immunité admettent une exception

importante, à savoir le consentement, qui est également à la'- base de plusieurs

autres prin:::ipes de droit international. D'autres eICore adhèrent à la

théorie selon laquelle la règle de l'immunité des Etats serait une règle

unitaire et don::: sujette aUlC limitations ecistantes, l'immunité et la

non-inmunité représentant deux aSPects de la m_ règle, en d'autres termes,

l'iDmunité ecisterait en m&.e temps que les conditions et les limitations

inhérentes à sa nature.

3) Pour formuler le tecte de l'article 6, la Commission a passé en revue

toutes les opinions en la matière, doctrinales ou autres, et a pu adopter une

fomule de compromis qui énon:::e le prin:::ipe de base de l'immunité, sous

réserve des dispofiitior,s des présents articles ioiiquant les limitations de ce

prin:::ipe de base ou les exceptions audit prin:::ipe. Certains membres de la

CoJllllission, étant d'avis d'adopter un tecte plus ecplicite 6 précisant que la

rag1e de l'immunité était également sujette à l'évolution future du droit

international, proposaient d'ajouter au telCte les mots "et [sous réserve) des

règles pe;-:tinentes du droit international généI:'a1", les termes "droit

international généralft s'étemant ici aux règles coutumières du droit

international fondées sur la pratique judiciaire, ecécutive et législative
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des Etats. Il leur paraissait essentiel en effet que les présents articles

n'eussent pas d'effet paralysant ou dissuasif sur Pévolution de cette

pratique. L'adjonction de cette disposition a été jugée inutile mais

acceptable par certains et absolument essentielle par d'autres. Cepemant,

certains membres de la Commission ont été d'avis que la référence au droit

international général en ce qui comerne les exceptions au principe de

l'immunité rend tout le projet dfarticles inutile et inadmissible en l'absence

d'elCceptions précises valables pour les parties éventuelles à ces articles.

Finalement, la Commission a décidé, d.3ns un esprit de compromis, de placer ces

mots entr~ crochets, afin d'attirer l'attention des gouvernements sur la

question et de connaître leurs vues.

PARl'IE III

[LIMITATIONS DE) [EXCEPl'IONS A) L 0 IMMUNITE DES ETATS

Commentaire re~atif à la partie III

La COJIIIli.ssion n'a pu choisir entre l'èKpression "limitation de l'immunité

des Etats" et la formule "exceptiol!1S à l'immunité des Etats" comme titre de la

partie III. Elle a donc décidé de placer entre crochets les termes

"limitations" et "exceptions", et de revenir sur la question en deuxième

lecture, à la lumière des observations des gouvernements. Certains membres de

la Commission ontcepemant été d'avis que, quel que soit le titre adopté en

définitive, les t/linû.tations" ou "exceptions" en question faisaient partie

intégrante dlun pr:ln:ipe unitaire de l'immunité des Etats, et ne constituaient

pas une règle ou une série de règles imépemantes de ce primipe. D~autres

membres ont été d'un avis différent. Pas plus que l'articl~ 6, le titre de la

partie III du projet n~l3tprime de préférence parmi les diverses

inte,rprétations que la doctrine donne aux immunités des Etats.

Article 20

Cas de nationalisation

Les dispositions des présents articles ne préjugent aucune question
qui pourrait se poser à propos des effets extraterritoriaux des mesures
de nationalisation prises par un Etat à l'égard d'un bien meuble ou

1

immeuble ou d'Un objet de propriété imustrielle ou intellectuelle.
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Commentaire

Cet article énonce une réserve g~nérale, applicable à toute questio~ liée

aux effèts eKtraterritoriaux éventuels de toute mesure de nationalisation

prise par un Etat et concernant des biens meubles ou iDmeubles, ou des objets

de propriété ind~strielle ou int.ellectuelle. Il est généralement entendu que"

dans ce contexte, la nationalisation est une mesure prise par l'Etat dans

l'eKerc'ice des prérogatives de la puissance publique.

PARrIE IV

IMMUNITE DES MESURES DE CON'l'RAINl'E DES ETATS EN CE QUI CONCERNE
LEURS BIENS

Co~entaire relatif à la partie IV

1) La partie IV du projet d'articles porte sur l':iDmunité de l'Etat" en cas

de procédure intentée devant un tribunal d'un autre Etat, à l'égard

des mesures de contrainte telles que toute saisie, saisie-arrêt ou

saisie-~écutionvisant l'usage de ses biens. L'expression "masures de

contrainte" est utilisée ici CODllle un terme générique et oon pas cOllllle

un tanne technique empruncé a un droit inte.rne particulier. Er: ii:·ffet, les

mesures de contrainte varient sensiblement dans la pratlque des Etats, et

il serait donc difficile, sioon i.mpossible, de trouver une expression pour

désigner toutes les méthodes ou mesures de contrainte possibles dans tous

les systèmes juridiques. On s'est dom contenté d'imiquer par des exemples

les mesures les plus ootables et de compréhen.':1ion facile, telles que

la saisie, la saisie-arr~t ou la saisie-eKécution. Le problème que pose

la recherche de tennes aisément traduisibles dans les langues officielles est

ici indubitablement aggravé par la diversité de la pratique del:! Etats en

la matière.

2) Cette partie IV revêt une importam" particulière, en ce sens qu'elle

vise une deUlCième phase de l'action judiciaire en cas de mesures d'exécution,

mais aussi les mesures conservatoires ou les mesures de saisie; avant le procès

ou le jugement ad furdamam jurisdictionem. La partie IV traite de manière

géœrale,~iDais sous réserve de certaines limitations, de l'immunité des Etats

~ l'égard de toutes les mesures de contrai nte visant l'usage de leurs biens ou

des biens qui sont en leur possession ou sous leur contrôle.
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3) Les trois premières parties .• "Introduction", "Priroipes généraux:" et

ft [Limitations de] [Bleceptions à] l'iDlnunité des Etats" - étant achevées,

le pr()jet d'articles devait comprendre aussi une quatrième partie, consacrée

aux hl.ens dont l'Etat est propriétaire ou dont il a la possession ou l'usage.

Ce type d'iDmunité prend une importaœe particulière pour les Etats en raison

de la pr&tique récente qui tend à se répandre chez les plaideurs privés,

y compris les sociétéB transnationales, et qui consiste, dans les actions

engagées devant les tribunaUK des pays imustriellement avaœés, à tenter

d'obtenir satisfaction en demandant la saisie de biens dolât les pays en

développement sont propriétaires ou dont ils ont la possession ou l'usage,

tels que les camptes baœaires des ambassades ou les fonds des banques

cEtntrales et autres autorités monétaires. Certains membres pensaient que le

problw n'était pas dû aux: procès intentés par les sociétés traœnationales.

Article 21

IDIIIunité des Etats des mesures de contrainte

Tout Etat jouit de l' iDlnunité, en relation avec une procédure
intentée dèvant un tribunal d'un autre Etat, des mesures de contrainte,
telles que toute saisie, saisie-arrêt et saisie-exécution, en ce qui
coœerne l'usage de ses biens ou des biens qui sont en sa possession ou
sous son contrôle [ou des biens dans lesquels il a un intérêt
juridiquement protégé], à moins que ces biens 1

a) ne soient spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés
par l'Etat à des fins commerciales [non iJouvernementa.les] et n'aient
un lien avec l'objet de la demaDie Ol! avec l'organisme ou l'institution
contre lequel la prociidure a été intentée, ou

b) n'aient été réservés ou affectés par l'Etat à la satisfa~tion

de la dama.Die qui fait l'objet de cette procédure.

Colllllentaire

1) Théoriquement, l'iDmunité des mesures de contrainte e~t distirote de

l'iDmunité juridictio'nnelle, en ce sens que celle-ci vis~ exclusivement

le promœé du jugement. Le présent article définit en termes clairs la règle

. de l'iDmunité des Etats dans sa deUldème phase, en ce qui comerDe les biens,

et plus particulièrement en ce qui touche les mesures d'exécution en tant que

procédure distimte de .la procédure initiale.
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2) La pratique des Etats révèle l'eKistence de plusieurs théories à l'appui

de l'immunité des mesures d'exécution, en tant que distinctes de l'immunité de

juridiction et sans rapport avec elle 50/. Mais quelles que soient

les théories, il n'en demeure pas moins que la question de l'exécution ne se

pose qu'après que la question de l'iIlmunité juridictionnelle a été tranchée

par la négative et qu'il y a eu jugement en faveur du demandeur. L'immunité

d'exécution peut être donc considérée cODllle le dernier rempart, le dernier

œstion de l'immunité des Etats. Si en effet l'on admet qu'aucun Etat

souverain ne peut ex:ercer son pouvoir souverain sur un autre Etat également

souverain (par in pareID imperium non habet), il s'13nsuit qu'à plus forte

raison aucune mesure d'exécution ou de contrainte ne peut être exercée par

l'autorité d'un Etat contre un autre Etat et ses biens. Uœ telle possibilité

n'ex:iste pas m&te en justice internationale, qu'il s'agisse de règlements

judiciaires ou d'arbitrages 51/.

3) Les mesures de contrainte mentionnées dans le présent article ne se

limitent pas à l'exécution, mais s'éteMent aussi à la saisie et à la

saisie-arrêt, ainsi qu'à d'autres formes de saisie comme la saisie-exécution,

la mise sous séquestre, les mesures provisoires, les mesures interlocutoires

et toutes les autres uesures conservatoires antérieures au jugement., qui

parfois ne visent qu'à geler les avoirs en cause entre les mains du

défendeur. La règle énoncée dans la partie IV est formulée dans cet article

comme une r~gle générale d'immunité à l'égard de toutes les mesures de

contrainte, à toute étape ou phase de l'action en justice.

4) Les biens protégés en vertu du présent article y sont définis, non pas

comme des biens d'Etat ou appartenant à un Etat, mais comme les biens dont

l'Etat est propriétaire, dont il a la possession OU qu'il a sous son

contrôle. L'ec:pression "ou des biens dans lesquels il a un intérêt

juridiquement protégé" a été placée entre crochets. En effet, il peut arriver

50/ Voir la jurisprudence citée dans le septième rapport du Rapporteur
spéciaï, A/CN. 4/388, par. 73 et suiva nta.

51/ ,Voir, par exemple, l'affaire Socobelge, sentences arbitrales
des 3 janvier 1936 et 25 juillet 1936, (1939) C.P.J.I., Série AIB, Nb 78,
p. 128, et Clunet, vol. 79 (1952), p. 244 et suivantes, arr;t
du 30 a-vril 1951. Cf. Sept:l.ème rapport du Rapporteur spécial,
document A/CN.4/388, p. 37 et 38, notes 89 à 91 •
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que l' int~r~t de l'Etat soit accessoire au point de n'être pas affecté par

une m3sure de contrainte, ou que, par sa nature même, cet intér~t - droit de

rachat, droit de réversion - reste étranger à laL mesure de contrainte frappant

l'usage des biens. De même, un droit d'usage ou une servitude en faveur d'un

Etat peuvent subsister et continuer à ~tre ~ereés par l'Etat malgré un

transfert de propriété, ou malgré le fait que la possession des biens ou leur

contrôle ait changé de mains. Selon certains membres de la Commission, il y

avait don: lieu de conserver cette expression, selon d'autres, cela élargir~1t

exagérément l'étendue de l'iumunité des Etats à l'égard des mesures

d'exécution. La Coumission, lorsqu'elle connaîtra les réactions des

gouvernements sur ce point, y reviendra en deUltième lecture.

5) Le mot "Etat", dans le membre de phrase "une procédure intentée devant

un tribunal d'un autre Etat", vise l'Etat sur le territoire duquel se trouvent

les biens, quel que soit l'Etat où se déroule la procédure sur le fond.

Il fa.udra doo::, pour que des mesures de contrainte puissent ~tre ecécutées,

qu'une procédure en ce sens soit enq~gée devant un tribunal de l'Etat sur

le territoire duquel les biens sont sitl1és. Cependant, dans certaines

cireonstaœes particulières, par exemple en vertu d'une obligation

conventionnelle, il se peut que l'exécution ne nécessite pas d'autre procédure

judiciaire, une fois qu'il y a eu jugement définitif rendu par le tribunal

d'un autre Etat partie au traité.

6) Le prirx:ipe de l'inununité est soumis ici à l'une ou l'autre des deux

conditions négatives ci-après 1 il faut que 1 a) les biens ne soient pas

spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés par l'Etat à des fins

commerciales [non gouvernementales], ou b) ne soient pas réservés ou 4fectés

par l'Etat à la satisfaction de la demande qui fait l'objet de la procédure.

A l'alinéa a), les biens doivent avoir un lien avae l'objet de la demande ou

avec l'organisme ou l'institution contre lequel la procédure a été intentée.

7) L'emploi du mot· "est" à l'alinéa a) signifie que les biens doivent être

spécifiquement utilisés. ou destinés à ~tre utilisés par l'Etat à des fins

commerciales [non gouvernementales] à la date à laquelle est engagée la

procédure de saisie ou d'exécution - choisir une date antérieure serait

restrein1re abusiverœnt la liberté des Etats de disposer de leurs biens.
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Pour la Conmission, il est entemu que les Etats n'eroourageront et D-e

permettront pas l'usage abusif que l'on pourrait faire de cette disposition,

par exemple en chaDiJeant le statut de leurs b:lens pour éviter une mesure de

saisie ou d' ex écution.

8) L'expression "oon gouvernementales" a été placée entre crochets, car sur

ce point les vues des membres de la Conmission divergent eroore. Certains

insistent pour la garder, d'autres pour la supprimer (cette situation s'est

déjà présentée dans le cas de l'article 18, relatif a\.1lC navires» voir A/40/10,

chap. V. B. 2, commentaire à l' artic le alors I111lléroté 19).

9) A l'alinéa b), les biens ne peuvent faire l'objet de mesures de

contrainte que s'ils ont été réservés ou affectés à la satisfaction de la

demame ou à la liquidation de la det:te qui fait l'objet de la procédure.

De la sorte, les demameurs étrangers à l'action initiale ou oon protégés ne

devraient pas pouvoir empêcher l'Etat de satisfaire à la demande principale ou

de régler une dette reconnue 52/.

10) Il se peut naturellement que la question de savoir si des biens ont été

ou oonréservés à la satisfaction d'une demande reste dans certains cas

ambiguë et doive être réglée par le tribunal.

Article 22

Consentement à des mesures de contrainte

1. Un Etat ne peut invoquer l'illmunité, en relation avec une procédure
intentée devant un tribunal d'un autre Etat, des mesures de contrainte en
ce qui coroerne l'usage de ses bientl ou des biens qui sont en sa
possession ou sous son contrô~e [ou des biens dans lesquels il a un
intérêt juridiquement protégé], s'il a expressément consenti à l'adoption
de telles mesures coœernant ces biens, tels q-11' indiqués, et dans les
limites de ce consentement ,

a) par accord international,

b) dans un contrat écrit» 0'""

c) par une déclaration devant le tribunal dans une affaire
détermi née.

52/ Pour la jurisprudeœe, la doctrine internationale, les traités et
les législations nationales con:::ernant l'inmunité des mesures de cont:tainte,
voir le septième rapport du Rapporteur spécial, A/CN.4/388, p. 21 à 44.
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2. Le consentement à l'ecercice de la juridiction visé à l'article 8n'est pas censé impliquer le consentement à l'adoption de mesures decontrainte aux termes de la quatrième partie des présents articles, pourlesquelles un consentement distin:::t est nécessaire.

Commentaire
Paragraphe 1

1) L'article 22 fait pendant à l'article 8" consacré au consentement ecprès
à l'exen::ice de la juridiction. Le paragraphe 1 traite de l'illlllUnité des
mesures de contrainte. Il coœerne les biens de mame type que ceux qui sont
vi!sés à l'article 21 • biens appartena nt à l'Etat ou qui sont en sa possessio n
OUI sous son contr8le, ou mame, camne il est dit dans le membre de phrase placé
entre crochets, dans lesquels l'Etat a un intérat juridiquement protégé.
Le consentement à l'adoption de mesures de contrainte comme la saisie,
la saisie-arrat. et la saisie-exécution peut atre donné par n'importe lequel
des trois moyens indiqués, c'est-à-dire par accord international, dans un
contrat écrit, ou par une déclaration devant le tribunal dans une affaire
déterminée.

2) Le membre de phrase "l'adoption de telles mesures coœernant ces biens,
tels qu'indiqués" renvoie à la fois aux mesures de contrainte et aux biens.
AitJSJ:., le consentement ecprès peut atre donné de façon générale en ce qui
con:::erne les mesures de contrainte ou les biens, ou pour des mesures
particulières ou des biens déterminés, ou à la fois pour les mesures et pour
les biens.

3) Quand le consentement a été donné en application des alinéas a) et b) du
paragraphe 1), il ne peut atre retiré qu'aux conditions !,céwes dans l'accord
interr.ational (alinéa a» ou le contrat (alinéa b». Toutefois, lorsqu'il y a
eli déclaration de consentement devant un tribunal, cette déclaration ne peut
atre retirée. De façon générale, une fois que l'action en justice a commencé,
le consentement ne peut atre retiré.
Paragraphe 2

4) Le paragraphe 2 affirme la nécessité d'un consentement distinct pour
. l'adoption des mesures de contrainte visées dans la partie IV. En effet, le

consentement prévu à l'article 8 de la partie II ne porte pas sur les mesures
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1 tribunaux d'un Etat dans une procédure engagée contre un autre Etat 53/.

Article 23

catégories spécifiques de biens

1. Les catégories de biens d'Etat suivantes ne sont pas considérées
conme des biens spécifiquEment utilisés ou destinés à atre utilisés par
l'Etat à des fins commerciales [non gouvernementales] au sens des
dispositions de l'alinéa a) de l'article 21 ,

a) les biens, y compris les comptes baœaires, situés sur le
territoire d'un autre Etat et utilisés ou destinés à atre utilises aux
fins de la mission diplomatique de l'Etat ou de ses postes consulaires,
de ses missions iJpéciales, de ses missions auprès des organisations
internationales, ou de ses délégations aux organes des organisations
internationales ou aUlC conféreœes internationales,

b) les biens de caractère militaire ou les biens utilisés ou
destinés à être utilisés à des fins militaires,

c) les biens de la banque centrale ou d'une autre autorité
monétaire de l'Etat qui sont situés sur le territoire d'un autre Etat,

d) les biens faisant partie du patrimoine culturel de l'Etat ou de
ses archives qui sont situés sur le territoire d'Un autre Etat et qui ne
sont pas mis ou destinés à atre mis en vente,

e) . les biens faisant partie d'une eKposition d'objets d'intérat
scientifique ou historique sur le territoire d'un autre Etat et qui ne
sont pas mis ou destinés à être mis en vente.

du

rd

'{ a

t

:é,

53/ Pour plus de détails sur la pratique judiciaire et conventionnelle
des Etats et sur les contrats passés par les gouvernements, voir le septième
rapport du Rapporteur spécial, A/CN.4/388, p. 44 à 54. Dans certaines
juridictions, comme en Suisse, l'exécution repose sur l'existeœe d'Un lien
suffisant avec· le territoire suisse (Binnenbeziehung). Voir, par exemple,
Hellenibche Republik c. Walder, ~r~l Digest, vol. 5 (1929-1930),
Affaire No 78, p. 121, et Lalive, dans Netherlands Yearbook
of International Law, vol. 10, p. 160, et Sir Ian Siœlair, dans Recueil
des cours, vol. 167, p. 236. Voir également les canmentaires de Lord Denning
dans }.'affaire Thai-Europe [19751 dans Weekly Law Report, vol. l, p. 1492.
Pour l'exigen:::e d'un consentement distiœt ou d'un deuxième consentement à
Pexécution, voir la Cour d'~ppel d'Aix dans Englander c. Statai Banka
Zeskoslovensra" (1966), International Law Reports, vol. 47, p. 157, voir,
toutefois, c.c. ~., vol. 52, p. 335, et Clerget c. Représentation
commerciale de la République démocratique du Viet Nam (1920), Annuaire
français de droit international, vol. XVI, p. 931 à 935.
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2. Aucune catégorie de biens, ou partie de catégorie, énumérée au
paragraphe 1 ne peut fàire l'objet de mesures de contrainte en relatio~
avec une procédure intentée devant un tribunal d'un autre Etat, a moins
que l'Etat en question n'ait réservé ou affecté ces biens conformément
aux dispositions de .l'alinéa b) de l'article 21, ou n'ait spécifiquement
consenti à l'adoption de ces mesures de contrainte à l'égard de tout ou
partie de cette catégorie conformément aUlC dispositions de l'article 22.

Commentaire

Paragraphe 1

1) L'article 23 vise à protéger certaines catégories de biens, en les

e*cluant de toute présomption de consentement à des mesures de contrainte.

Ainsi, le paragraphe 1 cherche à éviter toute interprétation selon laquelle

léS biens classés COlllDe appartenant à l'une des catégories indiqu~s, quelle

qu'elle soit, seraient en fait des biens spécifiquement utilisés ou destinés à

être utilisés par l'Etat à des fins conmerciales [non gouvernementales] au

sens de l'alinéa a) de l'article 21. Le commentaire applicable à l'expression

-DOn gouvernementales", telle qu'employée à l'article 21, vaut aussi pour

l'article 23.

2) Cette protection est jugée nécessaire et opportune, eu égard à la

tendau::e inquiétante de certaines juridictions de saisir ou de geler les

avoirs des Etats étraDJers, notamment les comptes ba:ooaires 541, les avoirs

des banques centrales 551 ou autres instrumenta legati 561 et catégories

. 541 Voir, par exemple, .Birch Shipping Corp. c. Embassy of Tanzania,
Federal Supplement, vol. 507, p. 373 et 374, la décision rendue le
13 décembre 1977 par la Cour constitutionnelle fédérale, affaire de
l'Ambassade des Philippines, Documentation cou::ernant les iDmunités ./
juridictionnelles, p. 297, et Alcam Ltd. C. Colombia, Court of Appeq ls,
International Lecpl Materials, vol. 22, p. 1807 et Bouse of Lords, .
12 avril 1984, .~., vol. 23, p. 719.

551 Voir, par exemple, Hispam American Mercantil S.A. c. Central Bank
of NiqE!ria, 1979, Documentation cou::ernant les iDmunités juridictionnelïeS';
p. 449, Royal Bank of Canada and Corriveau et al., 1980, dans Dominion Law
Reports, 3ème série, vol. 112, p. 199 (1980) J Libra Bank Ltd. c. Bau::o
Nacional de Costa Rica, Federal Second, vol. 676, p. 47, et affaire Trendtex,
All England Law Reports (1977), vol. I, p. 881.

561 Voir, par exemple, l'affaire de la légation roumaine, Revue
hellé'iiique, 1950, p; 331, et -:Jean,Monnin, Note à l'arr3t de la Cour civile du
Tribunal fédéral du 22 mai 1934, dans l'affaire S. contre Etat indien, dans
l'Anmaire suisse de droit int.ernational, vol. IXL, 1985, p. 238, con:::ernant
le contrat de travail du per~onnel de l'Ambassade.
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particulières ' biens méritant également d'être protégés. Aucune de ces

catégories ne peut être présumée utilisée ou destinée à être utilisée à des

fins commerciales [non gouvernementales] , puisque, par. définition, ces biens

doivent être considérés COllllle étant utilisés ou destinés à être utilisés à des

fins publiques d'Où est acclue toute considération commerciale.

3) Les biens énumérés à l'alinéa a) sont uniquement des biens utilisés ou

destinés à être utilisés aux "fins" des fonctions diplomatiques de l'Etat.

cela exclut manifestement les biens tels que les comptes bamaires ouverts par

les ambassades à des fins commerciales. Cela acclut aussi les biens qui

peuvent avoir été, mais ne sont plUiS, utilisés on destinés à être utilisés à

des fins diplomatiques ou à des fins analogues. Les mots "missions" et

"délégations" désignent également les missions permanentes d'observation et

les délégations dl observation au sens de la Conv~ntion de Vienne d€ 1975 sur

la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations

internationales de caractère universel 57/.

4) Le mot "militaire", à l'alinéa b) du paragraphe l, s'applique à la

marine, à l'aviation et à l'armée.

5) L'ali néa d) du paragraphe l vise à ne protéger que les biens définis

C01ll1\e faisant partie du patrimoine culturel de l'Etat ou de ses archives qui

sont la propriété de l'Etat. Ces biens bénéficient de la protection prévue aux

présents articles quand ils se trouvent sur le territoire d'un autre Etat et

ne sont pas mis ou destinés à être mis en vente.

6) L'alinéa e) du paragraphe l étend cette protection aux biens qui font

partie d'une acposition d'objets d'intérêt scientifique ou historique, qui

appartiennent à l'Etat et se trouvent sur le territoire d'un autre Etat. Les

·biens d'un Etat acposés à des fins iD:iustrielles ou commen::iales ne sont pas

visés par le présent alinéa.

Paragrapl't.e 2

7) Le paragraphe 2 renfon::e la protection de ces catégories spécifiques de

biens en exigeant un mode de renomiation à l'inlnunité plus strict et plus

précis. Pour que cette renonciation vaille à l'égard de tous biens relevant

de l'une des~~atégories spécifiques énumérées ou d'une partie de ces

57/ Document A/CONF.67/16.
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Article 24

PARrIE V

par lettre recommauiée avec accusé de réception adressée
au Ministère des affaires étrangères de l'Etat comerné,

par. tout autre moyen.

i)

ii)

2. La signification ou la notification par les moyens visés aux
aliœa. c) et d) i) du paragraphe lest rél1'ltée effectuée par la
r&ception des documents par le Ministère des affaires étrangères.

3. Ces documents sont accompagnés, s'il y a lieu, d'une traduction dans
la langue ou l'une des langues officielles de l'Etat comerné.

f

DISPOSITIONS DIVERSES

- 48 -

Signification ou notification des actes introductifs d'instance

d) faute des moyens précédents, et si la loi de l'Etat du for et
la loi de l'Etat concerné le permettent ,

b) faute d'un tel àrrangement, confoxmément à toute convention
internationale applicable liant l'Etat du for et l'Etat con::erné,

a) conformément à tout canpromis de si.gnification ou de
notification entre le demameur et l'Etat concerné,

1. La signification ou la notification d'une assignation ou autre
inatituant une procédure contre un Etat peut être effectuée ,

c) faute d'un tel arrangement ou d'une telle convention, par
cOllllunication adressée par les voies diplomatiques au Ministère des
affaires étrangères de l'Etat concerné,

ca~icJorie., il faut que l'Etat ait réservé ou affecté ces biens conform_nt

age 41.po.i~ions de l'alinéa h) de l'article 21, ou qu'il ait ex:pressément

COMenti a l'adoption de mesures de contrainte pour cette catégorie de biens

ou uœ partie de cette catégorie conformément aœc dispositions de

l'article 22. Une renonciation générale, ou une renonciation à l'égard de

~OU. les bielW situés sur le territoire de l'Etat du for, sans mentionner

aUCUDe des cat69'Ories spécifiques, ne suffirait pas à permettre des mesures

contrainte a l'égard des biens appartenant aux catégories énumérées au

paragraphe 1.



4. Tout Etat qui comparait quant au fom dans une procédure intenti&e
contre lui ne peut ensuite eKciper de la mn-conformité de la
signification ou de la notification de l'assignation avec les
dispositions des paragraphes 1 et 3.

CoDlllentaire

1) On mtara que l'elCpression anglaise "service of ~ocess" est rendue en

fralÇais par "assignation ou notification". Il ne s'agit pas d'une traduction

Httérale, mais d'un équivalent approximatif.

2) cet article comerne essentiellement les règles de procédure civile des

Etats. Il tient compte des difficultés qu'il y aurait à demander aux Etats de

modifier leurs règles de procédure civile, sans pour autant établir un régime

trop souple ou trop généreUlC, qui. pourrait aboutir à un mmbre elCcessi f de

jugements remus par défaut contre l'Etat dtifemeur. La solution proposée

représente un moyen terme de nature à protéger les intérêts de l'Etat

défemeur et ceUle du particulier requérant.

Paragr?lphe 1

3) ]:.-..e paragraphe 1 a pour objet d'indiquer les modes mrmaUle d'assignation à

comparaitre lorsqu'une procédure est engagée contre un Etat. Il y est imiqué

une hiérarchie de moyens, canpte tenu de la sareté de chacun d'entre eux. Les

parties à la procêdure peuvent ainsi convenir d'un compromis, ou, en l'abseœe

d'un compromis, suivre les prescriptions d' uœ. convention internationale ayant

force obligatoire, à défaut, les voies diplomatiques peuvent fournir une

solution. Faute enfin des moyens précédents, on peut avoir recours à la

transmission par lettre reconmaIdée ou à d'autres moyens, à condition que ces

moyens soient autorises par la loi de l'Etat du for et par la loi de l'Etat

sur le territoire duquel la signification ou la notification doit être faite.

La diversité des moyens disponibles assure un maximum de souplesse, tout en

protégeant les intérêts des parties.

Paragraphes 2 et 3

4) Etant donné l'importance pratique de la date à laquelle est effectuée la

signification ou la notification, le paragraphe 2 dispose en outre. que, en cas

de transmission par les voies diplomatiques ou par lettre recommandée, la

significatio~.ou la notification est réputée avoir été effectuée le jour de
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la réception des documents par le Ministère des affaires étrangères. Le

paragraphe 3 exige aussi que ces documents soient accompagnés~ s'il y a lieu,

d'une traduction dans la langue ou l'une des langues officielles de l'Etat

intéressé.

Paragraphe 4

5) Le paragraphe 4 dispose qu'un Etat qui comparaît quant au fond,

c'est-à-dire sans contester VIn point de compéteœe ou de procédure, ne peut

par la suite invoquer le non-respect des dispositions des paragraphes 1 et 3

relatives à la signification ou à la notification. La raison de cette règle

est évidente. En comparaissant quant au fond, l'Etat défendeur reconnaît

effectivement que la procédure engagée contre lui lui a été notifiée en temps

voulu. Au départ, l'Etat défendeur a bien entendu le droit de comparaître

sous réserve d'opposer une elCception d'iœompéteœe.

Article 25

JUgement par défaut

1. Pour qu'un jugement par défaut puisse ~tre rendu contre un Etal:,
il faut que soit rapportée la preuve de llapplicntion des dispositions
des paragraphes 1 et 3 de l'article 24 et de l'expiration d'un délai de
trois mois au moins à partir de la date à laquelle la signification ou la
notification de l'assignation ou autre pièce instituant la procédure a
été effectuée ou est :i:éputée avoir été effectuée conformément aUK
paragraphes 1 et 2 de l'article 24.

2. Una ex:pédition œ tout jugement par défaut rendu contre un Etat,
accompagnée, s'il y a lieu, d'une traduction dans la langue ou l'une des
langues officielles de l'Etat concerné, doit ~tre communiquée à celui-ci
par l'un des moyens spécifiés au paragraphe 1 de l'article 24, et le
délai pour former un reco'urs contre un jugement par défaut, qui ',na peut
être de moins de trois mois à partir de la date à laquelle l'expédition
du jugement a été reçue ou est réputée avoir été reçue, commence à courir
à cette date.

Commentaire

Paragraphe ~

1) Pour pouvoir demamer qu'un jugement par défaut soit rendu contre un

Etat, il faut que l'acte introductif d'instaœe ait été dûment signifié ou

mtifié à celui-ci. AUK termes du paragraphe l, m&te si l'Etat défendeur na

comparalt pas, le juge doit a'VOir la preuve que la signification ou la
1

notification a été faite en bonne et due forme, conformément
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aux paragraphes 1 t 2 et 3 de l'article 24. Ce paragraphe assure aux Etats une

protection accrue en ex:igeant qu'au moins trois mois se soient écoulés depuis

la date de la signification ou de la notification. Bien entendu, le juge peut

toujours proroger ce délai minimum de trois mois si le droit interne le permet.

~raqraphe 2

2) Le paragraphe 2 vise à assurer l'existence d'une communication effective

avec l'Etat intéressé et à donner à l'Etat défenieur des possibilités

suffisantes de deman:ler qu'un jugement par défaut soit ammlé, par voie

d'appel ou autrement. Si un délai doit être fixé pour la présentation d'une

demande d'annulation du jugement reoou par défaut, un autre délai, dont la

durée ne peut être inférieure à trois mois, doit s'être écoulé avant qu'aucune

mesure ne puisse être prise en application du jugement.

Article 26

Immunité des mssures coercitives

Un Etat jouit de l'inmunité, dans toute procédu~e intentée devant un
tribunal d'un autre Etat, de toute mesure coercitive lui imposant
d'accomplir un acte déterminé, ou de s'abstenir d'accomplir un acte
déterminé, sous peine de sanction pécuniaire.

COlllllentaire

Cet article a trait aux mesures coercitives tendant à obliger un Etat à

accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte déterminé sous peine de samtion

pécuniaire - peine connue dans certains systèmes juridiques sous le mm

d"'astreinte". Il prévoit l'immunité à l'égard de toute injomtion du tribunal

ordonnant l'accomplissement d'un acte déterminé, si cette injonction est

assortie d'une mesure coercitive consistant en U!le samtion pécuniaire. Le mot

"coereitives", choisi pour son sens large, s'applique à toutes les sortes

d'injoœtion.

Article 27

Immunités de procédure

1. Toute omission ou tout refus par un Etat de produire une pièce ou de
divulguer toute autre information aux fins d'une procédure intentée
devant -un tribunal d'un autre Etat n' entratne pas de conséquences autres
que celles qui peuvent résulter quant au fond de l'affaire de ce
comportement. En particulier, aucune amende ou autre peine ne sera
imposée à l'Etat en raison d'une telle anission ou d'un tel refus.
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2. Un Etat n'est pas tenu dE:. fournir un cautionnement ni de constituer
un dépSt, sous quelque dlinomination que ce soit, en garantie du paiement
des frais et dépens d'une procédure à laquelle il est partie devant un
tribunal d'un autre Etat.

Commentaire

1) Il arrive que les Etats, pour des motifs de sécurité ou en raison de leur

législation nationale, ne puissent pas soumettre certains documents ou

divulguer certains renseignements à la justice d'Un autre Etat. Les Etats ne

doivent don:::: pas être passibles de san::::tions parce qu'ils protègent leur

sécurité nationale ou respectent leur législai:ion nationale. Mais les intérêts

légitimes du plaideur privé ne doivent pas être méconnus pour autant.

Paragraphe 1

2) Le paragraphe 1 dispose que ce genre de comportement "n'entra!ne pas de

conséquen::es", mais en ajoutant que les conséquen::es qui peuvent normalement

en résulter quant au fom de l'affaire ne sont pas annuléf';s pour autant. Cette

disposition réaerve l'applicabilité de toute règle de droit interne de l'Etat

du for, f1.ans obliqer l'a'tre Etat à fournir des preuves ou il produire

des pièces.

3) Les trib.1naux: sont tenus par leurs règles de procédure interne. Or, selon

les règles de procédure interne de nombreux Etats, le refus du plaideur de

présenter des preuves, quelle qu'en soit la raison, autorise ou même contraint

le juge à en tirer des conséquen::es qui peuvent retentir sur le fond de

l'affaire. Les conséquen::::es que les règles de procédure interne de l'Etat du

for peuvent ainsi autoriser un juge à tirer ne sont pas considérées comme une

saootion. La dernière phrase précise qu'aucune amende ou sanction pécuniaire

ne peut être imposél\}.

Paragraphe 2

4) Les iDmunités de procédure prévues au paragraphe 2 valent à la fois pour

l'Etat requéra nt et pour l'Etat défe meur. Certaines réserves ont été

formulées au sujet de l'application de ces immunités de procédure lorsque

l'Etat est requérant dans une procédure intentée devant le tribunal d'Un autre

Etat. Dans certains systèmes, toutefois, la caution judicatum solvi n'est

requise que du requérant, et non pas du défemeur.
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Article 28

Non-discrimination

1. Les dispositions des pr6sents articles sont appliquées sans
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a) le fait pour l'Etat du for d'appliquer restrictivement l'une
des dispositions des présents articles parce qu'elle est aiDâi appliqa6e
par l'autre Etat concerné,

b) le fait pour des Etats de se faire- mutuellement héœficier, par
voie d'accord, d'un traitement différent de celui requis par les
dispositions des présents articles.

Commentaire

1) Après un lOB] débat, les membres de la CODIllission ont décidé d'adcpter

pour l'article 28 un telCte inspiré de l'article 47 de la Convention de Vienne

de 1981 aur les relations diplomatiques et des autres conventions

correspomantes 58/. On a jugé qu'une certaine souplesse était souhait.able

pour tenir compte des cas marginaux où l'Etat du for pourrait appliquer

restrictivement les présents articles à l'égard d'un autre Etat, parce que cet

autre Etat appliquerait lUi-m&le restrictivament les articles à l'Etat du for.

Ce traitement réciproque, aboutissant à une application restrictive des

articles, ne doit pas ~tre considéré COlllDe une mesure discriminatoire 1

l'égard de l'Etat qui adopte la même application restrictive.

2) On a' également maintenu une certaine souplesse en reconnaissant

l'applicabilité des accords internationaux plus limités, conclus entre Btats

dans différeŒes régiOns, et qui peuvent avoir adopté ou pourraient adopter

pour les immunités un traitement différent de celui prévu dans les pr6sents

articles. L'existence de régimes différents et concurrents dans le cadre du

droit des traités est possible.

58/ Nations Unies, Recueil des Traités, V0I1. 500, p. 95.
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en 1985, la Commission a reçu et examiné six rapports du Rapporteur spécial

contenant, entre autres, le texte des projets d'articles proposés par

celui-ci 59/.

CHAPITRE III

STATUT DU COURRIER DIPLOJtP\TIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE
NON ACCOMPAGNEE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

A. Introduction

23. La Commission a commetcé l'examen du sujet intitulé "Statut du courrier

diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier

diplomatique" à sa vingt-neuvième session, en 1977, en application de la

résolution 31/76 de l'Assemblée générale, du 13 décembre 1976.

24. A sa trentième session, en 1978, la Commission a examiné le rapport d'un

groupe de travail, présidé par M. Abdullah El-Erian, qu'elle avait créé pour

l'étude de ce sujet. Les cooolusions de l'étude effectuée par ce groupe de

travail ont été soumises à la trente-troisième session de l'Assemblée

générale, en 1978, dans le cadre du rapport de la Commission à l'Assemblée.

L'Assemblée générale, aux termes de sa résolution 33/139 du 19 décembre 1978,

a recommandé à la Commission de poursuivre l'étude relative au statut du

courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un

courrier dipJ:omatique, et, aux termes de sa résolution 33/140

du 19 décembre 1978, elle a décidé qu'elle étudierait de nouveau la question

lorsque la Commission lui présenterait les résultats de ses travaux sur

l'élaboration éventuelle d'un instrument juridique sur ce sujet.

25. A sa trente et unième: session, en 1979, la Commission a nommé

M. Alex·'3.nder Yankov Rapporteu.r spécial pour le sujet, en le chargeant de

rédiger un projet d'articles en vue de l'élaboration d'un instrument juridique

approprié.

26. Entre sa trente-deuxième session, en 1980, et sa trente-septième. session,,

59/ Pour les six. rapports du Rapporteur spécial, voir 1

.".A_nnu__a-:'i_r..;.e__...."..1~9~8~O, vol. II (première partie), p. 227, docume ••t A/CN.4/335,
Annuaire 1981, vol. II (première partie), p. 159, document A/CN.4/347 et
~A~d~d-.l::--e-:t--::2:-,---

Annuaire
Add.l,
Annuaire ••• 1983, vol. II (première partie), p. 66, document A/CN.4/374 et
Add.l à 4,
Annuaire 1984, vol. II (première partie), p. 75, document A/CN.4/382, et
document A/CN.4!390 et Corr.l.



" 2 bf#&

UE

courrier

urrier

de la

!?port d'un

:::réé pour

Dupe de

ee
semblée.

Dbre 1978,

Ilt du

question

sur

:It de

; juridique

!e session,:,

spécial

lr

4/335,
4/347 et

4/359 et

,/374 et

/382, et
i

[
1
1

1

ï

27. A la fin de sa trente-septième session, en 1985, l'état des travaux de la

Commission con:::ernant l'élaboration d'un projet d'articles était le suivant ,

a) La Conmission, agissant sur la base des projets d'articles premier à 35

proposés par le Rapporteur spécial, et après débat en séance plénière et au

Comité de rédaction, avait provisoirement adopté les projets

d'articles ~remier à 27 en première lecture, à savoir: projet

d'article premier (champ d'application des présents articles), projet

d'article 2 (courriers et valises n'entrant pas dans le clLamp d'application

des présents articles), projet d'article 3 (expr~ssions employées), projet

d'article 4 (liberté des communications officielles), projet d'article 5

(devoir de respecter les lois et règlemsnts de l'Etat de réception et de

l'~tat de transit), projet d'article 6 (oon-discrimination et réciprocité),

projet d'article 7 (documents du courrier diplomatique), projet d'article 8

(mmination du courrier diplomatique), projet d'article 9 (nationalité du

courrier diplomatique), projet d'article 10 (foretions du courrier

diplomatique), projet d'article 11 (fin des fon:::ticns du courrier

diplomatique), projet d'article 12 (courrier diplanatique déclaré persona. non

grata ou non acceptable), projet d'article 13 (facilités), projet d'article 14

(entrée sur le territoire de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit),

projet d'~rticle 15 (liberté de mouvement), projet d'article 16 (protection et

inviolabilité de la personne), projet d'article 17 (inviolabilité du logement

temporaire), projet d'article 18 (immunité de juridiction), projet

d'article 19 (ex:emption de la fouille corporelle, des droits de doua"ne et de

la visite douanière), projet d'article 20 (ex:emption des impôts et taxes),

projet d'article 21 (durée des privilèges et immunités), projet d'article 22

(renon:::iation aux immunités), projet d'article 23 (statut du commandant d'un

navire ou d'Un aéronef auquel la valise diplomatique est confiée), projet

d'article 24 (identification de la valise diplomatique), projet d'article 25

(conterrl1 de la valise diplomatique), projet d'article 26 (acheminement de la

valise diplomatique par la poste ou par tout mode de transport), projet

d'article 27 (facilités accordées à la valise diplomatique),

b) La Commission avait renvoyé au Comité de rédaction les projets

d'articles 36~â 43, tels que proposés par le Rapporteur spécial. Cependant le

Comité de rédaction n'avait pu, en raison de son volume de travail, aborder
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l'étude de ces projets d'articles avant la fin de la trente-septième session

de la Commission 60/.

B. Examen du sujet à la présente f5ession

28. A sa trente-huitième session, la Commission était saisie du septième

rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/400). Ce rapport contenait un texte

révisé, accompagné d'explications, pour les projets d'articles 36, 37, 41,

42 et 43, intitulés respectivement "Inviolabilité de la valise diplomatique"

(art. 36), "EXemptions des droits de douane, des redevarces et des taxes"

(art. 37), '''Non-reconnaissan:::e d'Etats ou de gouvernements ou absen::e de

relations diplomatiques ou consulaireS" (art. 41), "Rapport entre le projet

d'articles et les autres conventions et accords internationaux" (art. 42), et

"Déclaration facultative d' excepticns à .~ 1 applica.tion des articles à des types

désignés de cou:>:riers et de valises" (art. 43). Le septième rapport contenait

aussi le texte, accompagné d'explications, d'un nouveau projet Çl'arti.cle 39

intitulé "Mesures de protection en cas de force majeure", réunissant et

remplaçant l'an:::ien projet d'article 39 ("Mesures de protection dans des

circonstan:::es qui emp~chent la remise de la valise diplomatique") et l'ancien

projet d'articln 40 61/ ("Obligations de l'Etat de transit en cas de force

majeure ou d'événement fortuit") 62/.

29. La Conmission a eKaminé le septième rapport du Rapporteur spécial

de sa 1948ème à sa 1951ème aéance. Après avoir entendu la présentation du

Rapporteur spécial, la Commission a examiné le texte révisé des projets

d'articles 36, 37, 41, 42 et 43, ainsi que le texte du nouveau projet

d'article 39, et a décidé de les renvoyer au Comité de rédaction.

30. A sa 1980ème séance, le 2 juillet 1986, la Commission a examiné, le

rapport du Comité de rédaction présenté par son Président. Après en

60/ Pour un rappel détaillé des travaux sur le sujet, voir Documents
officiels de l'Assemblée générale, quarantième session, Supplément No 10
(A/40/10), paragraphes 164 à 175 et notes de bas de page
y relatives.

61/ Pour le texte des an:::iens projets d'articles 39 et 40 soumis par le
RaPporteur spécial dans son sixième rapport (A/CN.4/390 et Corr.l), voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session,
Supplément No 10 (A/40/10), notes 111 et 112.

t

62/ Les textes révisés des projets d'articles 36, 37 et 41 à 43 et le
teKtedu nouveau projet d'article 39 sont reproduits dans le septième rapport
du Rapporteur spécial (A/C~•.4/400).
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avoir discuté, elle a adopté provisoirement les projets d'articles 28 à 30 et

les commentaires y relatifs. La Commission a déci.dé d'aligner le libellé de

l'article 3, paragraphe 1 2) qu'elle avait adop";é provisoirement à sa

trente-cinquième session et qui a trait à la définition de la valise

diplomatique, sur celui de l'article 25 quk e l1e avait adopté à sa

trente-septième session. Le passage pertinent de l'article 3, paragraphe l 2),

sera doœ libellé coume suit , "de la correspondance officielle ainsi que des

documents ou objets destines exclusivement. à un usage officie111
• Elle a

également décidé d'iLtervertir les articles 7 et. 8 qu'elle. avait adoptés

provisoirement à sa trente-cinquième session de fagon que l'article sur la

"Nominatior. du courrier diplomatique" devienne l'article 1 et l'article sur

les "Documents du courrier diplomatique" devienne l'article 8. Le titre de

l'article 13 adopté provisoirement à la trent~-sixième session a été modifié

comme suit, "FacilitAS accordées au courrier diplomatique", pour 19a1igner

sur le titre de l'article 27 adopté provisoirement à la trente-septième

session, qui est li~llé ainsi 1 "Facilités accordées à la valise

diplomatique". Enfin, la Commission a également dâcidé de diviser le projet

el'i quatr~ sections intitulées caume suit: I. Dispositions générales

(articles premier à 6), II. Statut du courrier diplomatique et du conmandant

d'un navire ou d'un aéronef auque1 la valise diplomatique est coi'lfiée

(articles 7 à 23), III. Statut de la valise diplomatique (articles 24 à 29),

IV. Dispositions diverses (3:~ticleS' 30 à 33).

31. La Commission a ensuite adopté en première lecture le projet d tarticles

dans son ensemble à sa 1980ème séance, le 2 juillet 1986. Le projet

d'articles est reproduit Ci-après, dans la section D.l du présent chapitre.

32. A cette tœme séaree, le 2 juillet 1986, la Commission a dècidé que,

conformément aux articles 16 et 21 de eion statut, les projets d'articles
\

reproduits dans la section D.1 du présent chapitre seraient transmis, par

l'intermédiaire du Secrétaire général, aux gouvernements, afin que ceux-ci

formulent leurs commentaires et observatiGi~ à ce sujet, avec prière de faire

tenir ces commentaires et observations au Secrétaire général avant le

1er janvier 1988.

C. Hommage rendu au Rapporteur spécial, M. Alexander Yankov

33. A sa 1980ème séance, le 2 juillet 1986, la Commission a adopté pa~

acclamation la résolution suivante ,
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"La COm.4ission du droit international,

'~

Ayant adopté à titre provisoire le projet d'articles sur le statut
du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par
un courrier diplomatique,

Tient à exprimer au Rapporteur spécial, M. Alexander Yankov, sa
profoIXie appréciation pour la contribution exceptionnelle qu':ll a
apportée à l'élaboration du sujet par son travail savant et sa vaste
expérien:::e, qui ont perm s à la Commission de mener à bien son examen en
première lect.ure du projet d'articles sur le statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique."

D. Projet d'articles sur le statut du courrier diplomatique et de
la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique

1. Tex:te des projets d'articles provisoirement adoptés par la Commission
en première lecture 63/

PARI'IE l

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier

Chawf d'application des présents articles

Les présents articles s'appliquent au courrier diplomatique et
à la valise diplomatique empl~és pour les communications officielles

63/ Pour le commentaire des articles premier à 7 que la Commission a
adoptés provisoirement à sa trente-cinquième session, voir le rapport de la
Commission du droit international sur les travaux de sa
trente-cinquième session, Documents officiels de l'Assemblée générale, .
trente-huitième session, Supplément No 10 (A/38/l0), chap. V.C. Pour l~

commentaire de l'article 8, adopté provisoirement aUlC trente-cinquième. et
trente-sixième sessions, et celui des articles 9 à 17,19 et 20, adoptés
provisoirement à la treute-sixième session, voir le rapport de la Commission
du droit international sur les travaUlC de sa trente-sixième session, Documents
officiels de l'Assemb.l€e générale, trente-neuvième session, Supplément No 10
(A/39/l0), chap. III.C.2. Pour le commentaire du paragraphe 2 de
l'article 12, paragraphe d'où la Commission a décidé à sa tre nte-septième
session de retirer les crochets figurant dans le texte qu'elle avait
provisoirement adopté à sa trente-sixième session, de même que pour le
commentaire des articles 18 et 21 à 27, voir le rapport de la Commission du
droit international sur les travaUlC de sa trente-septième session, Documents
officiels de l'Assemblée générale, qparantième session, Supplément No 10
(A/40/l0), chap. IV, section C.2.
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d'un Etat avec ses missions, postes consulaires ou délégations où qu'ils
se trouvent et pour les communications officielles de ces missions,
postes consulaires ou délégations avec l'Etat d'envoi ou les uns .::J.vec les
autres.

Article 2

Courriers et valises n'entrant pas dans le champ
d'application des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent pas aux: courriers
et valises utilisés pour les canmunications officielles des organisations
internationales ne porte pas atteinte:

a) Au statut juridique de ces courriers et valises,

b) A l'application à ces courriers et valises de toutes règles
énon:::ées dans les présents articles qui leur serient applicables en vertu
du droit international imépemamment des présents articles.

Article 3

EKpressions employées

1. Aux: fins des présents articles :

1) L'expression "courrier diplomatique" s'entend d'une personne
dûment habilitée par l'Etat d'euvoi, soit de façon permanente soit pour
une occasion particulière en qualité de courrier ad hoc, à exercer les
fon:::tions ,

a) De courrier diplomatique, au sens de la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961,

b) De courrier consulaire, au sens de la Convention de Vienne
sur les relations consulaires du 24 avril 1963 J

c) De courrier d'une mission spéciale, au sens de la
Convention sur les missions spéciales du 8 décembre 1969, ou

d) De courrier d'une mission permar.ente, d'une mission permanente
d'observation, d'une délé"Rtion ou d'une délégation d'observation,
au sens de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations internationales de
caractère universel du 14 mars 1975, qui est chargée de la garde, d~

transport et de la remise de la valise diplomatique et est employée
pour les communications officielles visées à l'article pr~mier,

2}- L'expression "valise diplomatique" s'entend des colis contenant
de la correspondan::e officielle, ainsi que des documents ou objets
des1;.inés exclusivement à un usage officiel, qulils soient ou non
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accompagn~s par un courrier diplomatique, qui sont utilisés pour les
communications officielles visées à l'article premier et qui.portent des
marques extérieures visibles de leur caractère de r

a) Valise diplomatique, au sens de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961,

b) Valise consulaire, au sens de la Convention de Vienne
sur les relations consulaires du 24 avril 1963,

c) Valise d'une mission spéciale, au sens de la Convention
sur les missions spéciales du 8 décembre 1969, ou

d) Valise d'une mission permanente, d'une mission permanente
d'observation, d'une délégation ou d'une délégation d'observation,
au sens de la Convention de Vienne sur la représentation des Etats
dans leurs relations avec les organisations üIternationales de
caractère universel du 14 mars 1975,

3) L'expression "Etat d'envoi" s'entenà d'un Etat qui expédie
une valise diplomatique à ou depuis ses missions diplomatiques, postes
consulaires ou délégations,

4) L'expression "Etat de réception" s'entend d'un Etat ayant
sur son territoire des missions, des postes consulaires ou des
délégations de l'Etat d'envoi qui reçoivent ou expédient une valise
diplomatique,

5) L'expression "Etat de transit" s'entend d'un Etat par le
territoire duquel le courrier diplomatique ou la valise diplomatique
passe en transit,

6) L'expression "mission" s'entend :

a) D'une mission diplomatique pennanente au sens de
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
du 18 avril 1961,

b) D'uns mission spéciale au sens de la Convention sur
les missions spéciales du 8 décembre 1969, et

c) D;une mission permanente ou d'une mission permanente
d'observation' au sens de la Convention de Vienne sur la
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel du 14 mars 1975,

7) L'expression "poste consulaire" s'entend d'un consulat général,
consulat, vice-consulat ou agen:::e consulaire au sens de la Convention
de Vienne sur les relationa consulaires du 24 avril 1963,
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8) L'expressior. "délégation" s'entend d'une délégation
ou d'une délégation d'observation au sens de la Convention de Vienne sur
la représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales de caractère universel du 14 mars 1975,

9) L'expression "organisation internationale" s'entend
d'une organisation i ntergouvernementale.

2. Les dispositio~s du paragraphe 1 du présent article concernant
les expressions employées dans les présents articles ne préjudicient pas
à l'emploi de ces expressions ni au se ns qui peut leur être donné dans
d'autres instruments internationaux ou dans le droit interne d'un Etat.

Article 4

Liberté des com::nunications officielles

1. L'Etat de réception permet et protège les communications officielles
de l'Etat d'envoi- effectuées au moyen du courrier diplanatique ou de
la valise diplomatique comme prévu à l'article premier.

2. L'Etat de transit accorde aux communications officielles de l'Etat
d'envoi effectuées au m~en du courrier diplomatique ou de la valise
diplomatique la même liberté et la même protection que l'Etat de
réception.

Article 5

Devoir de respecter les lois et règlements de l'Etat
de réception et de l'Etat de transit

1. L'Etat d'envoi veille à ce que les privilèges et immunités accordés
à son courrier diplomatique et à sa valise diplomatique ne soient pas
utilisés d'une manière in::ompatible avec l'objet et le but des présents
articles.

2. Sans préjudice des privilèges et immunités qui lui sont accordés,
le courrier diplomatique a le devoir de respecter les lois et règlemœnts
de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit, selon le cas. Il a aussi
le devoir de ne pas S'ingérer dans les affaires intérieures de l'Etat
de réception ou de l'Etat de transit, selon le cas.

Article 6

No~discrimination et réciprocité

1. Dans l'application des dispositions des présents articles, l'Etat
de réception ou l'Etat de transit n'exercent pas de discrimination entre
les Etats.
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2. Toutefois ç ne seront pas considéX'is COIllDe discriminatoires ,

a) Le fait que l'Etat de réception ou l'Etat de transit appliquent
restrictivement l'une quelconque des dispositions des présents articles
parce qu'elle est ainsi "appliquée a son courrier diplomatique ou à sa
valise diplomatique par l'Etat d'envoi.

b) Le fait que les Etats modifient entre eux, par coutume ou par
voie d'accord, l'étendue des facilités, privilèges et iumunités pour
leurs courriers diplomatiques et leurs valises diplomatiques, sous
réserve que la modification ne soit pas imompatible avec l'objet et le
but des présents articles et ne porte pq atteinte à la jouissance des
droits·ni à l'~écution des obligations des Etats tiers.

PARrIE II

STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DU COMMANDANT
D'UN NAVIRE OU D'UN AERONEF AUQUEL LA VALISE

DIPLOMATIQUE EST CONFIEE

Article 7

Nomination du courrier diplomatique

Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, le courrier
diplomatique est nommé à leur choix par l'Etat d'envoi, ses missions, ses
postes consulaires ou ses délégations.

Article 8

Documents du courrier diplomatique

Le courrier diplomatique doit être porteur des documents officiels
attestant sa qualité et précisant le mmbre des colis qui constituent la
valise diplomatique qu'il accompagne.

Article 9

Nationalité du courrier diplomatique

1. Le courrier diplomatique aura en primipe la nationalité de l'Etat
d'envoi.

2. Le courrier diplomatique ne peut être choisi parmi les ressortissants
de l'Etat de réception qu'avec le consentement de cet Etat, qui peut en
tout temps le retirer.

3. L'Etat de réception peut se réserver le droit prévu au paragraphe 2
du présent artic~e en ce qui concerne ,

a) Les ressortissants de l'Etat d'eINoi qui sont résidents
pe:r:manents de l'Etat de réception.
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b) Les resortissants d'un Etat tiers qui ne sont pas également
ressortissants de l'Etat d'envoi.

Article 10

Fonctions du courrier diplomatique

Les fonctions du courrier diplomatique consistent à prendre sous sa
garde, à transporter et à remettre à destination la valise diplomatique
qui lui est confiée.

Article Il

Fin des fonctions du courrier diplomatique

Les fonctions du courrier diplomatique prennent fin IX>tamment par 1

a) La notification de l'Etat d'envoi à l'Etat de réception et, le
cas échéant, à l'Etat de transit que les fonctions du courrier
diplomatique ont pris fin,

b) La notification de l'Etat de réception à l'Etat d'envoi que,
conformément à l'article 12, il refuse de reconnaître à la personne en
cause la qualité de courrier diplomatique.

Article 12

Courrier diplomatique déclaré persona non grata ou non acceptable

1. L'Etat de réception peut, à tout moment et sans avoir à motiver sa
décision, informer l'Etat d'envoi que le courrier diplomatique est
persona non grata ou n'est pas acceptable. L'Etat d'envoi rappellera
alors le cou~rier diplomatique ou mettra fin aux fonctions qu'il devait
acc::omplir dans l'Etat de réception, selon le cas. Une personne peut être
déclarée non grata ou non acceptable avant d'arriver sur le territoire de
l'Etat de réception.

2. Si l'Etat d'envoi refuse d'exécuter, ou n'exécute pas dans un délai
raisonnable, les obligations qui lui incombent en vertu du paragraphe 1
du présent article, l'Etat de réception peut refuser de reconnaître à la
personne en cause la qualité de courrier diplomatique.

Article 13

Facilités accordées au courrier diplomatique

1. L'Etat de réception ou, selon le cas, l'Etat de transit accorde au
courrier diplomatique les facilités nécessaires pour l'accomplissement de
ses foiX::tions.

l
,

....... "-
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2. L'Etat de. réception ou, selon le cas, l'Etat de transit aide, sur
demande et dans la mesure du possible, le courrier diplomatique à obtenir
un loqement temporaire et à entrer en liaison par le réseau de
télécamnunications avec l'Etat d'envoi et ses missions, ses postes
consulaires ou ses délégations, où qu'ils se trouve nt.

Article 14

Entrée sur le territoire de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit

1. L'Etat de réception ou, selon le cas, l'Etat de transit permet au
courrier diplomatique de pénétrer sur son territoire dans l'exercice de
ses fonctions.

2. Les visas, lorsqu'ils sont requis, sont accordés aussi rapidement que
possible au courrier diplanatiq-l1e par l'Etat de réception ou l'Etat de
transit.

Article 15

Liberté de mouveme nt

Sous réserve de ses lois et règl~ents relatifs aux zones dont
l'accès est interdit ou réglementé pour des raisons de sécurité
nationale, l'Etat de réception ou, selon le cas, l'Etat de transit assure
au courrier diplanatique la liberté de déplacement et de circulation sur
son territoire dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de ses
fon:::tions.

Article 16

Protection et inviolabilité de la personne

Le courrier diplomatique est, dans l'elCercice de ses fonctions,
protégé par l'Etat de réception ou, selon le cas, par l'Etat de transit.
Il jouit de l'inviolabilité de sa personne et ne peut ~tre soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention.

Article 17

Inviolabilité du logement tempQraire

1. Le logement temporaire du courrier diplomatique est inviolable. Il
n'est pas permis aUlC agents de l'Etat de réception ou, selon le cas, de
l'Etat de transit d'y pénétrer, sauf avec le consentement du courrier
4iplomatique. Toutefois, ce consentement peut atre présmné acquis en cas
d'incendie ou autre sinistre exigeant des mesures de protection
iDlllédiates.

2. Dans la mesure du possible, le cO".lrrier diplomatique informe les
autorités de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit de l'endroit où
se trouve son logement temporaire.
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3. Le logement temporaire du courrier diplomatique ne peut ~tre soumis à
l'inspection ou à la perquisition, à moins qu'il n'existe des motifs
sérieUK de croire que des objets s'y trouvent dont la possessiong

l'importation ou l'exportation est interdite par la législation ou
soumise aUK règlements de quarantaine de l'Etat de réception ou de l'Etat
de transit. En pareil cas, l'inspection ou la perquisition ne doit se
faire qu'en présence du courrier diplomatique et à condition d'y procéder
sans porter atteinte à l'inviolabilité de la personne du courrier
diplomatique ou à l'inviolabilité de la valise diplomatique qu'il
transporte et sans retarder ou entraver de façon déraisonnable la remise
de la valise diplomatique.

Article 18

Immunité de juridiction

1. Le courrier diplomatique jouit de l'immunité de la juridiction pénale
de l'Etat de réception ou, selon le cas, de l'Etat de transit pour tous
les actes accomplis dans l'exercice de ses fonctions.

2. Il jouit également de l'immunité de la juridiction civile et
administrative de l'Etat de réception ou, selon le cas, de l'Etat de
transit pour tous les actes accomplis dams liexercice de ses fonctions.
Cette immunité ne s'étend pas à une action en réparation pour dommages
résultant d'un accident occasionné par un véhicule dont l'utilisation
peut avoir engagé la responsabilité du courrier, si le dédommagement ne
peut ~tre recouvré par voie d'assurance.

3. Aucune mesure d'exécution ne peut être prise à l'égard du courrier
diplomatique, sauf dans les cas où il ne jouit pas de l'immunité prévue
au paragraphe 2 du présent article et pourvu que l'exécution puisse se
faire sans qu'il soit porté atteinte à l'inviolabilité de sa personne, de
son logement temporaire ou de la valise diplomatique qui lui est confiée.

4. Le courrier diplanatique n'est pas obligé de donner son témoignage
dans les cas mettant en cause l'exercice de ses fonctions. Il :fleut ~tre

requis de donner son témoignage dans les autres cas, à condition que cela
ne retarde ou n'entrave pas de façon déraisonnable la remise de la valise
diplanatique.

5. L'immunité de juridiction du courrier diplomatique dans l'Etat de
réception ou l'Etat de transit ne saura;'c exempter le courrier de la
juridiction de l'Etat d'envoi.

Article 19

Exemption de la fouille corporelle, des droits de douane
et de la visite douanière

1. Le courrier diplomatique est exempt de la fouille corporelle.
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2. Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu'il peut
adopter, l'Etat de réception ou, selon le cas, l'Etat de t.ransit autorise
l'entrée des objets destinés à l'usage personnel du courrier diplanatique
importés dans son bagage personnel et accorde sur ces objets l'exemption
de tous droits .de douane, taxes et redevan:::es connexes autres que les
taxes ou redevan:::es perçus en rémunération de services particuliers
rendus.

3. Le courrier diplomatique est exempt de l'inspection de son bagage
personnel, à moins qu'il n'existe des motifs sérieux de croire qu'il
contient des objets qui ne sont pas destinés à l'usage personnel du
courrier diplomatique ou des objets dont l'importation ou l'exportation
est interdite par la législation ou soumise aux règlements de quarantaine
de l'Etat .de réception ou, selon le cas, de l'Etat de transit. En pareil
cas, l'inspection ne doit se faire qu'enprésenc0. du courrier
diplomatique.

Article 20

Elceulption des impôts et taxes

Dans l'exercice de ses forx::tions, le courrier diplomatique est exempt
dans l'Etat de réception ou, selon le cas, dans ?, 'Etat de transit de tous
les :l.mpôts et taxes, nationaux, régionaux ou cOOlIl1unaux auxquels il serait
autrement soumis, à l'exception des impôts indirects d'une nature telle
qu'ils sont normalement in:::orporés dans le prix des marchandises ou des
services et des impôts et taxes perçus en rémunération de services
particuliers rendus.

Article 21

Durée des privilègeS et immunités

1. Le courrier diplomatique jouit des privilèges et immunités dès qu'il
entre sur le territoire de l'Etat de réception ou, selon le cas, de
l'Etat de transit pour exercer ses forx::tions ou, s'il se trouve déjà sur
le territoire de l'Etat de réception, dès qu'il cOIllIlleroe à exercer .ses

..".. t ....forx::tions. Les privileges et immunites cessent lX>rmalement au moment ou
le courrier diplanatique quitte le territoire de l'Etat de réception ou
de l'Etat de transit. Toutefois, les privilèges et immunités du courrier
diplomatique ad hoc cessent au moment où il a remis au destinataire la
valise diplomatique dont il a la charge.

2. Si les fon:::tions du courrier diplomat.ique prennent fin en vertu de
l'alinéa b) de l'article Il, ses privilèges et immunités cessent au
moment où il quitte le territoire de l'Etat de réception ou à
l'expiration d'un délai raisonnable qui lui a été accordé à cette fin.

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes qui précèdent, l'immunité
subsiste en ce qui' corx::erne les ~ctes accomplis par le courrier
diplanatique dans l'exercice de ses forotions.
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Article 22

Renonciation aux immunités

1. L'Etat d'envoi peut reoo;x:er aux inmunités du courrier diplanatique.

2. La rewn::iation doit toujours être EKpresse, sous réserve des
dispositions ,~u paragraphe 3 du présent article, et doit être communiquée
par écrit.

3. Si le courrier diplomatique engage une procédure, il n'est plus
recevable à invoquer l'immunité de juridiction à l'égard de toute demande
reconventionnelle directement liée à la demande prin::ipale.

4. La renon::iation à l'immunité de juridiction pour une action civile ou
administrative n'est pas censée impliquer la reoonciation à l'immunité
quant aux: mesures d'exécution du jugement, pour lesquelles une
reoon:::iation distin:::te est nécessaire.

5. Si l'Etat d'envoi ne reoon:::e pas à l'inmunité du courrier
diplomatique à l'égard d'une action civile, il doit faire tous efforts
pour aboutir à un règlement équitable de l'affaire.

Article 23

Statut du commardant d'un navire ou d'un aéronef
auquel la valise diplomatique est confiée
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1. Le commandant d'un navire ou d'Un aéronef commercial d'une ligne
régulière à destination d'Un point d'entrée autorisé peut se voir confier
la valise diplomatique de l'Etat d'envoi ou d'une mission, d'un poste
consulaire ou d'une délégation de cet Etat.

2.. Le commandant doit être p~rteur d'un document officiel in:liquant le
nombre de colis qui constituent la valise dont il a charge, mais il n'est
pas considéré comme un courrier diplomatique.

3. L'Etat de réception permet à un membre d'une mission, d'un poste
consulaire ou d'une délégation de l'Etat d'envoi libre accès au navire ou
à l'aéronef pour prendre possession de la valise des mains du commandant
ou la lui remettre, directement et librement.

PARrIE III

STATt1l' DE LA VALISE DIPLOMATIQUE

Article 24

Ide ntification de la valise diplomatique

1. Les colis constituant la valise diplomatique doivent porter des
marq\.\es extérieures visibles de leur caractère.
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2. Les colis consituant la valise diplomatique IDn accompagnée par un
courrier diplomatique doivent aussi porter une indication visible de leur
destination et de leur destinataire.

Article 25

Contenu de la valise diplomatique

1. La valise diplomatique ne peut contenir que la correspondance
officielle, ainsi que des documents ou objets destinés ex:clusivement à un
usage officiel.

2. L'Etat d'envoi prend les mesures appropriées pour prévenir l'envoi,
par sa valise diplomatique, d'objets autres que ceux: qui sont visés au
paragraphe 1.

Article 26

Acheminement de la valise diplomatique par la poste
ou par tout mode de transport

Les comitions propres au recours au service postal ou à tout mode de
transport, établies par les règles internationales ou nationales
pertinentes, s'appliquent à l'acheminement des colis constituant la
valise diplomatique.

Article 27

Facilités accordées à la valise diplomatique

L'Etat de réception ou, selon le cas, l'Etat de transit accorde les
facilités nécessaires pour l'acheminement ou la remise sûrs et rapides de
la valise diplomatique.

Article 28

Protection de la valise diplomatique

1. La valise diplomatique [est inviolable en quelque lieu qu'elle se
trouve, elle] ne doit être ni ouverte ni retenue [et elle est ex:empte de
tout ecamen, que ce soit directement ou à l'aide de moyens électroniques
ou dl autres moyens techniques] •

2. Toutefois, si les autorités compétentes de l'Etat de réception [ou de
l'Etat de transit] ont de sérieux motifs de croire que la valise
[consulaire] contient d'autres objets que la correspondance, les
documents ou les objets visés à l'article 25, elles peuvent demander [que
la valise soit soumise à un ecamen par des mpyens électroniques ou
d'autres moyens techniques. Si cet examen ne satisfait pas les autorités
compétentes de l'Etat de réception [ou de l'Etat de transit], elles
peuvent demander en outre] que la val:ise soit ouverte en leur présence
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par un représentant autorisé de l'E~.:at d'envoi. Si les autorités de
l'Etat d'envoi opposent un refus [à l'une ou à l'autre] [à cette]
demande, les autorités compétentes de l'Etat de réception [ou de l'Etat
de transit] peuvent exiger que la valise soit renvoyée à son lieu
d'oriqine.
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Article 29

Elcemption des droits de douane, redevames et taxes

Suivant les dispositions législatives et règlementaires qu'il peut
adopter, l'Etat de réception ou, selon le cas, l'Etat de transit autorise
l'entrée, le transit et la sortie de la valise diplomatique, et l'exempte
des droits de douane et de tous impôts et taxes nationaux, régionaux ou
commuœux:, de œme que des redevances connexes autres que frais
d'entreposage, de transport et frais afférents à des services analogues.

PARrIE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 30

Mesures de protection en cas de force majeure ou d'autres circonstarr.es

1. Si, pour des raisons de force majeure ou d'autres circonstances, le
courrier diplanatique ou le C011lllaMant d'un navire ou d'un aéronef
commercial auquel a été confié la valise diplomatique ou tout autre
membre de l'équipage ne peut plus en conserver la garde, l'Etat de
réception ou, selon le cas, l'Etat de transit, prend les mesures
appropriées pour en aviser l'Etat d'envoi et pour assurer l'intégrité et
la sécurité de la valise diplomatique jusquà ce que les autorités de
l'Etat d'envoi en reprennent possession.

2. Si, pour des raisons de force majeure, le courrier di.plomatique ou la
valise diplomatique se trouve sur le territoire d'un Etat qai n'avait pas
été prévu initialement comme Etat de transit, cet Etat accorde protection
au courrier diplomatique et à la valise diplomatique et leur fournit les
facilités nécessaires pour qu'ils puissent quitter le territoire.

Article 31

Non-reconnaissance d'Etats ou de gouvernements ou abseroe
de relations diplomatiques ou consulaires

Les facilités, privilèges et immunités accordés au courrier
diplomatique et à la valise diplomatique en vertu des présents articles
ne ssmt affectés ni par la oon-reconnaissance de l'Etat d'envoi ou de son
gouvernement, ni par l'inexisten:::e de relations diplomatiques ou
consulaires.
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Article 32

Rapport entre les présents articles et
les accords bilatéraux et regionaux existants

Les dispositions des présents articles ne portent pas atteinte aux
accords bilatéraux et régionaux en vigueur dans les rapports entre les
Etats parties à ces accords.

Article 33

Déclaration facultative

1. Un Etat peut, au moment d'exprimer son consentement à être lié par
les p~ésents articles, ou à tout moment par la suite, faire une
déclaration écrite spécifiant les catégories de courriers diplomatiques
et les catégories correspondantes de valises diplomatiques, telles
qu'énumérées aux paragraphes 1 et 2 de l~article 3, auxquelles il
n'appliquera pas les présents articles.

2. Toute déclaration faite en vertu du paragraphe 1 est communiquée au
dépositaire qui en fait parvenir des copies aux parties et aux Etats
ayant qualité pour devenir parties aux présents articles. Une telle
déclaration faite par un Etat contractant prend effet au moment de
l'entrée en vigueur des présents articles à l'égard de cet Etat. La
déclaration faite par une partie prend effet à l'expiration d'un délai de
trois mois à compter de la data à laquelle le dépositairé a distribué
copie de la déclaration•.

3. L'Etat qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 peut à
tout manent la retirer par \"Jie de notification écrite.

4. Un Etat qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 ne peut
invoquer les dispositions relatives à l'une quelconque des catégories de
courriers diplomatiques et de valises diplomatiques mentionnées dans la
déclaration contre une autre partie qui a accepté l'application de ces
dispositions à ladite catégorie de courriers diplomatiques et de valises
diplomatiques.

2. Texte des projets d'articles 28 à 33 avec commentaires
y relatifs, provisoirement adoptés par la ColIlllission

à sa trente-huitième session

Article 28

Protection de 11 valise diplomatique

1. La valise diplomatique [est inviolable en quelque lieu qu'elle se
trouve, elle] ne doit être ni ouverte ni retenue [et elle est exempte de
tout examen, que ce soit directement ou à l'aide de moyens électroniques
ou d'autres moyens techniques].
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2. Toutefois, si les autorités canpétentes de l'Etat de réception [ou de
l'Etat de transit] ont de sérieux motifs de croire que la valise
[consulaire] contient d'autres objets que la correspondaœe, les
doc·.unents ou les objets visés à l'article 25, elles peuvant dema.m.er [que
la valise soit soumise ! un examen par des moyens électroniques ou
d'autres moyens techniques. Si cet examen ne satisfait pas les autorités
canpétentes de l'Etat de réception [ou de l'Etat de transit], elles
peuvent demamer en outre] que ...a valise soit ouverte en leur préserce
par un représentant autorisé de l'Etat d'eDYOi. Si les autorités de
l'Ëtat d'envoi opposent un refus [à l'une ou à l'autre] [à cette]
demande, les autorités canpétentes de l'Etat de réception [ou de l'Etat
de transit] peuvent exiger que la valise soit renvoyée à son lieu
d'origine.

Commentaire

1) Le texte du projet d'article 28, étant considéré COJlee une disposition

clé du projet d'articles sur le statut du courrier diplomatique et de la

valise diplomatique mn accompagnée par un courrier diplomatique, a donné lieu

à des débats prolongés et à certai IleS divergences de vues. Bien qu'il reste

plusieurs points de désaccord, auxquels correspondent les termes placés entre

crochets~ la Commission a décidé d'adopter tel quel le texte du projet

d'article 28 car les observations et les suggestions des gouvernements

aideront peut-être à rapprocher les positions au moment de l'examen du projet

d'articles en secome lecture.

Paragraphe l

2) La partie du paragraphe l qui n'est pas placée entre clrochets, à savoir

"La. valise diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue", reproduit les

dispositions correspondantes des quatre ~onventions multilatérales sur le

droit diplomatique et consulaire. article 27, paragraphe 3, de la Convention

de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, article 33, paragraphe 3,

première phrase, de la Convention de Vienne de 1963 sur les relations

consulaires, article 28, paragraphe 4, de la Convention de 1969 sur les

missions spéciales, article 27, paragraphe 3, et article 57, paragraphe 4, de

la Convention de Vienne de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs

relatioI19 avec les organisations internationales de caractère universel.

3) Le prircipe qui interdit que la valise soit ouverte ou reteme est la
- .

prircipale qualité attachée à ca moyen de c01llllunication, et la Coumission y a

vu une règle universellement reconnue, considérant que l'immunité de fouille
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de la valise correspom au priroipe fondamental de l'inviolabilité des

archives et documents de la m:ission, généralement reconnu en droit

international coutumie:r:-.

4) Le premier élément èonstitutif de la règle est que la valise ne peut être

ouverte sans le consentement de l'Etat d'envol. Ce devoir d'abstention de la

part de l'Etat de réception, ou de l'Etat de transit, est un aspect essentiel

de la protection de la valise et du respect de la nature confidentielle de s!:)n

contenu, qui dérive du priroipe du caractèr\~ confidentiel de la correspondaroe

diplanatique.

5) L'autre élément constitutif de la règle est l'obligation de l'Etat de

réception ou, selon le cas, de l'Etat de transit, de ne pas retenir sur son

territoire la valise diplomatique. Le fait de retenir la valise constitue une

atteinte à la liberté de communiquer par correspornaroe diplomatique. En

outre, le fait de retenir la valise signifie que celle-ci se tr~uverait

pemant un certain temps sous le contrôle direct des autorités de l'Etat de

transit ou de l'Etat de réception, et cet état de choses pourrait donner

naissaroe au soupçon que la valise a subi. pernant cette période un examen non

autorisé et iroanpatible avec les conditions à respecter pour le respect de

son caractère confidentiel. Il est évident que le fait de retenir la valise

pourrait Perturber le calendrier prévu pour son transport, et don:: retarder la

remise de la valise à son destinataire. Enfin, le fait de retenir la valise

pourrait compromettre sa sécurité, l'Etat de réception ou l'Etat de transit

n'étant peut-être pas à tout moment en mesure de veiller à son intégrité et de

garantir ensuite son acheminelment.

6) Un débat s'est ouvert sur la question de savoir s'il fallait ou oo-p

indiquer que l Dobligation de ne pas ouvrir ou retenir la valise étai.t un

aspect de "l'inviolabilité de la valise diplomatique". D'après certains

membres de la Commission, c'était là la notion à utilirner pour qualifier la

protection juridique de la valise, d'autant J?lus que cette protection dérivait

du priroiPe de l'inviolabilité des archives et documents de la mission et de

la correspondarce diplomatique. D'autres membres de la Commission, ne jugeant

pas réellement nécessaire d'invoquer cette notion, faisaient valoir que

celle-ci n'était utili~ée à propos de la valise dans aucune des conventions
1

multilatérales susmentionnées relatives au droit diplomatique et consulaire,

et que sa présence risquait d'être source de confusion à propos d'autres
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parties du projet d'articlesJ ils faisaient valoir ausei que la notion

d'inviolabilité n'était pas canpatible avec le :l:'espect d'un juste éq'..rl.libre

entre, d'une part, les intérêts de l'Etat d'envoi à l'égard du caractère

confidentiel de ses valises et, de l'autre, les intérêts en matière de

sécurité de l ~Etat de réception et de l'Etat de transit$ En raison de cette

diverge:rx::e de vues, les termes "est inviolable en quelque lieu qu'elle se

trouve" ont été placés entre crochets.

7) L'autre partie du paragraphe 1 qui a été placée entre crochets est le

membre de phrase "et elle est ecempte de tout ~amen, que ce soit directement

ou à l'aide de moyens électroniques ou d'autres moyens techniques il
• Certains

membres de la Conmission étaient d'avis que ce membre de phrase était

nécessaire, le progrès technique ayant créé des moyens d'examen très

perfectionnés qui pouraient alx>utir à une violation du caractère confidentiel

de la valise, moyens dont disposaient seulement les pays les plus avan:::és.

D'autres membres de la Commission, mettant en avant les intérêts en matière de

sécurité de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit, ainsi que certaines

caractéristiques des relations internationales contemporaines, estimaient que

la possibilité, dans des cas ecceptionnels, de soumettre la valise à des

contrôles de sécurité en l'examinant par des moyens électroniques ou d'autres

moyens techniques était d'une importance fondamentale pour garantir la

sécurité des conmur.ications internationales et pour empêcher les abus relatifs

au contenu de la valise diplomatique. D'après eux, la présen:::e de ce membre de

phrasè était i :rx::ompatible avec la solution d'équilibre qui était recherchée au

paragraphe 2. On a également fait valoir que les valises et autres bagages qui

ne seraient pas ecaminés de la sorte ne seraient pas acceptés par les

compagnies aériennes.

Paragraphe 2

8) La partie du paragraphe 2 qui n'est pas placée entre crochets trouve sa

source dans la deUKième phrase du paragraphe 3 de l'article 35 de la

Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires. Ce. paragraphe a

pour but de parvenir à un équilibre entre, d'une part, les intérêts de l'Etat

d'envoi à l'égard de la protection, de la sécurité et du caractère

confidentiel du contenu de sa valise, et, d'autre part, les intérêts de l'Etat

de récc,ption en matière de sécurité. A cet égard, l'étude de la pratique

internationale contemporaine révèle des cas où on a utilisé ou tenté
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d'utiliser la valise diplanatique pour l'importation ou l'exportation illicite

de devises étrangères, de stupéfiants, d'annes ou d'autres objets et œme pour

le transport d'êtres humains, cas qui constituaient des violations des règles

établies coœernant le conterm admissible de la valise. et qui affectaient les

intérêts légitimes de l'Etat de réception. Bien que la protection de la

valise diplomatique doive être considérée canme un prin:::ipe fondamental pour

le foœtionnement normal des cOl1ll\urdcations officielles entre les Etats, la

mise en oeuvre de ce prin:::ipe ne doit pas servir d'occasion à des abus

affectant les intérêts de l'Etat de réception. C'est pourquoi il est prévu

dans ce paragraphe que les autorités canpétentes de l'Etat de réception, si

elles ont de sérieUlC motifs de croire que la valise contient autre chose que

son conteIll admissible (projet d'article 25), peuvent demander que celle-ci

soit ouverte en leur présen:::e par un représentant autorisé de l'Etat d'envoi.

Si cette demande est rejetée par les autorités de l'Etat d'envoi, les

autorités compétentes de l'Etat de réception peuvent exiger que la valise soit

renvoyée à son lieu d'origine.

9) Certains membres de la Commission pensaient qu'une disposition de cette

nature risquait de donner naissan:::e à des différends, l'Etat d'envoi pol~vant à

son tour prétendre que la demande d'ouverture de la valise pour contenu

présumé illicite était motivée par un effort pour attenter au caractère

officiel dudit conterm. Selon d'autres membres de la Commission, le priœipe

de réciprocité serait une barrière efficace contre d'éventuels abus de l'Etat

de réception dans les demandes d'ouverture de la valise.

10) Le mot "consulaire" e. été placé entre crochets, les membres de la

Commission n'ayant pu décider si cette disposition devait s'appliquer ~ toutes

les valises, ou seulement aUlC valises consulaires. Aux: yeUlC de certaillS,

l'extension du régime de la valise consulaire aux: autres types de valises

était inacceptable. Pour d'autres, le but du projet d'articles étant

d'uniformiser les règles sur les courriers et les valises, c'est le fait de

limiter l'application du paragraphe 2 à la valise consulaire qui était

inacceptable, selon eUlC, l'application du paragraphe 2 à tous les types de

valises était un des éléments de base rendant acceptable le texte du

paragraphe 1.
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11) Les mots "ou de l'Etat de transit" ont eux: aussi été placés entre

crochets, certains membres de la Commission ne pouvant accepter que les droits

accordés dans ce paragraphe à l'Etat de réception fussent éteDius à l'Etat de

transit.

12) Il Y a un troisième passage placé entre crochets dans le paragraphe 2, à

savoir , Vlque la valise soit soumise à un examen par des moyens électroniques

ou d'autres moyens techniques. Si cet examen ne satisfait pas les autorités

compétentes de l'Etat de réception [ou de l'Etat de transit], elles peuvent

demander en outre". La préserx::e de ce passage entre crochets répond au

sentiment de certains membres de la Commission, qui jugeaient bon de prévoir

une étape intermédiaire donnant à l'Etat de réception une option de plus que

la demaDie iumédiate d'ouverture de la valise, étant enteDiu qu'il s'agissait

pour l'Etat de réception d'une option, et non pas d'une mesure à prendre

nécessairement avant de demaDier l'ouverture de la valise, puisque l'Etat de

réception pouvait toujours demander immédiatement que la valise fût ouverte

sans passer par cette étape intermédiaire. D'autres membres: de la Commission

jugeaient cette disposition illogique, contraire au droit en vigueur et

contestable, dans la mesure où elle impliquerait une multiplicité de contrôles

et ferait dépendre la conviction de l'Etat de réception de critères subjectifs

et où, de surcroît, elle n'exigerait pas que la valise soit automatiquement

libérée faute de preuve. Un membre de la Commission a été d'avis que cette

disposition était illogique et absurde et qu'en fait elle prévoyait non pas

une option pour l'Etat de réception mais l'exercice par cet Etat, de deux

mesures de contrôle l'une après l'autre.

Article 29

Elcemption des droits de douane, redevarx::es et taxes

Suivant les dispositions législatives et réglementaires qu'il peut
adopter, l'Etat de réception ou, selon le cas, l'Etat de transit autorise
l'entrée, le transit et la sortie de la valise diplanatique, et l'exempte
des droits de douane et de tous impÔts et taxes nationaux, régionaux ou
communaux, de même que des redevances connexes autres que frais
d' entreposage, de
transport et frais afférents à des services analogues.
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Conunentaire

1) Les conventions de codification du droit diplomatique et du droit

consulaire ne contiennent pas de dispositions particulières visant l'exemption

des droits de douane, redevames et t;axes dont jouit la valise diplomatique.

L'idée de base de la présente disposition est que la valise et son contenu

sont des objets destinés à l'usage officiel des missior.s, postes consulaires

et délégations, vu que, d'après la définition donnée au projet d'article 25,

la valise diplomatique ne peut contenir que la correspondame officielle et

d~s documents ou objets destinés exclusivement à un tel usage. Sous réserve de

ces considérations, les sources de cette disposition sont l'article 36 de la

Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, l'article 50 de

la Convention de Vienne de 1963 sur les relations consulaires, l'article 35 de

la Convention de 1969 sur les missions spéciales, et les articles 35 et 65 de

la Convention de Vienne de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs

relations avec les \lrganisations internationales de caractère universel.

2) L'obligation des Etats d'autori$er l'entrée, le transit ou la sortie de

la valise diplomatique est fermement établie en droit international et dans la

pratique étatique, et constitue un élément essentiel du primipe de la liberté

des communications, affirmé au projet d'article 4, puisque c'est cette

obligation qui fait que le message diplomatique peut être remis à son

destinataire en toute sécurité, liberté et rapidité. C'est aussi un

corollaire du caractère officiel de la correspondame et des documents ou

objets contenus dans la valise diplomatique. Les dispositions législatives et

réglementaires de l'Etat de réception ou de l'Etat de transit peuvent poser

certains primipes de bonne administration, en prescrivant par exemple;

certains points frontières pour l'entrée ou la sortie de la valise.

3) Quant aux exemptions prévues dans ce projet d'article, elles portent sur

les droits de douane et autres redevances ou taKes que perçoit l'Etat de

transit ou l'Etat de" réception en cas d'importation ou d'exportation de

biens. Elles portent aussi sur les redevames connexes, liées aux formalités

. de dédouanement ou autres, telles que les formalités nécessaires dans certains

Etats pour s'assurer qu'un objet ou un article donné bénéficie de la framhise

douanière. Ces exemp1;ions sont accordées conform€ment aux lois et r~glements

de l'Etat intéressé, et peuvent viser les redevames et taKes nationales,

régionales ou communales, selon les lois et les règlements internes de l'Etat
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de réception ou de l'Etat de transit. Cependant, les eKemptions de droits de

douane et de redevaœes connexes, ainsi que des autres redevaœes et taxes

perçues par l'Etat de transit ou l'Etat de réception, ne s'étendent pas aux

frais d'entreposage et de transport, ni aux frais de poste ou aux frais pour

services analogues coœernant la transmission ou la remise de la valise

diplomatique. Certains de ces frais de services, tels que les frais de poste

ou de transport, pourraient cependant entrer dans le cadre de ces eKemptions,

mais seulement en vertu de dispositions récipr.:Jques entre l'Etat d'envoi d'une

part et, de l'autre, l'Etat de réception ou l'Etat de transit.

Article 30

Mesures de protection en cas de force majeure
ou d'autres circonstaœes

1. Si, pour des raisons de force majeure ou d'autres circonstances, le
courrier diplomatique ou le coomandant d'un navire ou d'un aéronef
commercial auquel a été confiée la valise diplomatique ou tout autre
membre de l'équipage ne peut plus en conserver la garde, l'Etat de
ré<?eption ou, selon le cas, l'Etat de transit, prend les mesures
appropriées pour en aviser l'Etat d'envoi et pour assurer l'intégrité et
la sécurité de la valise diplomatique jusqu'à ce que les autorités de
l'Etat d'envoi en reprennent possession.

u

ves et

ser
1)

2. Si, pour des raisons de force majeure, le courrier diplomatique ou la
valise diplomatique se trouve sur le territoire dnun Etat qui n'avait pas
été prévu initialement comme Etat de transit, cet Etat accorde protection
au courrier diplomatique et à la valise diplomatique et leur fournit les
facilités nécessaires pour qu'ils puissent quitter le territoire.

Commentaire

Ce projet d'article traite de certaines obligations iœanbant à l'Etat de

t sur

Lités

t'tains

[Chise

Ilents

'Etat

réception ou à l'Etat de transit quand la force majeure ou d'autres

circonstaIX:es : a) empêchent le courrier diplomatique ou toute personne à

laquelle la valise diplomatique a été confiée en application du projet

d'article 23, y canpris tout membre- de l'équipage d'un navire ou d'un aéronef

commercial, de conserver. la garde de la valise, ou b) nécessitent le

déroulement du courrier ou de la valise diplomatique de leur itinéraire mrmal

sur le territoire d'un Etat de transit mn prévu.

Paragraphé-i

2) Le paragraphe l a trait au cas où la force majeure ou d'autres
-

circonstaIX:es, telles que la mort, une grave maladie ou un accident, empêchent
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le courrier, le conmandant d'un navire ou d'un aéronef conmercial auquel

la valise diplomatique a été confiée, ou tout autre membre de l'équipage, de

conserver la qarde de la valise. Le caractère exceptionnel des circonstan:::es

visées et l'importaooe des intér~ts protéqés justifient l'adoption, par l'Etat

de réception ou de transit, de mesures spéciales de protection pour assurer la

sécurité de la valise diplomatique. Cette obliqation doit ~tre considérée

comme une exp~ession de la coopération et de la solidarité internationale des

Etats aux fins des communications diplomatiques, et découle du primipe

qénéral de la liberté des cOJJlU\unications qui est affirmé au projet

d'article 4. Il a été précisé au sein de la Commission que ce paragraphe ne

visait pas les cas de perte de la valise diplomatique acheminée par la poste

ou par tout autre mode de transport, ni les cas de contretemps survenus dans

cet acheminement (projet d'article 2~), car, en pareils cas, il appartenait au

service oharqé de l'acheminement d'assumer la responsabilité découlant des

circonstaooes particulières enVisaqées dans le présent paraqraphe.

3) L'action de l'Etat de réception ou de transit dans ces circonstances

spéciales ioolut l'adoption des mesures voulues pour protéqer la sécurité et

l'intéqrité de la valise, ce qui siqnifie que le nécessaire doit ~tre fait

pour que la valise soit entreposée ou qardée de façon satisfaisante. L'Etat

de tra~it ou l'Etat de réception doit aussi informer les autorités

compétentes de l'Etat d'envoi que la. valise envoyée par celui-ci se trouve

~tre en sa qarde en raison de circonstances partiCUlières. Quand l'Etat

d'envoi a une mission diplanatique ou un poste consulaire dans l'Etat de

réception ou de transit, c'est à cette mission ou à ce poste que la

notification doit ~tre adressée. En l' abse me de mission diplanatique·' ou de

poste consulaire, les autorités de l'Etat de réception ou de transit sur le

territoire duquel la valise diplanatique a été trouvée doivent en aviser le

ministre des affaires étranqères de l'Etat d'envoi ou la mission d'un autre

Etat auquel est confiée la protection des intér~ts de l'Etat d'envoL

4) Deux éclaircissements ont été apportés par la Commission au sujet des

. coMitions dans lesquelles les obliqations décrites ci-dessus peuvent naître à

la charqe de l'Etat de réception et de l'Etat de transit. Premièrement, il

est entemu que ces obliqations ne naissent que lorsque l'Etat de réception ou
1

de transit a connaissance de l'ex:isteme des circonstances particulières

mentionnées dans ce paraqraphe. Deuxièmement, dans le cas d'une valise..
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inviolabilité et la mêuui! protection que celles qui sont accordées par l'Etat

de réception. Une règle semblable figure dans les autres conventicns sur le

droit diplomatique et consulaire, énumérées au paragraphe 5 du présent

commentaire.

8) Les obligations de l'Etat de transit non prévu en cas de force majeure

appartiennent à deUlC catégories priroipales. D'abord et avant tout, il y a

l'obligation de protection, afin d'assurer l'inviolabilité du courrier ainsi

que la sécurité et le caractère confidentiel de la valise. Ensuite, l'Etat de

transit non prévu doit accorder au courrier ou à la valise toutes les

facilités nécessaires "pour qu'ils puissent quitter le territoire". Il a été

précisé que cette elCpression signifiait que le choix éta;t donné à l'Etat de

transit d'autoriser le courrier ou la valise à poursui~.ç leur voyage vers

leur destination, ou de faciliter leur renvoi dans l'Etat d'envoi. A cet

égard, l'étendue des facilités qui doivent être accordées est dictée par la

fin dont s'inspire cette disposition, à savoir la protection de communications

libres de toute entrave entre les Etats et le priroipe de la bonne foi dans

l'elCécution des obligations internationales et dans la conduite des relations

internationales.

Article 31

Non-reconnaissance d'Etats ou de gouvernements ou abseroe de
relations diplomatiques ou consulaires

Les facilités, privilèges et i.Jlmunitéa accordés au courrier
diplomatique et à la valise diplomatique en vertu des présents articles
ne sont affectés ni par la non-reconnaissaroe de l'Etat d'envoi ou de son
gouvernement, ni par l'inexisteroe de relations diplomatiques ou
consulaires.

Commentaire

1) A l'exception de quelques modifications de forme, la source la plus

directe de la présente disposition est le paragraphe l de l'article 82 de la

Convention de Vienne de 1975 sur la représentation des Etats dans leurs

relations avec les organisations internationales de caractère universel. La

dernière partie du projet d'article, relative à l'il1elCistence de relations

diplomatiques ou consulaires, preqd également iniirectement sa source dans

l'article 4.5 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations
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diplomatiques, dans le paragraphe 3 de l'article 2 de la Convention de Vienne

de 1963 sur les relations consulaires et dans l'article 7 de la ~nvention

de 1969 sur les missions spéciales.

2) Les règles relatives à l'effet juridique de la non-reconnaissance d'un

Etat ou d'un gouvernement ou de l'inexisten::e ou la rupture de relations

diplomatiques ou consulaires qui sont énon:::ées dans les conventions de

codification adoptées sous les auspices des Nations Unies, qui sont

mentionnées, ci-dessus sont applicables au statut du courrier diplomatique et

de la valise diplomatique. LI importan:::e et la portée des foœtions du

courrier et de l'usage de la valise comme mqyens pratiques de communication

officielle entre les Etats justifient en effet une protection et un traitement

particuliers, indépendamment des problèmes de reconnaissance des Etats ou des

gouvernements, ou de l'existen::e ou de l'inexisten::e de relations

diplomatiques ou consulaires. Le bon fon:::tionnement des canmunications

officielles va dans le sens du maintien de la coopération et de l'entente

internationale, et doit don::: être facilité même dans les circonstan:::es

exceptio-nœlles envisagées dans le projet diarticle. Le projet d'article

mentionne à la fois la "non-reconnaissan:::e" et l' "inexisten:::e de relations

diplomatiques ou consulaires", car la reconnaissaœe, qu'il s'agisse d'Etats

ou de gouvernements, n'entra!ne pas nécessairement l'établissement de

relations diplomatiques ou consulaires 64/.

3) Le projet d'article parle de "non-reconnaissance de l'Etat d'envoi", sans

indiquer par qui il n'est pas reconnu, et de "l'inexisten::e de relations

diplomatiques ou consulaires", sans préciser entre qui. Plusieurs autres

formules ont été examinées, qui, en résumé, rattachaient les deUlC expressions

précitées à un lien entre l'Etat d'envoi et "l'Etat de réception", ou entre

l'Etat d'envoi et "l'Etat hSte", ou entre l'Etat d'envoi, d'une part, et

"l'Etat de réception et l'Etat hÔte", d'autre part. La question du lien entre

l'Etat d'envoi et l'Etat de transit a été elle aussi examinée. En défini'èive,

64/ Voir Documents officiels de la Conféren:::e des Nations Unies sur la
repréSëntation des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales, vol. II, p. 55, commentaire relatif au projet d'article 79,
paragraphe 7.

- 81 -



~

!

pour aboutir à un accord sur la formule, mais aussi pour des raisons de

rédaction et de cohéren::e, la Commission a opté pour le libellé figurant dans

le projet d'article, à corrlition que le cOIlll1entaire donne des détails sur son

champ d'application effectif.

4) En premier lieu, le projet d'article vise les cas de non-reconnaiss'nce

de l'Etat d'envo~ par l'Etat sur le territoire duquel se tient une conféreœe

internationale, ou sur le territoire duquel se trouve le siège d'une

organisation internationale, et dl i:neDCisteroe (abseroe, suspension ou

interruption) de relations entre ces Etats. Il tend par conséquent à assurer

la protection juridique du courrier diplomatique et de la valise diplomatique

dans les communications officielles entre l'Etat d'envoi et ses missions

pennanentes ou ses missions dl observation auprès des organisations

internationales et ses délégations aux réunions internationales, qu'il

s'agisse de conférerces ou d'organes d'organisations internationales. En

deuxième lieu, le projet d'article vise aussi la protection de la valise et du

courrier entre l'Etat d'envoi et la mission spéciale qu'il peut envoyer dans

un autre Etat pour établir des relations diplomatiques ou consulaires.

Plusieurs membres de la Commission étaient d'avis que le projet d'article vise

aussi la protection de la valise ou du courrier passant par un Etat de transit

qui ne reconnaît pas l'Etat d'envoi ou son gouvernement, ou qui n'entretient

pas de relations diplomatiques ou consulaires avec l'Etat d'envoi. Cependant,

d'autres membres de la Commission hésitaient à étendre le champ d'applic:=ation

du projet d'article à l'Etat de transit quand ce dernier ne reconnaît pas

l'Etat d'envoi ou son gouvernement.

S) Certains membres de la Commission craignaient que le projet d'a~icle,

sous son libellé actuel, ne suscit~t des doutes sur son champ d'app~ication

réel en donnant li impression que, Ulême en l'absence de reconnaissance ou en

cas d'inexisterce de relations diplomatiques ou consulaires entre deux Etats,

ceux-ci étaient tenus d'admettre l'envoi de courriers et de valises dans le

contexte de leurs relations bilatérales, ou en laissant à penser qu'il

s'agissait là des effets de facto de la non-reconnaissance ou de l'absence de

relations diplomatiques ou consulaires, ce qui n'était pas le cas. DI après

ces membres, les remarques explicatives contenues dans les paragraphes

précédents du présent commentaire, qui limitent le champ d'application de la

disposition et ex:priment les intentions réelles de la Commission, auraient dû
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trouver place dans le corps ~me du projet d'article. Ces œmes membres ont

formulé le sc~hait que le réexamen du projet d'article en seconde lecture

abou<c.ît à un libellé reflétant mieme les intentions de la Commission.

6) Les membres de la Commission ont été unanimes à considérer que l'octroi

des facilités, privilèges et immunités visés dans le projet d'article ne

sous-entemait pas la reconnaissarce de l'Etat d'envoi ou de son gouvernement,

ni, bien entendu, la reconnaissance par l'Etat d'envoi des Etats accordant ces

facilités, privilèges et immunités.

Art.icle 32

Rapport entre les présents articles et les accords bilatéraux
et régionaux existants

Les dispositions des présents articles ne portent pas atteinte aux
accords bilatéraUK et régioname en vigueur dans les rapports entre les
Etats
parties à ces accords.

Commentai re

1) Les précédents les plus immédiats dont s'inspire cette disposition sont

l'article 73, paragraphe l, de la Convention de 1963 sur les relations

consulaires et l'article 4, alinéa a), de la Convention de 1975 sur la

représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations

internationales de caractère universel.

2) La présente disposition a pour objet de réserver la position des accor~s

bilatéréj.UK ou régioDaUK existants qui régissent la même matière que le projet

d'articles, et doit êt.re interprétée à la lumière de l'article 30,

paragraphe 2, de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités. Ce

lien juridique permet d'établir une clause de sauvegarde corcernant lee droits

et obligations des Etats découlant de ces accords. Il a été précisé que le

terme "régionaux" ne devait pas être canprü; dans un sens purement

géographique, mais visait en fait tous les traités oon bilatéraux en la

matière autres que les ~atre conventions multilatérales sur le droit

diplomatique et consulaire adoptées sous l'égide de l'Organisation des

Nations Unies.

3) En ce -qUi. concerne les rapports entre le projet d' artic les et ces qÜatre

conventions, il convient de noter que les présents projets d'articles ont été

élaborés 'essentiellement dans le but d'établir un régime cohérent et uniforme

pour le statut de la valise et du courrier. Ils cçmpléteront donc
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les dispositions sur le mmne sujet qui figurent dans la Convention de Vienne

de 1961 sur les relations diplomatiques, la Convention de Vienne de 1963 sur

les relations consulaires, la Convention de Vienne de 1969 sur les missions

spéciales et la Convention de Vienne de 1975 sur la représentation des Etats

dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère

universel. On s'efforce d'assurer l'harmonisation et l'uniformisation

souhaitées des règles gouvernant le régime juridique des c01llllunications

officielles au ~en du courrier diplomatique et de la valise diplomatique par

la codification et le développement progressif de dispositions particulières

supplémentaires réglementant plus avant la matière. Le projet d'articles n'a

pas pour objet de codifier ou d'amemer les conventions multilatérales

susmentionnées. Mais, du moins de l'avis de certains membres de la Commission,

il se peut que le caractère complémentaire du présent projet d'~rticles, qui

harmonise et développe les règles applicables au régime juridique et de la

valise et du courrier en affecte l'application de certaines dispositions de

ces conventions.

4) D'après un membre de la Commission, le libellé du présent projet

d'article était inacceptable pour deUlt raisons , a) il donnait aUlt mots

"accords régionaUlt" une connotation plus large que leur sens ordinaire, b) il

pouvait être inte:r:prété COllllle signifiant que le tElKte des quatre conventions

multilatérales sur le droit diplomatique et consulaire se trouvait affecté ou

modifié par le projet d'articles.

5) Il Y a eu consensus à la Commission sur le fait que la disposition

figurant au projet d'article 6, paragraphe 2, alinéa b), du présent projet

d'articles zendait imtile l'adoption d'un paragraphe supplémentaire

comernant les rapports entre le présent projet d'articles et les accords qui

pourraient être comlus à l'avenir sur le même sujet, surtout si l'on tenait

compte de l'article 41 de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des

traités. Il faut dom compremre que, conformément au projet d'article 6,

paragraphe 2, alinéa b), aucune disposition du projet d'articles n'empêche

les Etats de comlure des accords internationaux sur le statut de la valise

diplomatique et du courrier diplomatique qui confirmeraient, compléteraient,

élargiraient ou amplifieraient les, dispositions du projet, à condition que ces

nouvelles dispositions ne soient pas imompatibles avec l'objet et le but des

présents articles et n'affec~ent pas les droits ou les obligations des Etats

tiers.
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Article 33

Déclaration facultative

1. Un Etat .peut, au moment d'exprimer son consentement à être lié par
les présents articles, ou à tout moment par la suite, faire une
déclaration écrite spécifiant les catégories de courriers diplomatiques
et les catégories correspondantes'de valises diplomatiques, telles
qu'énmnérées aux: paragraphes 1 et 2 de l'article 3, auxquelles il
n'appliquera pas les prése~s articles.

r

s

2. Toute déclaration faite en vertu du paragraphe l est communiquée au
dépositaire, qui en fait parvenir des copies aux parties et aux: Etats
ayant qualité pour devenir parties aux: présem:s articles. Une telle
déclaration faite par un Etat contractant prend effet au moment de
l' entrée en vigueur des prése nts articles à l'égard de cet Etat. La
déclaration faite par une partie prend effet à l'expiration d'un délai de
trois mois à compter de la date à laquelle le dépositaire a distribué
copie de la déclaration.

3. L'Etat qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe l peut à
tout moment la retirer par voie de notification écrite.

4. Un Etat qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe l ne peut
invoquer les dispositions relatives à l'une quelconque des catégories de
courriers diplomatiques et de valises diplomatiques mentionnées dans la
déclaration contre une autre partie qui a accepté l'application de c'es
disposit~ons à ladite catégorie de courriers diplomatiques et de valises

diplanatiques.

Commentaire

1) Bien que, cOlDlle indiqué au paragraphe 3 du commentaire relatif au projet

d'article 32 ci-dessus, le but essentiel du projet d'articles soit d'établir

un régime cohérent et uniforme pour le statut de la valise et du courrier,

certaines vues exprimées à la Commission et à la Sixième Commission ont amené

la COI à introduire dans le projet une certaine souplesse, qui permettra aux

Etats de désigner les catégories de valises et de courriers auxquelles ils

n'entendent pas appliquer les articles. Comme signalé aux: paragraphes 3 et 9

du commentaire relatif au projet d'article 3, le but de l'énumération

détaillée des différentes sortes de valises et de courriers que recouvrent les

termes "courrier diplomatique" et "valise diplomatique", définis dans le

projet d'article 3, est de montrer clairement qu'un Etat peut, en faisant une

déclaration 'appropriée, réduire l'étendue de l'obligation à laquelle il

souscrit en limitant l'application des présents articles à certaines

catégor~es seulement de valises et de courriers. La Commission a estimé que
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les Etats devaient être libres d'appliquer les futurs articles aux catégories

de courriers et aUlC catégories correspondaIt:.es de valises qu'ils jugent

appropriées. En outre, camne il était observé au paragraphe 2 du camnentaire

relatif au projet d'article premier, de nanbreux Etats ne sont pas parties à

toutes les conventions multilatérales sur le droit diplomatique et consulaire

adoptées sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, et une de ces

conventions, à savoir, la Convention de Vienne de 1975 sur la représentation

des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales de

caractère universel n'est pas en:::ore entrée en vigueur. Ces raisons ont

incité la CoDlDission à inclure le présent article dans le présent projet

d'articles, inspiré de l'article 298 de la Convention des Nations Unies sur le

droit de la mer. Elle espère que la présence de cette disposition facilitera

l'acceptation du projet d'articles par leI:: Etats.

2) Il a été précisé que la déclaration facultative visée dans le projet

d'article ne constitue pas une· réserve de caractère unilatéral, mais la mise

en oeuvre d'une option convenue, à l'égard des diverses dispositions dont

peuvent se prévaloir les Etats parties ou désireux de devenir parties aux

présents articles. Un membre de la commission s'est demamé si une telle

di~osition n'irait pas à l'encontre de l'effort d'harmonisation du droit dans

ce dcnaine.

3) Un membre de la Colllllission a estimé que l'introduction du projet

d'article 33 pouvait ouvrir la voie aux Etats pour modifier d'Une manière

unilatérale les régimes juridiques institués par les quatre conventions

diplanatiques auxquelles ils ~taient parties.

Paragraphe l

4) Le paragraphe l iD3.ique sous quelle forme doit être faite la déclaration,

à quel moment elle peut être faite, et quel est son objet. En ce qui concerne

le moment, la déclaration peut être faite, a) au manent où l'Etat exprime

son consentement à êt.re lié par les articles, ou b) à tout manent par

la suite. En ce qui concerne l'interprétation de la disposition citée au

point a), le consentement à être lié s'eKprime, comme il est dit aux

articles 11 et suivants de la Convention de 1969 sur le droit des traités (par

la signature, l'échao;re d'instruments const.:ttuant un traité, la ratification,
1

l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion. ou par tout autre moyen conveml,
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elle est censée faciliter la décision des Etats qui souhaitent devenir parties

au projet d'articles. Peut-être en effet sera-t-il plus facile aUK Etats

d'exprimer initialement leur consentement, s'ils ont par la suite la

possibilité de réduire l' étemue des obligations qui découlent pour eme des

articles. La distirotion faite aUK points a) et b) ci-dessus est donc de la

plus haute importaroe pour la prise d! effet de la déclaration facultative

prévue au paragraphe 2 du projet d'article.

5) La déclaration prévue au paragraphe l doit être faite par écrit, et

elle doit "[spécifier] lee catégories de courriers diplomatiques et les

catégories correspondantes de valises diplomatiques, telles qu'énumérées aUK

paragraph~s 1 et 2 d~ l'article 3". Ainsi l'objet de la déclaration est

doublement limité. D'une part, les catégories de courriers et de valises

visées dans ce paragraphe ne peuvent pas être créées arbitrairement par l'Etat·

qui fait la déclaration 1 ces catégories ne peuvent être autres que les

catégories de courriers et de valises qui sont prévues dans chacune des

conventions multilatérales sur la droit diplomatique et consulaire adoptées

sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies, à savoir la Convention de

Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, la Convention de Vienne

de 1963 sur les relations consulaires, la Convention de 1969 sur les missions

spéciales et la Convention de Vienœ de 1975 sur la représentation des Etats

dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère

universel. D'autre part, la déclaration doit viser une catégorie de courrier

et la catégorie "correspondante" de valise. Cela empêche la fragmentation des

régimes juridiques en interdisant, par eKemple, des déclarations qui

tendraient à rendre les présents articles applicables au courrier consulaire

et non pas à la valise consulaire, ou in~rsement. Ainsi, les catégories de

courriers et de valises qui seront eKclues de l'application des présents

articles devront correspon:ire les uœs ame autres.

Paragraphe 2

6) Le pa;-~graph~ 2 du projet d'article traite de la publicité de la

déclaration facultative et de sa prise d'effet. La publicité de la

déclaration est assurée par sa communication au dépositaire des articles
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qui agira conformément à l'article 77, paragraphe l, alinéa e), de la

Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités. Des copies de la

déclaration seront doo:: envoyées, non seulement aUlC parties au traité, mais

aussi amc "Etats ayant qualité pour devenir parties au projet d'articles". La

procédure ci-dessus est aussi inspirée des dispositions du paragraphe 4 de

l'article 7 de la Convent,ion de Vienne de 1978 sur la succession d'Etats en

matière de traités, coo::ernant les déclarations au sujet de l'application dans

le temps de la Convention.

7) Pour ce' qui est de la prise d'effet de la déclaration, deUlC situations

peuvent se présenter. Si la déclaration e$t faite au manent où l'Etat exprime

son consentement à être lié par les articles, elle prendra effet à cette date

ou à la date de l'entrée en vigueur des articles, suivant celle de ces deux

dates qui est la plus éloignée. La deux ième phrase du paragraphe eKprime

cette idée en employant l'expression "Etat contractant", qui, aUlC tennes de

l'article 2, paragraphe l, alinéa f), de la Convention de Vienne de 1969 sur

le droit des traités, "s'entend d'un Etat qui a consenti à être lié par le

traité, que le traité soit entré en vigueur ou non". Par conséquent, une

déclaration faite par un Etat après que les articles seront entrés en vigueur,

mais au moment où cet Etat eKprime son consentement à être lié par les

articles, prendra effet pour cet Etat au même mome nt que lea articles

eUlC-mêmes. Si les articles ne sont pas pas e:rx::ore entrés en vigueur, la

déclaration prelXira effet au moment de l'entrée en vigueur des articles.

Toute autre déclaration prendra effet à l'eKpiration d'un délai de trois mois

a compter de la date à laquelle le dépositaire aura distribué copie de la

déclaration. La deUlCième phrase du paragraphe désigne toute autre déclaratton

cODllle "la déclaration faite par une partie". Le mot "partie" est pris ici au

sens de l'article 2, paragraphe l, alinéa g), de la Convention de Vienne

de 1969 sur le droit des traités, selon lequel l'eKpression "partie" s'entend

"d'un Etat qui a consenti à être lié par le traité et à l'égard duquel le

traité est en vigueur". La Commission a jugé qu'un délai de trois mois était

raisonnable pour assurer le bon foo::tiormement des articles, et pour éviter

d'affecter la situation des courriers qui pourraient être en mission et de

valises qui pourraient être en rout~ au moment de la déclaration.
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Paragraphe 3

8) Le paragraphe 3 du projet d'article envisage le retrait des déclarations

faites en vertu des paragraphes 1 et 2 par une notification écrite adressée au

dépositaire des articles. Ce retrait peut se faire à tout moment. Bien que,

conformément à l'article 77, paragraphe l, alinéa e), de la Convention de

Vienne de 1969 sur le droit des traités, il entre dans les fon:::tions du

dépositaire d'informer les parties et les Etats ayant qualité pour le devenir

d'une telle notification, un retrait prend effet dès qu'il a été notifié par

écrit, indépendanunent de la distribution de la 1'll?tification et sans délai de

préavis. La Commission a estimé que, le retrait de la déclaration

représentant un retour à l'objectif d'uniformisation et de systématisation des

règles applicables aux courriers et aux: valises que le projet d'articles

cherche à atteindre,. il était primordial de faciliter sa prise d'effet.

Paragraphe 4

9) Le paragraphe 4 cherche à établir un juste équilibre dans le jeu des

droits et des obligations qui découlent, pour les Etats parties, de

l'application conjointe des dispositions des articles et des re~trictions

contenues dê.\ns les déclarations qui pourront être faites. Son fondement

juridique est. la réciprocité: en vertu de ce paragraphe, aucun Etat ne peut

invoquer contre un autre Etat une obligation relative à une catégorie de

courriers et de valises qu'il n'est pas lui-même prêt à assumer vis-à-vis des

autres Etats parties.
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A. Introduction

CHAPITRE IV

,

Il

"'1:,A/CN. 4/380 ,
seulement) •

RESPONSABILITE QES ETATS

34. Le plan d'ensemble adopté par la Commission à sa vingt-septième session,

en 1975, pour le projet d'articles sur le sujet, "responsabilité des Etats",

prévoyait que' l'écommie du projet serait la suivante: la première partie

porterait sur l'oriqine de la responsabilité internationale, la dellKième

partie surIe contenu, les formes et les de9lré~ de la responsabilité

internationale, et une éventuelle troisième partie, que la Commission pourrait

décider d'ajouter, sur la question du rèqlement des différends et de la "mise

en oeuvre" de la responsabilité internationale 65/.

35. A sa trente-dellKième session, en 1980, la Commission a provisoirement

adopté en première lecture la première partie du projet d'articles, relative à

ft l'oriqine de la responsabilité internationale'~ 66/.

36. A la Mme session, la Commission a également cOl'lll\emé à examiner la

deuxième partie du projet d'articles cmlCernant "le contenu, les formes et les

deqrés de la responsabilité internatif.)nale".

37. De sa trente-deuxièma session à sa trente-septième session, en 1985, la

COfJlIlission a reçu du Rapporteur spécial, M. Willem Riphaqen 67/, six rapports

cCI,ncernant la deuxième partie du projet d'articles.

67/
Annuaire
Ammaire
Annuaire
Annuaire
Add.l,
Annuair~ ' •• 1984, Vol. II (Première partie), p. l, document
pour 1985, document A!CN.4/389 et Corr.l et Corr.2 (fran;rais

66/ Annuaire ••• 1980, vol. II (DellKième partie), p. 25 à 61,
document Al35/l0, chapitre III.
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65/ Annuaire ••• 1975, vol. II, p. 60 à 64, document A/lOOlO/Rev.l,
paragraphes 38 à 51.
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38. A la fin de sa trente-septième session, en 1985, la CODIIlission en était

parvenue au stade suivant de ses travaux sur la préparation de la deuxième

partie du projet d'articles. La Commission avait , adqpté provisoirement les

projets d'articles premier à 5 en première lecture 68/, renv~é les projets

d'articles 6 à 13 au Comité de rédactionp et renvoyé les projets d'articles 14

à 16 au Comité de rédaction étant entendu que le Rapporteur spécial pourrait,

lorsqu'il préparerait ses futurs rapports à la Conmission, tenir compte des

observations éventuelles du Comité de rédaction sur les projets d'articles 14

à 16. A la fin de la trente-septième session de l~ Commission, le Comité de

rédaction n'avait pu eKaminer le projet d'articles 6 à 16, en raison de sa

charge de travail 69/.

39. A cette même session, la Commission, sur la base du sixième rapport du

Rapporteur spécial, a également entamé l'examen de la troisième part.ie du

projet d'articles cor.cernant "la mise en oeuvre de la responsai:ilité

internationale et le règlement des différends" en procédant à un échange de

vues préliminaire à ce sujet. Le sixième rapport du Rapporteur spécial à la

trente-septième session de la Commission proposait un plan général pour la

Troisième partie du projet d'articles 70/.

68/ Les projets d'articles premier à 5 (adoptés provisoirement par
la Coiiiiiission en première lecture) sont reproduits ci-après à la section C du
présent chapitre.

69/ Les projets d'articles 6 à 16 renv~és par la Commission au Comité
de rédaction sont reproduits dans J.e rapport de la Commission sur les travaux
de sa trente-septième session (Documents officiels de l'Assemblée générale,
document A/40/10, p. 41 à 44p mte 54).

70/ Pour un rappel plus détaillé des travaux de la Commission sur ce
sujet:-voir Documents officiels de l'Assemblée générake, quarantième session,
Supplémeiit No 10, Document A/40/10, par. 102 à 163.
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B. Elcamen du sujet à la présente session

40. A sa présente session, la Commission était saisie du septième rapport du

Rapporteur spécial. (A/CN.4/397 et Corr.l (anglais et espagml seulement)

Corr.2 et Corr.3 (Arabe, chinois, frarçais et russe seulement) et Add.l

et Corr.l). Le rappOrt était divisé en deux parties: le projet d'articles,

accompagné de conmentaires, de la troisième partie du sujet 71h et la

première partie ·(qui n'a été ni présentée ni examinée à la présente session)

de la préparation dé la deUltième lecture de la Première partie du projet

d'articles, traitant des observations écrites des gouvernements sur dix des

projets d'articles de cette Première partie.

71/ Ces projets d'articles étaient libellés comme suit 1

Article premier

Un Etat qui désire invoquer l'article 6 de la deuxième partie des
présents articles doit notifier sa prétention à l'Etat dont il est allégué
qu'il a commis le fait internationalement illicite. La mtification doit
imiquer les mesures exigées et en do.nner les raisons.

Article 2

1. Si après un délai qui, sauf en cas d'urgeroe particulière, ne saurait
être inférieur à une période de trois mois à compter de la réception de la
mtification prescrite à l'article premier, l'Etat réclamant désire invoquer
l'article 8 ou l'article 9 de la deuxième partie des présents articles, il
doit mtifier à l'Etat dont il est allégué qu'il a commis le fait
internationalement illicite son intention de suspendre l'exécution de seis
obligations à l'égard de cet Etat. La notification doit indiquer les mesures
envisagées.

2. Si les obligations dont l'exécution doit être suspendue sont énoncées
dans un traité multilatéral, la mtification prescrite au paragraphe 1 doit
être communiquée à tous les Etats parties à ce traité multilatéral.

3. Le fait qu'un Etat n'ait pas adressé la notification prescrite à
l'article premier ne l'empêche pas de faire la mtification prescrite dans le
présent article en réponse à un autre Etat qui demande l'exécution des
obligations visées dans cette notification.

(suite de la note page suivante)'
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Article 3

1. Si contre des mesures prises ou envisagées en vertu de l'article 8 ou de
l'article 9 de la deux ième partie des présents articles une objection a été
soulevée par l'Etat dont il est allégué qu'il a coumis le fait
internationalement illicite ou par un autre Etat qui se prétend lésé du fait
de la suspension de l'exécution des obligations considérées, les Etats
intéressés devront rechercher une solution par les moyens indiqués à
l'Article 33 de la Charte des Nations Unies.

2. Rien dans le paragraphe qui précède ne porte- at.teinte aux droits et
obligations des Etats découlant de toute disposition en vigueur entre eux
coœernant le règlement des différends.

Article 4

Si, dans les 12 mois qui ont suivi la date à laquelle l'objection a été
soulevée, il n 8 a pas été possible de parvenir à une solution conformément au
paragraphe 1 de l'article 3, les procédures ci-lLprès seront appliquées ,

a) Toute partie à un différend concernant l'application ou
l'interprétation de l'article 12 b) de la deuxièm,e partie des présents
articles peut, par une requ~te, le soumettre à la décision de la Cour
internationale de Justice,

b) Toute partie à un différend concernant les droits et obligations
supplémentaires visés à l'article 14 de la deuxième partie des présents
articles peut, par une requ~te, le soumettre à la décision de la Cour
internationale de Justice,

c>" Toute partie à un différend concernant l'application ou
l'interprétation des articles 8 à 13 de la deuxième partie des présents
articles peut mettre en oeuvre la procédure indiquée à l'a~e à la troisième
partie des présents articles en adressant une demande à cet effet au
Secrétaire général des Nations Unies.

Article 5

Les dispositions de la troisième partie des présents articles n'admet.tent
aucune réserve à l'exception d'une réserve eKcluant l'application de
l'article 4 c) aux différends relatifs à des mesures prises ou envisagées en
vertu de l'article 9 de la deuxième partie des présents articles par un Etat
se prétemant lésé, lorsque le droit qui au;ait été enfreint par la mesure
considérée découle exclusivement d'un traité conclu avant l'entrée en vigueur
des présents articles. Une telle réserve ne portera pas atteinte aux droits et
obligations des Etats en vertu de tels traités ou de toutes dispositions en
vigueur, autres que les présents articles, liant ces Etats en ce qui con::erne
le règlement des différends.

(suite de la mte page suivante)
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(suite de la note 71/)

Anne:ce

1. Le Secrétaire général des Nations Unies dresse et tient une liste de
conciliateurs ~omposée de juristes qualifiés. A cette fin, tout Etat Membre de
l'Organisation des Nations Unies ou partie aux: présents articles est invité à
désigner deux: conciliateurs, et les noms des personnes ainsi désign&es
ccmposeront la liste. La désignation des conciliateurs, y compris ceux:

qui sont désignés pour remplir une vacance fortuite, est faite pour une
période de cinq ans renouvelable. Al' expiration de la période pour laquelle
ils auront été désignés, les conciliateurs contiJUeront à exercer les
fonctions pour lesquelles ils auront été choisis conformément au
paragraphe suivant.

2. Lorsqu'une demande est soumise au Secrétaire général conformément à
l'article 4 c) de la troisième partie des présent9 a~~icles, le Secr~taire

général porte le différend devant une CommiSS.i.O:1 ëe <::oœiliation composée
col1llle suit ,

L'Etat ou les Etats constituant une des parties a.u différend nomment ,

a) Un conciliateur de la nationalité de cet Etat ou de l'un de ces
Etats, choisi ou non sur la liste visée au paragraphe l, et

b) Un con:::iliateur n'ayant pas la nationalité de cet Etat ou de
l'Un de ces Etats, choisi sur la liste.

L'Etat ou les Etats constituant l'autre partie au différe•..d mmment
deux: conciliateurs de la même manière. Les quatre comiliateurs choisis
par les parties doivent être ŒIDIDlés dans un délai de 60 jours à compter
de la date à laquelle le Secrétaire général reçoit la demame.

Dans lea 60 jours qui suivent la dernière romination, les quatre
coœiliateurs en nomment un cinquième, choisi sur la liste, qu.: sera
président.

Si la mmi.œt:ton du président ou de l'un quelconque des autres
conciliateurs n'intervient pas dans le délai prescrit ci-dessus pour
cette nomination, elle sera faite par le Secrétaire général dans les
60 jours qui suivent l'expiration de ce délai. Le Secrétaire général peut
désigner comme président soit l'une des personnes inscrites sur la liste,
soit un des membres de la Colllllission du droit international. L'un
quelconque des délais dans lesquels les ~\inations doivent être faites
peut être prorogé par accord des parties au différend.

Toute vacaœe doit être remplie de la façon spécifiée pour la
nomination initiale.'

(suite' de la nota page suivante)

- 94 -

41.

la

et le

respo

3. L
procéd

4. E
con::il'
commis

5. La
Collllliss
Etat à
reconma
cinq m

6. La
mesure

8.
Son ra
au dif
figura
n'est
partie

9.
au



1

41. Lorsqu'il a présenté la première partie de son septième rapport,

le Rapporteur spécial, se référant de manière générale à sun Sixième rapport,

a souligné l'irr.erdépeman:::e entre les trois parties du projet d'articles sur

la responsabilité des Etats et, en outre, l'interdépendarx::e entre 1) la source

et le contenu des règles "primaires", 2) les règles "secondaires" de la

responsabilité des Etats, 3) le mécanisme de mise en oeuvre et 4) la "force"

effective de ce mécanisme, en tant qu'éléments d'un "système" de droit.

(suite de la note 71/)

3. Le fait pour une ou plusieurs parties de ne pas se soumettre à la
procédure ne constitue pas un obstacle à la procédure.

4. En cas de contestation sur le point de savoir si une Commission de
con:::iliation constituée en vertu de la présente annexe est co!!:pétente, cette
commission décide.

5. La Commission de corx::iliation arr~te elle-même sa procédure. La
Conmission, avec le consentement des parties au différend, peut inviter tout
Etat à lui soumettre ses vues oralement ou par écrit. Les décisions et les
reconmandations de la Commission sont adoptées à la majorité des voix de ses
cinq meJilbres.

6. La Commission peut signaler à l'attention des parties au différend toute
mesure susceptible de faciliter un règlement amiable.

7. La Commission entem les parties, ecamine les prétentio11'l9 et les
objections, et fait des' propositions aux parties en vue de les aider à
parvenir à un règlement amiable du différend.

8. La Commission fait rapport dans lt=s 12 mois qui suivent sa constitution.
Son rapport est déposé auprès du Secrétaire général et communiqué aux parties
au différend. Le rapport de ln Conmission, y compris toutes corclusions y
figurant sur les faits ou sur les points de droit, ne lie pas les parties et
n'est rien de plus que l' énorx::é de recoumandations soumises à l'examen des
parties en J~ue de faciliter un règlement amiable du différend.

9. Les honoraires et les frais de la Commission sont à la c!),J.rge des parties
au différend.
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42. Le Rapporteur spécial a également insisté sur le caractère résiduel du

projet d'articles sur la responsabilité des Etats 1 selon lui, les Etats

rest:ent libres d'établir entre eUlt des règles relevant du "soft law", tout

CCllDllIe la communauté internationale des Etats dans son ensemble reste libre

d'établir des règles relevant du jus cogens. Ce fait trouvait déjà son

eKp~gssion dans les projets d'articles 2 et 4 du projet d'articles de la

DeUKi'ème partie,' adoptés provisoirement pë~r la Commission en première lecture.

43. Les projets d'articles 6 à 16 du projet d'articles de la deuxième partie,

qui avaient été renvoyés au Comité de réda\,:tion, énuméraient un certain nombre

de réactions unilatérales découlant de la commission présumée d'un fait

internationalement illicite. Celles-ci allaient de la demande de rél::~ration

lato sensu (projets d'articles 6 et 7), à l'apparition de "droits et

obligations supplémentaires" (projets d'articles 14 et 15) en passant par

liadoption de mesures de réciprocité (projet d'article 8) et de mesures de

représailles (projet d'article 9). De telles réactions unilatérales pouvaient

mettre en cause un nombre croissant d'Etats. Elles étaient toutes

"perturbatrices" en ce sens qu'en elles-mêmes, elles tendaient à constituer

une ingérence dans les affaires intérieures et extérieures de l'autre Etat, à

s'écarter de la règle pacta sunt servanda et à ne pas tenir compte des autres

règles touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats.

Elles tiraient leur justification de la véracité de l'allégation selon

laquelle un fait intarnationalement illicite aurait été camnis et de la mesure

dans laquelle ce fait était lui-même "perturbateur" pour le système en cause.

44. La DeUltième partie contenait également des dispositions limitant ces

réactions urdlatérales tant par des règles de fond (comme les projets

d'articles 9 par. 2, 11 par. 1 et l2) que par des dispositions de procédure

(CODlDe les projets d'articles 10, 11 par. 2 et 14 par. 3). Les limitations ô:a

procédure présupposaient l'existence d'un mécanisme de miss en oeuvre se

rapportant aUK obligations qui auraient été violées. Les limitations de fond

étaient axées sur le concept de "proportionnalité".

45. Si un tel m§canisme de mise en oeuvre n'existe pas (vu s'il n'est pas

appliqué) et si la limitation de IIproportionnalité" donne lieu à des

divergeœes d'inte%prétation (ou n'est peut-3tre m3me pas strictement
1

applicable), et, en particulier, si l'allégation selon l~quelle un fait
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internationalement illicite a été commis est elle-même contestée, la première

réaction unilatérale pourrait à son tour amener une contre-réaction, ce qui

entratnerait un risque d' escalade.

46. Pour prévenir ce danger, la troisième partie proposait un minimum de

dispositions pratiques se rapportant aux règles de fond sur la responsabilité

des Etats. Les projets d'articles premier à 5 et l'annexe de la

troisième partie suivaient de près les dispositions pertinentes de la

Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités, de la Convention

des Nations Unies de 1982 sur le droit de la mer et de la Convention de Vienne

de 1986 sur le droit des traités entre Etats et organisations internationales

ou entre organisations int.ernationales.

47. La Commission a ecaminé les propositions du Rapporteui: spécial pour

la troisième partie d~ projet d'articles de sa 1952ème à sa 1956ème séance.

48. Pour une partie des membres de la Commission, il n'était pas certain

qu'il soit acceptable de prévoir le renvoi obligatoire du différend devant la

Cour internationale de Justice, même dans les cas particuliers visés dans le

projet d'article 4, alinéas a) et b) de la troisième partie. A cet égard, on a

rappelé qu'un certain nombre d'Etats nCavaient pas accepté caume obligatoire

la juridiction de la Cour internationale de .l.lstice. ces membres ont mentionné

le principe de la liberté des parties à un différend d'en rechercher la

solution par les moyens pacifiques de leur choix.

49. D'aut~es membres ont fait observer que le projet d'articles proposé par

le Rapporteur spécial pour la troisième partie avait un champ d'application

limité : la conciliation obligatoire n'était prévue que dans le cas où des

contre-mesures avaient été prises et où, partant, le danger. d'escalade

ecistait, la juridiction obligatoire de la Cour internationale de Justice

était limitée aux cas où un Etat prétendait qu'une mesure de réciprocité ou

une mesure de représailles dépassait les limites fixées par une règle de jus

coqens et les cas où les droits et obligations supplémentaires découlant de la

prétendue commission d'un crime international étaient invoqués. Ces membres

ont estimé que, dans ces cas limités, le caractère obligatoire des procédures

de règlement: ..du différend constituait le corollaire nécessaire de la deuxième

partie, relative aux réactions unilatérales, et ils ont présumé que la plupart

des Etats-seraient disposés à accepter ces procédures dans le cadre d'une

convention sur la responsabilité des Etats.
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50. D'autres membres ercore préféraient que le champ d'application des

dispositions sur la conciliation obligatoire soit élargi et s'étende aux cas

de différends coœernant toutes les conséqueœes juridiques d'un (prétemu)

fait internationalement illicite, y canpris les cas dans lesquels aucun

recours à des contre-mesures n'était envisagé. On a fait observer, toutefois,

que de ce fait toutes les obligations internationales seraient assorties d'un

moyen de règlement obligatoire en cas de différend relatif à leur

interprétation et à leur application.

51. En ce qUi coœerne les projets d'articles eux-mêmes et l'annexe de la

troisième partie, certains membres ont déclaré qu'il devrait être clairement

indiqué que les projets d'articles J?remi'9r et 2 n'excluaient pas la

possibilité pour les Etats d'échanger d!autres communications au sujet d'une

allégation ou d'une menace de violation d'une obligation internationale, avant

les notifications mentionnées dans ces projets d'articles.

52. Certains membres ont douté de la nécessité de deux mtifications

distiœtes, comme prévu au projet d'article premier et au projet d'article 2,

paragraphe 1. D'autres membres ont fait observer que l'Etat considéré comme

auteur devait être avisé des mesures que l'Etat lésé exigeait de lu.i, car

l'article 6 de la deuxième partie, tel qu'il était libellé, en envisageait

plusieurs. On a également fait observer que notamment "en cas d'urgeœe

particulière", les deux mtifications .pouvaient être consignées dans la même

cOlDllunication à l'Etat uonsidéré cOlDIle auteur.

53. A ce propos, quelques membres ont estimé qu'il serait utile de donner

certaines imications touchant ce qu'il fallait entendre par "cas d'urgeœe

particulière" •

54. Plusieurs membres préféraient remplacer le mot "désire", dans le projet

d'article premier et dans le projet d'article 2, paragraphe l, par un terme

plus fort cODDlle "décide" ou "entend".

55. S'agissant du projet d'article 3, paragraphe l, on a fait observer que

l'obligation de régler un différem par les moyens pacifiques imiqués à

l'Article 33 de la Charte des Nations Unies naîtrait de toute évideœe avant
--~..

que des contre-mesures soient envisaqées ou notifiées. En revaœhe, cette

obliqation ne suspendait pas le droit de l'Etat lésé de prendre des,
contre-mesures, sous réserve du projet d'article 10 de la deuxième partie.
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56. Certains membres ont estimé que les projets d'articles de ] a

troisième partie devraient traiter de la question de la "prescription" des

droits de l'Etat lésé, cOIIIUe indiqué dans le paragraphe 101 du rapport

préliminaire soumis par le Rapporteur spécial à la trente-de1.DCième session de

la Conmission 72/. Un membre a souteInl un point de vue opposé.

57. A propos du projet d'article 3, paragraphe 2, on a ex:primé l'opinion

qu'il pouvait être clarifié de façon à E!Kclure le recours a1.DC procédures

envisagées dans le projet d'article 4 dans les cas où le différend dans son

ensemble, y compris l'interprétation et l'application des règles "primaires"

en jeu, pouvait en vertu de "t.oute disposition en vigueur" (par E!Kemple sur la

base d'une déclaration facultative d'acceptation de la juridiction

obligatoire) être soumis à la Cour internationale de JUstice.

58. A propos de la phrase liminaire du projet d'article 4, on a fait observer

qne si la "solution" qui y était visée visait une "solution" consistant en un

accord aUlC tennes duquel les Etats en cause appliqueraient un moyen

particulier de règlement pacifique, le délai de 12 mois serait trop long, si

en revaœhe, c'était de la solution définitive du différend que l'on voulait

parler, le délai serait peut-être trop court.

59. Dans l'ensemble, on a reconnu qu'au cours de toute procédure de règlement

des différends engagée en vertu du projet d'article 4, la "tierce partie"

aurait à traitêr non seuleI'lent de la question de l'interprétation et de

l'application des articles particuliers de la deux ième partie mentionnés dans

le projet d'article 4, mais aussi des questions "i:rx:identes" découlant

nécessairement de ces procédures pour ce qui est des autres articles de la

deuxième partie, des articles de la première partie, de l'application de

l'interprétation des règles "primaires" en jeu, et m8me des questions de fait.

Certains membres ont estimé que ce point devait être précisé dans le texte

même du projet d'article 4.

72/ Annuaire
documëiit A/CN".4/330.

1980, vol. II (première partie), p. 127,
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60. Plusieurs membres ont appelé l'attention sur la nécessité d'harmoniser le
moment:. venu les procédures de règlement des différends envisagées avec les
procédures de mise en oeuvre qui seraient adoptées dans le cadre des deUK
sujets voisins eKaminés par la Commission, à savoir le "projet de code de
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité" et la "responsabilité pour
les conséquexx:es préjudiciables découlant d'activités qui ne ~ont pas
interdites par le droit international".
61. Certains Dembres préféraient que le libellé de l'article 66 de la
Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités soit suivi de plus près
dans la troisième partie, en particulier en insérant les mots "à moins que les
parties ne décident d'un commun accord de somnettre le différend à
l'arbitrage" dans la phrase lim1naire du projet d'article 4 ainsi que dans
l'Annexe. On a fait observer que la possibilité de recourir d'un commun accord
à l'arbitrage existait toujours, ne fut-ce que par application des
dispositions du projet d'article 3 et que les déviations prévues dans l'Annexe
étaient inspirées de l'annexe pertinente à la Convention des Nations Unies
de 1982 sur le droit de la mer.

62. En ce qui coœerne le projet d'article 5, un membre a estimé que
:.. .~~ception à la non-recevabilité des réserves était libellée en termes trop
généraUK. Certains autres membres ont jugé le texte acceptable et même
nécessaire et d'autres eœore auraient préféré que le soin de tran:::her les
questions de la recevabilité ou de la non-recevabilité des réserves soit
laissé à une éventuelle conféren:::e diplanatique sur le projet d'articles.
63. La Commission, à la fin du déœt, a décidé de renvoyer les projets
d'articles premier à 5 de la troisième partie et son annexe au Comité ~
;:édaction.

64. Toutefois, en raison du raccourcissement exceptionnel de la session de
la Commission, le Comité de rédaction n'a pu examiner les projets d'articles
premier à 5 de la troisième partie et son Annexe.
65. A la 1980ème séan:::e de la Commission, le 2 juillet 1986, le Président du
Comité de rédaction a informé la Commission des progrès que le Comité de
rédaction avait accomplis en ce qui coœerne le projet d'articles sur la
responsabilité des Etats. Le Comité de rédaction avait consacré cinq séances,
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à la session en cours, au projet d'article 6 de la deuxième partie du projet

d'articles, mais il n'avait pu, faute de temps, mener à bien ses travaux sur

ce projet d'article 73/.

C. Projets d'articles sur la responsabilité des Etats
(deuxième partie du projet d'articles)

Texte des projets d'articles adoptés provisoirement,
à ce jour, par la Commissi9n 74/

Article premier

La responsabilité internationale d'un Etat qui, conformément aux
dispositions de la Première Partie, est engagée par un fait
internationalement illicite coDmis par cet Etat, entratne des
conséquerces juridiques émrcées dans la présente partie.

73/ Toutefois, il y avait lieu de mter que le Comité de rédaction avait
fait dës progrès dans l'examen du projet d'article 6. (Pour le texte de
l'article 6, voir le rapport de la Commission sur les travaux de
sa trente-septième session (Documents officiels de l'Assemblée générale,
quarantième session, SUpplément No 10, document A/40/l0, p. 41 à 44,
note 54/.) Les membres du Comité étaient parvenus à un consensus sur la partie
introductive du paragraphe 1 du projet d'article 6 ("L'Etat lésé est en droit
d'exiger de l'Etat qui a coDmis un [fait internationalement illicite] [délit
international] ••• "), sur les premiers mots de l'alinéa a) du paragraphe l
("qu'il cesse ce fait • .,. QI) et ils étaient parvenus dans une large mesure à un
consensus sur une version révisée des alinéas c) ("que, sous réserve des
dispositions du paragraphe 2 [et de l'article 7], il rétablisse l'état qui
existait avant que le fait n'ait été canmis") et d) ("qu'il prenne des mesures
appropriées destinées à éviter le remuvellement du fait"). Ils n'étaient pas
parvenus à un consensus sur une version révisée de l'alinéa b) ("qu'il prenne
contre les personnes qui ont conmis ce fait les mesures appropriées de
caractère disciplinaire ou pénal prévues dans Sél législation interne") ni sur
une version révisée de la dernière partie de l'alinéa a) ("qu'il adopte des
mesures appropriées destinées à réduire les effets prolongés de ce fait").
Le paragraphe 2 de l'article avait fait l'objet d'un large consensus •

74/ En conséquence de l'adoption provisoire du projet d'article 5 à
la trente-septième session, la Commission a adopté des modifications à
certains projets a'articles adoptés provisoirement à sa trente-cinquième
session. (Voir rapport de la Commission du droit international sur les
travaux de sa trente-septième session, Documents officiels de l'Assemblée
générale, -quarantième session! Supplément No ID (A/40/l0), chap. III,
Sect A. l, par:-, 106.) Ces modifications sont les suivantes: dans les
projets fi'articles 2 et 3, le renvoi aux "articles [4] et 5" a ~té

remplacé par un renvoi aux "articles 4 et [121 et le -projet d'article "5"
a ~té renuméroté projet d'article "4".
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Article 2

Sans préjudice des dispositions des articles 4 et [12], les
dispositions de la présente partie régissent les conséqueœes juridiques
de tout faie internationalement illicite d'un Etat, sauf dans les cas ou
dans ~a mesure où lesdites conséquemes juridiques sont déterminées par
d'autres règles de droit international qui se rapportent spécifiquement
au fait internationalement illicite en question.

Article 3

sans préjudice' des dispositions des articles 4 et [12], les
conséquemes juridiques d'un fait internationalement illicite d'un Etat
qui ne sont pas éIX>mées dans les dispositions de la présente partie
continuent d'être régies par les règles du droit international coutumier.

Article 4

Les conséquences juridiques d'un fait internationalement illicite
d'un Etat éIX>mées dans les dispositions de la présente partie sont,
s'il y a lieu, soumises aux dispositions et procédures de la Charte des
Nations Unies relatives au maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

Article 5

1. AUlC fins des présents articles, l'expression "Etat lésé" s'entend de
tout Etat qui est atteint dans un droit par le fait d'un autre Etat, si
ce fait constitue, conformément aUlC dispositions de la première partie
d~s présents articles, un fait internationalement illicite de cet Etat.

2. En particulier, l'expression "Etat lésé" désigne ,

a) si le droit auquel le fait d'un Etat porte atteinte résulte
d'un traité bilatéral, l'autre Etat partie au traité,

b) si le droit auquel le fait d'un Etat porte atteinte rés~lte

d'un jugement ou autre décision obligatoire relative &u règlement !d'un
différend qui est rendu par ùne cour ou un tribunal international,
l'autre Eltat ou les autres Etats qui sont parties au différend et
bénéficiaires de ce droit,

c) si le droit auquel le fait d'un Etat porte atteinte résulte
d'une décision obligatoire d'un organe international autre qu'une cour ou
un tribunal international, l'Etat ou les Etats qui, conformément à
l'instrument constitutif de l'organisation internationale comernée, sont
bénéficiaires de ce droit,

d) si le droit auquel le fai"c d'un Etat porte atteinte résulte
d'une disposition' conventionnelle en faveur d'un Etat tiers, cet Etat
tiers,
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t':} si le droit auquel lè fait d'un Etat porte atteinte résulte
d'ur, r.aité multilatéral ou d'une rèqle du droit international coutumier,
tout autre Etat partie au traité multilatéral ou lié par la rèqle du
droit international coutumier, lorsqu'il est établi 1

ii) que l'atteiœe portée au droit par le fait d'un Etat
affecte nécessairement la jouissance des droits ou
l'eKécution des obliqations des autres Etats parties au
traité multilatéral ou liés par la rèqle du droit
interœtional coutumier, ou

~idiques

; cas ou
!es par
[Uement

ln Etat
:tie
lutumier.

i)

iii)

que le droit a été créé ou est recomm. en sa faveur,

que le droit a été créé ou est reconnu pour la protection
des droits de l'honme et des libertés fondamentales,

.icite
Int,
:te des

ntend de
at, si
artie
Etat.

ulte

I1lte
cour ou

à
ée, sont

llte
~tat

f) si le droit auquel le fait d'un Etat porte atteinte résulte
d'un traité multilatéral, tout autre Etat partie au traité multilatéral,
lorsqu'il est établi que ce droit a été expressément énoncé dans le
traité pour la. protection des intérêts collectifs des Etats parties.

3. En outre, l'ecpression "Etat lésé" désiqne, si le fait
internationalement illicite constitue un crime international [et dans le
conteKte des droits et obliqations des Etats awc termes des artic les 14
et.15], tous les autres Etats.
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CHAPITRE V
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l'agression, a décidé de différer llexamen du projet de code jusqus~ ce que le
j

PROJET DE CODE DE CRIMES CONrRE LA PAIX ET LA SECURITE DE L' HUMANITE

A. Introduction

66. Par sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947, l'Assemblée générale a

chargé la Commission de a) formuler les prircipes de droit international

reconnus par le Statut du Tribunal de Nuremberg et dans le jugement de ce

tribunal, et b) préparer un projet de code des crimes contre la paix et la

sécurité de l'humanité, imiquant clairement la place qu'ii convient

d'accorder aux prircipes mentionnés au sous-alinéa a) ci-dessus. A sa

première session, en 1949, la Commission a nOlllllé M• .laan Spiropoulos

Rapporteur spécial.

67. Sur la base des rapports du Rapporteur spécial, la Commission: a) à sa

deuxième session, en 1950, a adopté une formulation des prircipes de droit

international reconnus par le Statut. du Tribunal de Nuremberg et dans le

jugement de ce tribunal, et a présenté ces prircipes, accompagnés de

commentaires, à l'Assemblée générale, et b) ~ sa sixième session, en 1954, a

présenté un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de

l' humanité, accompagné de commentaires, à l'Assemblée générale 75/.

68. Par sa résolution 897 (IX) du 4 décembre 1954, l'Assemblée générale,

considérant que le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de

l' humanité formulé par la Commission posait des problèmes étroitement liés ~

ceux que soulève la définition de l'agression et qu'elle avait chargé un

canitê spécial de préparer un rapport sur un projet de définition de

75/ Yearbook of the International Law CoJll,\ilission, 1950, vol. II,
p. 374='376, document A/1316.
Yearbook ••• 1954, vol. II, p. 150-152, document A/2673.
Pour le texte des prircipes et du projet de code, voir également Rapport de la
Ç~ssion du droit international sur les travaux de sa trente-septième
session, Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session,
Supplément No 10 (A/40/l0), chap. II, par. 18 et 45.

Canité spécial ait présenté son rapport.

69. L'Assemblée générale, par sa résolution 3314 (XXIX) du 14 décembre 1974,

a adopté la Définition de l'agression par consensus.



70. Le 10 décembre 1981, par sa résolution 36/106, PAssemblée générale a

invits la Conmission à repreoore ses travall)C en vue de l'élaboration du projet

de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité et à l'ex:aminer

en lui accordant le degré de priorité voulu afin ,:le le réviser, compte dûment

tenu des résultats obtenus grâce au processus de développement progressif du

droit international.

71. A sa trente-quatrième session, en 1982, la Commission a nommé

M. Doudou Thiam Rapporteur spécial pour le sujet. De sa trente-cinquième

session, en 1983, à sa trente-septième sessi.on, en 1985, elle a reçu trois

rapports du Rapporteur spécial 76/.

72. Le stade des travame de la Commission sur le sujet à la fin de sa

trente-septième session, en 1985, était le suivant 1 la Conmission a eStimé

que le projet de code ne devait viser que les crimes internationame les plus

graves. Ces crimes seraient établis pa~ référeœe à un critère général et

aussi aux: conventions et déclarations pel7tinentes ex:istant en la matière.

S'agissant des sujets de droit aUlCquels une responsabilité pénale

internationale pouvait ~tre attribuée, la Commission souhaitait, en raison de

la nature politique du problème de la responsabilité pénale internationale des

Etats, avoir le sentiment de l'Assemblée générale Sl-'l':' ce point. S'agissant de

la mise en oeuvre du code - certains membres estimant qu'un code ncn assorti

de peines et sans une juridiction p~nale compétente serait ioopérant - la

Coumission a demamé à l'Assemblée générale de préciser si son mandat

consistait aussi à élaborer le statut d'une juridiction pénale internationale

compétente pour les irdividus 77/. L'Assemblée générale a été priée

d'indiquer si cette juridiction devrait ~tre compétente à l'égar~ des

Etats 78/.

76/ Documents A/CN.4/364J A/CN.4/377 et Corr.lJ A/CN.4/387 et Corr.l et 2
(espagnol seulement).

n/ SUr la question portant sur une juridictil,)n pénale internationale,
voir Rapport de la Commission du droit international sl,1%' les travame de sa
trente-septième session, Docume.nts officiels de l'Assemblée générale,
quarantième session, Supplément No 10 (A/40/l0), par. 19 et notes 15 et 16.

78/ RaPP9rt de la Commission du droit international sur le's travaux de sa
trente-cinquième session, Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente-huitième session, supplément No 10 (A/38/l0), par. 69.
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ces73. De plus, la Conunission avait déclaré, en ce qui concerne le contenu

ratione personae du projet de code, qu'elle se proposait de le limiter à ce

stade à la responsabilité pénale des individus, sans préjudice (l'un examen

ultérieur de l'application éventuelle à l'Etat de la notion de responsabilité

pénale internationale à la lumière des opinions qui auraient été exprimées par

les gouvernements. En ce qui concerne la première étape des travaux: de la

Commission sur le projet de code, et à la lumière de la résolution 38/132 de

l'Assemblée générale, du 19 décembre 1983, la Commission se proposait de

commencer par établir une liste provisoire des crimes, tout en ayant préRente

à l'esprit l'élaboration d'une introduction qui rappellerait les prin::ipes

généraux: de droit pénal international se rapportant aux: crimes contre la paix

et la sécurité de l'hl.11Ua!.nité.

74. En ce qui comerne le contenu ratione materiae du projet de code, la

Commission se proposait de retenir les infractions prévues au projet de code

de 1954, sous réserve de modifications de forme et de fond appropriées qu'elle

examinerait à un stade ultérieur. Depuis sa trente-sixième session,

une tendance générale s'était déga~ée au sein de la Commission selon laquelle

le colonialisme, l' apartheid et peut-être les attei ntes gra \leS à

l'environnement humain et l'agression économique devaient être inclus dans le

projet de code, sous réserve d'une qualification juridique appropriée. La

ootion d'agression économique avait été examinée plus avant à la

trente-septième session mais sans qu'aucune conclusion probante puisse être

tirée de cet examen. En ce qui concerne l'usage des armes atomiques, la

Commission avait évoqué largement le problème mais elle se proposait de

l'examiner de façon plus approfondie canpte tenu des vues qui pourraient; être

exprimées à l'Assemblée générale. S'agissant du mercenariat, la Conmission

considérait que dans la mesure où cette pratique visait à porter atteinte à la

souveraineté des Etats et à la stabilité des gouvernements et à faire obstacle

aux: mouvements de libération nationale, elle constituait un crime contre la

paix E!t la séeuri'té de l'humanité. cependant la Commission a estimé qu'il

convenait de tenir canpte des travaux: du Comité spécial pour l'élaboration

d'une convention internationale contre le recrutement, l'utilisation, le

financement et l' lnstruction de mercenaires. En ce qui concerne les prises

d'otages, les violen::es sur des personnes jouissant de privilèges et iDlllunités

diplomatiques, etc., et la capture d'aéronef, la Commission estimait que
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ces pratiques offraient des aspects qui pouvaient être considérés canme étant

en relation avec le phéncmène du terrorisme international et de'vaient être

eKaminés sous cet angle. Quant à la piraterie, la Commission reconnaissait

que son caractère de crime international résultait du droit coutumier

international. Cependant, elle doutait ("tue, dans la canmunauté internationale

actuelle, ce crime pût être de nature à constituer une menace pour la paix et

la sécurité de l'humanité 79/.

75. A sa t~ente-septième session, en 1985, la Commission a eKaminé le

troisième rapport du Rapporteur spécial, lequel précisait la catégorie

d'individus visés dans le projet de code et définissait le crime contre la

paix et la sécurité de l' humanité. Le rapport étudiait les crimes visés dans

les paragraphes l à 9 de l'article 2 du projet de 1954 et les adjonctions

éventuelles à ces paragraphes. Le rapport proposait aussi un certain nombre

de projets d'articles COI:Cernant ces crimes, à savoir, "Champ d'application

des présents articles" (article premier), "Personnes visées par les présents

articles" (article 2), "Définition du crime contre la paix et la sécurité de

l'humanité" (article 3), et "Actes constituant un crime contre la paix; et la

sécurité de l'humanité" (article 4) 80/.

76. A cette mêœ.e session, la COlllUission a renvoyé au Comité de rédaction le

projet d'article premier, le projet d'article 2 (première variante) et le

projet d'article 3 (les dewc variantes). En ce qui COI:Cerne le projet

d'article 4, elle a aussi renvoyé au Comité de rédaction la section A de cet

article' (les dewc variantes) intitulée "le fait [pour les autorités d'Un Etat]

de commettre un acte d'agression", étant entendu, d'une part, que le Comité de

rédaction ne l'étudierait que s'il en avait le temps et, d'autre part, que

s'il convenait d'un texte pour le projet d'article 4, section A, ce serait

pour aider le Rapporteur spécial à préparer son quatrième rapport 81/.

79/ Rapport de la Commission du droit international sur les travawc de sa
trente-sixième session, Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente-neuvième session, Supplément No 10 (A/39/10), par. 65.

801 Voir le texte dans le Rapp,ort de la Commission du droit international
sur les trayaUK de sa trente-septième session, Documents officiels de
l'Assemblée générale, quarantième session, Supplément No 10 (A/40/10),
chap. II, notes 28, 34 et 35.

811 ~., par. 34 à 41.
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Faute de temps, le Comité de rédaction n'a pu aborder les projets d'articles

que lui avait renvoyés la Commission 82/.

B. Examen du sujet à la présente session

77. A sa présente session, la Commission était saisie du quatrième rapport du

Rapporteur spécial sur le sujet (A/CN.4/398 et Corr.l, 2 et 3). Le Rapporteur

spécial a divisé son quatrième rapport en cinq parties, à savoir 1

1. Les crimes contre l'humanité, II. Les crimes de guerre, III. Autres

infractions (imractions cOIlnElKes), IV. Les prin:::ipee: généraux et V. Le projet

d'articles.

73. La Commission a eKaminé le sujet de sa 1957ème à sa 1969ème séance et

elle a tenu un débat sur les quatre prenu,ères parties du rapport du Rapporteur

spécial. Le résultat de ce débat est reflété à la fin du présent chapitre sous

la rubrique "Con:::lusions".

79. Le projet d'articles présenté par le Rapporteur spécial dnns la partie V

de son rapport contient un remaniement des projets d' article& présentés à la

trente-septième session ,'e la. Commission 83/, ai nsi qu'un certain rombre de

nouveaux projets d'articles b4/. La Commission a décidé de reporter à sa

prochaine session l'eKamen détaillé du projet d'articles.

82/ Pour un rappel pl'us détaillé des travaux de la Commission sur ce
sujet~voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session,
Supplément No 10 (A/40/10), par. Il à 101.

83/ Voir note 80/ supra.

84/ Le projet d'articles présenté par le Rapporteur spécial se lit
çomme suit 1

"CHAPITRE PREMIER

l Nl'RODUCTION

TITRE l - Définition et qualification

Article premier - Définition

Constituent des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité,
les crimes de droit international définis dans le présent projet de code.

Article 2 - Qualification

La qualification d'un fait, coume crime contre la paix et la sécurité de
l'humanité, par le droit international, est independante de l'ordre interne.
Le fait qu'une action ou une omission est, ou non, poursuivie par le droit
interne, ne prp.juge pa~ cette qualification.

(suite de la rote page suivante)
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(suite de la note 84/)

TITRE II - Primipes généraux

Article 3 - Responsabilité et samtion

Tout auteur d'un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité est
responsable de ce chef et passible de châtiment.

Article 4 - Infraction universelle

1. Le crime contre la paix et la sécurité de l'humanité est une infraction
universelle. Tout Etat sur le territoire duquel a été arr~té l'auteur d'un
crime contre la paix et la sécurité de l'humanité a le devoir de le juger ou
de l' E!K trader.

2. La disposition prévue au paragraphe 1 ci-dessus ne préjuge pas la
question de l'existence d'une juridiction pénale internationale.

Article 5 - Imprescriptibilité

Le crime contre la paix et la sécurité de l'humanité est, par nature,
imprescriptible.

Article 6 - Garanties juridictionnelles

Toute personne accusée d'un crime contre la paix et la sécurité de
l'humanité a droit aux garanties reconnues à toute personne rnnwaine et
notamment à un procès équitable, tant en ce qui con:::erne le droit qu'en ce
qui concerne les faits.

Article 7 - Non-rétroactivité

1. Nul" ne sera condamné pour une action ou une omission qui, au moment où
elle a été commise, ne constituait pas un crime contre la paix et la sécurité
de l' humanité.

2. La disposition ci-dessus ne porte toutefois pas atteinte au jugement ou à
la punition d'une personne coupable d'une action ou d'une omission qui, au
moment où elle a été commise, était criminelle d'après les primipes généraux
du droit international.

Article 8 - Elcception au prin:::ipe de la responsabilité

1. Hormis la légitime défense en cas d'agression, aucune exception ne peut,
en principe, ~tre invoquée par l'auteur d'un crime contre la paix et la
sécurité de l'humanité. Il en résulte que ,

a) Lâ"qualité officielle de Pauteur, et notamment le fait qu'il est
chef d'Etat ou. de gouvernement, ne peut décharger celui-ci de sa
responsabilité pénale,

(suite de la note page suiva nte )
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b) La contrainte, l'état de œoCassité, ou la force majeure, ne peuvent
dégager l'auteur de sa responsabilit\~pénale, à moins qu'il n'ait agi sous la
menace d'un péril ·~rave, imminent et trrémédiable,

c) L'ordre d'un gouvernement ou d'un supér.ieur hiérarchique ne peut
dégager l'auteur de sa responsabilité pénale, à moins qu'il n'ait agi sous la.
menace d'un péril grave, inmiœnt et irrémédiable.

d) L'erreur de droit ou de fait ne peut dégager l'auteur de sa
responsabilité pénale que si, da.na les circonstaroes où elle a été conmise,
el:le revêtait un caractère insurmontable pour son auteur,

e) En tout état de cause, aucune des E!lCceptions· prévues aux
paragraphes b), c j, d) ne fait disparattre l'infraction si 1

i) le fait invoqué à sa décharge par son auteur viole une règle
impérative du droit international.

ii) le fait invoqué à sa décharge par son auteur est lié à une
faute de celui-ci.

iii) l'intérêt sacrifié est supérieur à l'intérêt protégé.

Arti~le 9 - Responsabilité du supérieur hiérarchiqu~_

Le fait qu' uœ infraction a été commise par un subordonné n'E!lConère pas
ses supérieurs de leur responsabilité pénale, s'ils savaient ou possédaient
des informations leur permettant de corolure, dans le.., circonstances du
moment, que ce subordonné cOIllIllt!ttait ou allait colllllettre une telle infraction
et sr ils n'ont pas pris toutes les mesures pratiquement possibles en leur
pouvoir pour empêcher ou réprimer cette infraction.

CHAPITRE II

LES CRIMES CONl'RE LA PAIX ET LA SECURITE DE L' HUMANrTE

Article 10 - Catégorie de crimes contre la paix et la sécurit~

Les crimes contre la paix et la sécurité de l' humanité sont constitués
par troie catégories d'infractions: les crimes contre la paix, les crimes
contre l'humanité et les crimes de guerre ou [les crimes colllllis à l'occasion
d'un conflit armé).

TITRE l - Crimes contre la paix

Article 11 - Actes constituant des crimes contre la paix

Constituent des crimes contre la paix 1

1. Le fait pour les autorités d'Uh Etat de cOlllllettre un acta d'agression.

(suite de la note page suivante)
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?euvent
IOUS la

a) Définition de l'agression

:l8ut
;ous la

i) L'agression est l'emploi de la force aJ:1llee par un Etat contre la
souveraineté, l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique
d •un autre Etat, ou de toute autre manière incompatible avec la
Charte des Nations Unies, ainsi qu'il ressort de la présente
définition,

lise,
ii) Note eKplicat~. Dans la présente définition le terme "Etat" ,

a) Est êIIlployé sans préjuger la question de la reconnaissance ou
le point de savoir si un Etat est Membre de l'Organisation des
Nations Unies J

b) Inclut, le cas échéant, le cor:cept de "groupe d'Etats".rle

1
1

b) Actes constituant une agression

Sans que l'émunération ci-dessous soit limitative, l'un quelconque
actes ci-après, qu'il y ait eu ou non déclaration de guerre, réunit les
conditions d'un acte d' agr~ssion :

des

L'invasion ou l'attaque du territoire d'un Etat par les forces
armées d'Un autre Etat ou toute occupation militaire, m3me
temporaire, résultant d'uœ telle invasion ou d'une telle attaque,
ou toute annexion par l'emploi de la force du territoire ou d'une
partie du territoire d'un autre Etat,

Le bombardement, par les forces armées d'un Etat, du territoire d'un
autre Etat, ou l'emploi de toutes armes par un Etat contre le
territoire d'un autre Etat,

il.
'e pas
ient

action
ur

ii)

iii) Le blocus des ports ou des côtes d'un Etat par les forces armées
d'un autre Etat,

tués
Illea
:lsion

iv) L'attaque, par les forces armées d'un Etat contre les forces armées
terrestres, navales ou aériennes, ou la marine et l'aviation civiles
d'un autre Etat,

v) L'utilisation des forces armées d"lln Etat qui sont stationnées sur
le territoire d'un autre Etat avec l'accord de l'Etat d'accueil
contrairement aux conditions prévues dans l'accord ou toute
prolongation de leur présence sur le territoire enque~tion au-delà
de la terminaison de l'accord,

(suit~ .de la note page suivante)
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vi) Le fait pour un Etat d'admettre que son territoire, qu'il a mis à la
disposition d'un autre Etat, soit utilisé par ce dernier pour
perpétrer un acte d'agression contre un Etat tiers,

vii) L'envoi, par un Etat ou en son nom, de balldes ou de groupes axmés,
de forces irréguli~res ou de mercenaires qui se livrent à des actes
de force axmée contre un autre Etat d'une gravité telle qu'ils
équ~valent aux actes énumérés ci-dessus, ou le fait de a'engager
d'une manière substantielle dans une telle action.

c) Portée de la présente -définition

i) Rien dans la présente définition na sera interprété comme
élargissant ou diminuant d'une manière quelconque la portée de la
Charte, y compris ses dispositions ~oncernant les cas dans lesquels
l'emploi de la force est légitime~

ii) Rien dans la présente définition, et en particulier le
paragraphe b), ne pourra en a'lcune manière porter préjudice au droit
a l'aut,odétemination, a la liberté et al; illdépendance, tel qu 1 il
découle de la Charte, des peuples privés pax la force de ce droit et
aUlCquels fait référen:e la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entro les Etats conformément à la Charte des
Nations Urdes, notaJ1l'l'P.nt les peuples qui sont soumis à des régime~'

coloniaux ou racistes ou a d'autres formes de danination étrangère,
ainsi qu'au droit de ces mêmes peuples de lutter à cette fin et de
chercher et de recevoir un appui, confoxmément aux principes de la
Charte et en conformité avec la Déclaration susmentionnée.

2. Le fait pour les autorités d'un Etat de recourir a la menace d'agression
contre un autre Etat.

3. Le fait pour les autorités d'un Etat d'intervenir dans les affaires
intérieures ou extérieures d'Un autre Etat, et notaument ,

a) Le fait de fanenter ou de tolérer sur le territoire d'un Etat la
fomentation de la guerre civile dans un autre Etat ou toutes autres foxmes de
troubles ou de soulèvements intérieurs,

b) Le fait d "exercer des pressions, de prendre ou de menacer de prendre
des mesures de coercition d'ordre économique ou politique contre un autre
Etat, afin d'obtenir des avantages de quelque nature que ce soit.

4. Le fait pour les autorités d'un Etat d'entreprendre, d'aider ou
d'encourager la commission d'actes terroristes dans un autre Etat, ou le fait,
pour ces m3mes autorités, de tolérer des activités organiséE~ dans le but de
perpétrer des actes terroris1:'.es daris un O'.utre Etat.

(sui.te de la note page suivante)
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Définition des actes terroristes

la armés,
des actes
l'ils
lngager

On entend par actes terr()ristes, des faits
autre Etat ou la population d'un Etat de nature
des personnalités, des groupes de personnes, ou

b) Actes terroristes

Constituent des actes terroristes :

criminels dirigés contre un
à provoquer la terreur chez
dans le public.

le de la
1 lesquels

e au droit
~el qu'il
e droit et
,pes du

régime~'

trangère,
in et de
,es de la

agression

ires

tat la
formes de

de prendre
autre

i) Les faits ~rigés contre la vie, l'int:âgrité corj,')orelle ou la santé
ou la liberté d'Un chef d'Etat, de personnes exerçant des
prarogatives de chef d'Etat, de leurs successeurs héréditaires ou
désignés, des conjoint~ de ces personnalités, des ,;>ersonnes rewtues
de foœtions ou de charges publiques lorsque le fait a été commis en
raison de leur3 fon:::tions ou de leurs charges,

ii) Les faits ayant pour but de détruire, d'endommager des biens publics
ou destinés à un usage public,

iii) Les faits de nature à mettre en péril des vies humaines pa!: la
crainte d'un danger conmun et, notanment, les captures d'aéronefs,
les prises d'otages et toutes les violences eKercées sur des
personnalités jouissant d'une protection internationale ou d'une
immunité diplomatique,

iv) Le fait de fabriquer, de !';le procurer, de déterdr, de fournir des
armes, munitions, produits ecplosifs ou substarces nocives en vue de
l'eKécution d'un acte terroriste.

5. Le fait de violer les c.bligatiofls ircombant à un Etat, en vertu d'un
traité destiné à assurer la paix et la sécurité internationales, notamment
au moyen:

i) D'interdiction d'armements, de désarmement, de restrictions ou de.
limitations d'armements,

ii) De restrictions à la préparation militaire ou aux constructions
stratégiques ou toutes autres restrictions de même nature.

6. Le fait de violer les obligations ircombant à un Etat en vertu d'un
traité interdisant l'emplacement ou les essais d'armes sur certains
territoirQs ou dans l'espace, et notamment d'armes nucléaires.

Il le fait~

El but de

7. Le fait d'établir ou de maintenir par la force une danination coloniale.

(suite de la note page suivante)
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8. Le fait de recruter, d'organiser, d'équiper, de former des mercenaires ou
de leur fournir des m~ens afin de porter atteinte à l'indépendaœe ou à la
sécurité des Etats, ou de faira obstacle aux luttes de libération nationale.

Le terme mercenaire s'entend de toute personne,

(suit

kiI·.@§!Q a2JU

2. DeUlei

2. Premi

L'apa-=-
Conventior
d'aparthei
gouverneme

--

à l'étranger pour

lS AlIli!Ls

Qui est spécialement recrutée dans le pays ou
combattre dans un conflit armé,

i)

ii) Qui en fait prend une part directe aux hostilités,

iii) Qui prend part aUle hostilité& essentiellement en vue d'obtenir UIi!

avantage personnel et à laquelle est effectivement promise, par une
partie au conflit ou en son nom, une rémunération matérielle
nettement supérieure à celle qui est promise ou payée à des
combattants ayant un rang et une fo:rx:tion analogues dans les forces
armées de cette partie,

iv) Qui n'est ni ressortissante d'une partie au conflit, ni résidente du
territoire contrôlé par une partie au conflit,

v) Qui n'est pas membre des forces armées d'une partie au conflit,

vi) Qui n'a pas été envoyée par un Etat autre qu'une partie au conflit
en mission officielle en tant que membre des forces armées dudit
Etat.

TITRE II - Crimes contre l' humanité

Article 12 - Actes constituant des crimes contre l' humanité

Constituent des crimes contre l' humanité ,

1. Le génocide, c'est-à-dire tout acte colllllis dans l'intention de détruire,
en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religi~ux:, comme
tel, y compris ,

i) Le meurtre de membres du groupe,

ii) L'atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de membres du
groupe,

iii) La soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence
devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle,

iv) Les mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe,

v) Le transfert forcé d'eniiants du groupe à un autre groupe.

(suite de la mte page suiva nte)
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Première variante

L'apartheid, clest-à-dire les actes définis par l'article II de la
Conve ntion internationale sur l'élimination et la répression du crime
d' apartheid de 1973 et, d'une façon générale, l'institution de tout système de
gouvernement fomé sur une discrimination raciale, ethnique ou religieuse.

2. DeUKième variante

L'apartheid, qui englobe les politiques et pratiques semblables de
ségrégation et de discrimination raciales telles qu'elles sont pratiquées en
Afrique australe, désigne les actes inhumains irxUqués ci-après, CommiE: en vue
d'instituer ou d'entretenir la domination d'un groupe racial d'êtres humains
sur n'importe quel autre groupe racial d'êtres humains et d'opprimer
systématiquement celui-ci.

a) Refuser à Un membre ou des membres d'un groupe racial ou de
plusieurs groupes raciaux le droit à la vie et à la liberté de la personne ,

i) En Stant la vie à des membres d'un groupe racial ou de plusieurs
groupes raciaux J

ii) En portant gravement atteinte à l'intégrité physique ou mentale, à
la liberté ou à la dignité des membres d'un groupe racial ou de
plusieurs groupes raciaux, ou en les SOl~ettant à la torture ou à
des peines ou des traitements cruels, inhumains ou dégradants,

iii) En arrêtant arbitrairement et en emprisonnant illégalement les
membres d'un groupe racial ou de plusieurs groupes raciaUK,

b) . Imposer délibérément à un groupe racial ou à plusieurs groupes
raciaux des comitions de vie destinées à entra!ner leur destruction physique
totale ou partielle,

c) Prendre des mesures, législatives ou autres, destinées à empêcher un
groupe racial ou plusieurs groupes raciaux de participer à la vie politique,
sociale, écommique et culturelle du pays et créer délibérément des conditions
faisant obstacle au plein développement du groupe ou des groupes considérés,
en particulier en privant les membres d'un groupe racial ou de plusieurs
groupes raciaUK des libertés et droits .,;\)mamentaUK de l'homme, mtamment le
droit au travail, le droit de former des syndicats reconnus, le droit à
l'éducation, le droit de quitter son pays et d'y revenir, le droit à une
nationalité, le droit de circuler librement et de choisir sa résidence, le
droit à la liberté d'opinion et dl eKpression et le droit à la libo,rté (le
réunion et d'association pacifiquesJ

(suite de la mte page suivante)
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d) Prendre des mesures, y compris des mesures législatives, visant à
diviser la population selon des critères raciaux en créant des réserves et des
ghettos séparés pour les membres d'un groupe racial ou de plusieurs groupes
raciaux, en interdisant les mariages entre personnes appartenant à des grouges
raciaux différents, et en ex:propriant les biens-fonds appart9nant à un groupe
racial ou à plusieurs groupes raciaux ou à des membres de ceo groupes,

e) EXploiter le travail des membres d'un groupe racial ou de plusieurs
groupes raciaux, en particulier en les somnettant au travail forcé,

b)

i)

1

1

f) Persécuter des organisations 'ou des personnes, en les privant des
libertés et droits fondamentaux, paree qu'elles s'opposent à l'apartheid.

3. Les actes inhumains qui comprennent, sans y être limités, l'assassimt,
l'ex:termination, la réduction en esclavage, la déportation ou les
persécutions, commis contre des éléments d'une population pour des motifs
sociaux, pollt.iques, raciaux, religieux ou culturels.

ii)

4. Toute atteinte grave à une obligation internationale d'importance
essentielle pour la sauvegarde et la préservation de ':;'~environnement humain.

TITRE III - Les crimes de querre

Première variante

Deuxième variante
B. a)
l'humar

b)
postéri
facilit

paix et

Définition du crime de guerre

Article 13 - Définition du crime de guerre

a)

Constitue un c:r:ime de querre toute infraction grave aux conventions,
r~glea et coutmnes applicables aux conflits armés internationaux ou non
internationaux •

a) Constitue un crime de querre toute infraction grave aux lois et
coutumes de la que'Z:'re,

b) Au sens du présent projet de code, on entend par guerre tout conflit
armé international ou non international tel que défini par l'article 2 coumun
aw: Conventions de Genève du 12 août 1949 et par le paragraphe 4 de l'article
premier du Protocole l additionnel à ces Convention du 10 juin 1977~
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b) Actes constitu;,nt un crime de guerre

Constituent, nota.ument, des crimes de guerre 1

i) Les atteintes graves awc personnes et awc biens et, mtammeln:,
l'homicide iœentionnel, la torture, les t:r:aitements inhumain.s,
y compris les expériences biologiques, le fait de causer
intentionnellement de grames soufframes ou de porter des atteiŒes
graves à l'intégrité pb;ysique ou à la santé, la destruction ou
l'appropriation de biens non justifiées par des nécessités
militaires et ecécutées sur une grande échelle de façon illicite ou
~rbitraire,

ii) L'emploi illicite d'armes et notamment d'armes qui, par leur nature,
frappent sans distimtion les objectifs militaires et les objectifs
non militaires, d'armes dont l'effet est incontrSlable et d'armes de
destruction massive (en particulier l'usage en premier de l'aJ:llle
atomique) •

TITRE IV - Autres infractions

Artil::le 14

Constituent également des crimes contre la paix et la sécurité de
l' hœanité ,

A. Première variante

Le complot en vue de commettre un crime contre la paix et la sécurité de
l'humanité.

A. Deuxième variante

La participation à une entente en vue de camnettre un crime contre la
paix et la sécurité de l'humanité.

B. a) La complicité dans un crime contre la paix et la sécurité de
l' hUlllanit~,

b) La complicité s' ...ntend de tout acte de participation antérieur ou
postérieur au crime, ayant eu pour but soit de le provoquer ou de le
faciliter, soit de faire entrave à la poursuite des auteurs de l'infraction.

C. La tentative de comnl,ettre l'un quelconque des crimes définis dans le
présent code. Il
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80. Les paragraphes suivants contiennent 1 d'une part, les p'L"imipales

remarques et con::lusions prisentées par le Rapporteur spécial dans son

quatrième rapport en ce qui comerne les points traités dans chacune des

quatre premi~res parties du rapport et, d'autre part, les pri mipame courants

d'opinion eltprimés au sein de la ConIIlission par rapport à ces points-là.

1. Les crimes contre l'humanité

81. Le Rapporteur spécial a étudié dans son rapport la notion de crime contre

l' humanité avant le projet de code de 1954, pl:'i..S dans le projet de 1954. Il a

aussi examiné d'autres infractions qui n'étaient pas visées dans le projet

de 1954.

1. Définition du crime contre l'humanité et le projet de code de 1954 1

le gêœcide et les actes inhUlllains

82. Dans son rapport, le Rapporteur spécial a d'abord cherché à définir ou à

préciser certaines notions.

83. Le Rapporteur spécial a considéré que le mot "humanité" pouvait être

envisagé sous trois perspectives différeœes 1 celle de culture par référen:::e

à l'humanisme, celle de philantropie et de bienfaisan::e, et celle de dignité

humaine. Selon le Rapporteur spécial, on ne peut exclure aucu. de ces éléments

du contero des crimes contre l'humanité. La destruction de la culture humaine,

la cruauté envers l'eltisteme, l'avilissement de la dignité humaine,

constituent divers aspects d'Un même crime 1 le crime contre l'humanité. Le

Rapporteur spécial s'est également demarxIé si le crime contre l'humanité

devait avoir un caractère massif ou si, au contraire, toute atteinte qrave

dfrigée contre un seul inclividu est un crime contre l'humanité. Il a fait

remarquer que l'élément de massivité semblait être l'élément le plus Souvent

retenu. Cependant, pour certains crimes, ce n'était pas la massivité mais

plutSt l' intention spéciale qui a animé l'auteur qui devait être reterme.

Ainsi, pour le crime de génocide, tout acte coumis contre un inclividu, dans

but de détruire, en tout ou en partie, une ethnie, est constitutif de ce

crime. N'eaIlllOins, d'une façon générale, une certaine massivité était requise

pour qu'un crime puisse être qualifié de crime contre l'humanité.
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84. En ce qui coroerne le sens du mot "crime", le Rappclrteur spécial a

signalé que son contenu, dans l'expression "crime contre l' humanité", avait

évolu~. Dans le Statut du Trioonal de Nuremberg, par exemple, il ne

recouvrait pas nécessairement les faits les plus graves. Il s'agissait d'une

expression générique qui recouvrait toutes les catégories de faute pénale.

Cette E!lCpression était synD!Vme d'infraction. Si dans la généralité des cas

les faits visés étaient des crimes, il est arrivé parfois que ce terme

recouvrît aussi des d~lits et même des faits de simple police. C'est ainsi

que la loi No 10 du Conseil de contrôle allié (article II.l.C) définissait les

crimes contre l'humanité comme étant des atrocités et délits. Le projet de

code présenté par le Rapporteur spécial rétrécit de ce point de vue le chëUllP

d'application du code en visant seulement les infractions les plus graves,

celles qui sont situées au sonmet de la hiérarchie.

85. Se référant au sens et conterm de l'expression "crime contre l' humanité" ,

le Rapporteur sp.écial a été d'avis qu'aucune des définitions qui ont pu atre

données n'a été suffisamment complète pour couvrir tout le conterm de cette

expression. Certaiœs définitions mettaient l'accent sur le caractère du

crime (barbarie, atrocité, cruaut!), d'autres mettaient l'accent sur son

aspect humiliant ou dégradant, c'est-à-dire l'atteinte à la dignité des

personnes, d'autres sur la lésion d'un droit (atteinte aux droits

fondamentaux), d'autres eroore sur la massivité (extermination,

asservissement, etc.). D'autres enfin sur la personnalité juridique de

l'auteur , le crime contre l'humanité serait un acte de souverainetéétatiCJ'te,

par lequel un Fitat porte atteinte à la souveraineté d'un Etat, à la

personnalité d'un peuple, etc.

86. De l'avis du Rapporteur spécial, le seul élément qui semble réunir tous

les suffrages est le mobile. Tous les auteurs, toutes les résolutions, toutes

les décisions de jurispruderx::e, s'accordent sur le fait que ce qui caractérise

le crime contre l'humanité c'est le mobile, c'est-à-dire l'intention de porter

atteinte à une personne ou à un groupe de personnes, à raison de la race, de

la nationalité, de la religion ou des opinions politiques. Le Statut du

Tribunal de~Nuremberg, la Charte du Triblnal militaire international pour 

l'EKtrbe-OJ;'ient et la loi No III du Conseil de contrôle allié mettent tous

l'accent sur cet aspect.
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87. Le Rapporteur spécial a ensuite examiné le contenu du crime contre

l'humanité dans le projet de 1954. Il a signalé que le projet de 1954 offrait

deux caractéristiques, il consacrait l'autonomie de la notion de crime contre

l'humanité en la détachant de la mtion de belligérance, ensuite, il y

distinguait deux catégories • le génocide d'une part (par. 10, article 2), les

autres "actes inhumains" d'autre part (par. 11, article 2). Tandis que dans

le Statut dû Tribunal de Nuremberg le crime contre l' humanité ne pouvait être

retenu que s'il était commis à l'occasion d'un conflit armé, le projet de code

de 1954, en' éliminant cet élément de belligéran::eç avait élargi

considéi.'ablement le champ de la mtion de crime contre l' humanité. La

deùKième caractéristique pourrait para!tre discutable puisque le génocide fait

partie des "actes inhumains" et l'on pouvait se demande:L pourquoi lui faire

une place à part. De l'avis du Rapporteur spécial les auteurs du projet de

code de 1954 avaient voulu mettre en relief l'intention spéciale qui sous-tend

ce crime. cette démarche paraissant fondée, le Rapporteur spécial a doIX:

proposé de maintenir le tecte de 1954.

88. La définition du crime contre l' humanité et les éléments constitutifs de

ce crime ont fait l'objet d'un examen au sein de la Commission. Plusieurs

membres ont été d'avis qu'il fallait faire un effort pour distinguer cette

catégorie de crimes de certains crimes ordinaires qui pourraient lui

ressembler. Le fait qu'un crime de caractère odieux, si inhumai n qu'il fût,

était dirigé contre un individu ou un nombre d'individus, ne suffisait pas

pour le caractériser camne crime contre l'humanité. Il fallait, en outre,

qu'il fasse partie d'un dessein systématique de perpétrer des actes dirigés
j

contre un groupe humain ou un peuple, et motivés, pal.' ecemple, par la haine

raciale ou religieuse. Il en découlait que le mobile était essentiel pour la

qualification du fait comme crime contre l'humanité.

89. D'autres membres de la Commission ont exprimé des réserves sur

l'inclusion de l'élément "dessein systématique" ou de l'élément de "masse"

dans la définition du crime contre l'humanité. Ils pensaient que l'in::lusion

de ce type d'élément pourrait nuire à l'efficacité du projet de code et qu'il

fallait maintenir une certaine souplesse pour que certains actes commis contre

des individus puiss~nt aussi être visés.
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90. Bien que d'accord, en général, sur la distirction entre "génocide" et

"actes iIÙlumains", certains membres de la Commission ont été d'avis qu'il

faudrait plutôt parler d' "autres actes inhumains" et placE'r cette dernière

catégorie à la fin de l'énumération des crimes contre l'humanité.

91. Certains membres de la Commission ont fait valoir que les crimes contre

l' humanité ne devraient pas être seulement limités à ceme inspirés par des

considérations d'ordre ethnique, racial, religieux: ou politique, d'autres

considérations pouvaient également intervenir et ootamment l'intérêt. Beaucoup

de crimes commis par des particuliers étaient inspirés par l'intérêt, et des- .
groupes de particuliers, surtout si ces groupes étaient puissants par leur

nombre ou leurs moyens, pouvaient conmettre des actes criminels d'un caractère

tel qu'ils pouvaient être assimilés à des crimes contre l'humanité.

92. Certains membres ont douté que "le fait pour les autorités d'un Etat

d'intervenir dans les affaires intérieure~ ou eKtérieures d'un autre Etat"

constitue dans tous les cas un crime contre l' humanité •

2. Les crimes contre l'humanité oon prévus par le projet de code de 1954 ,
apartheid, atteintes graves à l'environnement, autres crimes

93. Le Rapporteur spécial, dans son rapport, a proposé de viser eKpressément

l'apartheid dans le projet de code, les différents instruments internationame

déclarant que l'apart~ est une infraction aya~'1t été déjà énumérés dans un

rapport précédent 85/. De 1 i avis du Rappc'rteur spécial, la spécificité de

l' apartheid, sa forme particulière, le fait qu'il soit constitutionœlisé,

érigé en système de gouvernement, en font un crime ayant des traits

spécifiques à viser canme tel dans le code. La définition de l' apartheid

proposée par le Rapporteur spécial canportait deme variantes , une qui faisait

simplement référeœe à l'article II de la Convention inter:œ:ëionale de 1973

sur l'élimination et la répr:ession du crime d' apartheid., et une deux ième qui

reprenait intégralement les dispositions de cet article II.

85/ De~ième rapport du Rapporteur spécial (document A/CN.4/377 et
Corr.I) et-Rapport de la Commission du droit international St\%' les travame- de
sa tr~nte-sixième session, Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente-neuvième session, Supplément No 10 (A/39/l0, par. 50 (14) et notes 36
et 37.
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94. Des poims de vue divers ont été exprimés au sein de la Conmission au

sujet de l'imlusion de l' apartheid dans le projet de code. Bien que la

condamnation d'une telle pratique ne fasse aucun doute et ait été généralement

admise au sein de la Commission, certains membres ont exprimé des doutes sur

la manière de fonnuler ce crime. Plusieurs membres n'ont pas été favorables à

une définit;'un par simple référen::e mais ont préféré dans toute la mesure du

possible 1·' insertion, dans le corps de l'article, des définitions contenues

dans les conventions et dispositions pertinentes. D'autres membres ne

croyaient pas acceptable d.e s~ baser sur des conventions qui, à leur avis,

avaient obtenu un très faible degré d'adhésion. Il importait d'élaborer un

in&trument susceptible de recueillir une acceptation plus générale. De plus

il a été soutenu que, bien que certains actes commis en application de la

politique d'apartheid soient assez inhumains pour être mentionnés dans le

projet de code, des problèmes de chevauchement risquaient. de se poser avec le

génocide ou les actes inhumains. Il faudrait dom identifier les actes conmis

en application de la politique d'apartheid qui sont particuliers à cette

politique et qui ne sont pas déjà in:::lus dans la catégorie des actes

inhumains. Quelques membres de la Commission ont été d'avis que la

disposition sur l' apartlleid devait être rédigée de façon à viser seulement le

pays qui en a été l'initiateur. D'autres membres, par contre, pensaient que

la fonnulation devait être suffisamment générale pour viser une telle

institution n'importe où. Un membre de la Commission a suggéré d'in:::lure,

parmi les complices du crime d'apartheid, les autorités d'un Etat étranger qui

soutiennent pour des motifs d'intérêt économique l'Etat qui le pratique.
t

95. Dans son rapport, le Rapporteur spécial avait proposé d'inclure comme

crime contre l' humanité toute atteinte grave à une obligation internationale

d'importame essentielle pour la sauvegarde et la préservation de

l'environnement humain.

96. Les observations faites à ce sujet au sein de la Commission ont mis

l'accent S111: la gravité du donmage porté à l'environnement et sur l'élément

intentionnel comme conditions nécessaires. Il a été signalé, dans ce

contexte, que toute di;;position relative à un tel crime dèvait présenter un

haut degré de précision, car des 1 atteintes contre l'environnement, de portée

réduite, ne constituaient pas nécessairement des crimes contre l'humanité.
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Certains membres ont été d'avis que le projet de code devrait se limiter aux

atteintes graves à 11 environnement commises en violation des traités et

conventions ex:istant sur la matière. OOautres membres ont émis des doutes sur

le caractère criminel des atteintes à l'environnement.

97. Au cours de la discussion au sein de la Commission, la place de certaines

infractions dans le projet de code a fait l'objet d'un débat.

98. A ce sujet, il a été signalé par certains membres de la Commission que le

terrorisme était un cas typique d'infraction chevauchant sur deux catégories

de crimes. Il devait être considéré comme crime contre la paix quand il était

inspiré et fomenté par un Etat contre un autre Etat. Mais il pouvait et

devait être considéré comme un crime contre l' hwnanité quand les actes

terroristes étaient commis par des particuliers pour leur compte, même si leur

but était politique.

99. Certains membres ont ecprimé des réserves sur l'i:rx::rimination du

terrorisme comme crime contre l' humanité.

100. Par ailleurs, quelques membres de la Commission ont estimé que le trafic

de stupéfiants devrait être considéré comme un crime contre l' humanité.

0' autres membres ont estimé que cela constituerait une ectension démesurée du

co:rx::ept "crime contre l' humanité" • Selon ces derniers, le trafic de

stupéfiants est certes un crime international, mais il ne constituait pas,

pour autant, un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité.

101. Certains membres de la Commission ont indiqué la nécessité d'introduire

dans le' projet de code la condamnation ecpresse et spécifique, en tant que

crime contre l'humanité, de toutes actions visant - avec ou sans l'appui de

l'ectérieur - à assujettir un peuple à un régime non conforme au droit des

peuples à disposer d' eUK-mêmes et à priver ce peuple des droits de l' homme et

des libertés foooamentales.

102. Certains membres ont proposé di i:rx::lure dans le projet de code le trafic

d'enfants, la traite des femmes et l'esclavage.

II. Les crimes de guerre

103. Oans son rappo'et le Rapporteur spécial avait ecposé les problèmes

soulevés par cette notion, les divisant en trois catégories : problèmes de

ternû.nologie, problèmes de fond et problèmes de méthode. Cette division a été

reprise au cours du débat qui s'est instauré à la Commission.
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1. Les problèmes de termimloqie
104. Le Rapporteur spécial avait signalé qu'ils tournaient autour de
l'expression "lois et coutumes de la querre". La querre n'est plus licite.
On ne pouvait don:: parler de "lois et coutumes de la guerre". On ne pouvait
pas davantage parler de "crimes de guerre", car la guerre elle-même était un
crime. Enfin la <pIerre, au sens traditionnel, opposait des Etats. C'était un
acte de souveraineté étatique. Aujourd'hui, la -merre pouvait opposer des
entités étatiques à des entités mn étatiques (mouvements de libération
nationale, par ex:emple). Tenant compte de cet aspect, le projet d'article 13
proposé par le Rapporteur spécial comportait deUK variantes : une variante qui
employait le mot "guerre" mais qui donnait une définition nouvelle à ce mot et
une variante qui remplaçait le mot guerre, par celui de "conflit armé
international ou non international", tel que défini par les Conventions de
Ge~ve de 1949 et les protocoles additionnels de 1977.
105. Plusieurs membres de la Commi.ssion ont été d'avis que la termioologie
traditionnelle de "crimes de guerre" et de "violation des lois et coutumes de
la guerre" devrait 3tre retenue même si la guerre était devenue illicite en
droit international. Il s'agissait là d'ex:pressions {~onsacrées par l'usage,
de plus, les guerres continuaient d'ex:lster malgré leur interdiction.
En outre on a fait observer que les lois et coutumes de la guerre n~ avaient
pas toutes été codifiées. D'où la nécessité d'un droit relatif à la querre et
aUK situations qu'elle comporte en::ore.
106. D'autres membres de la Commission ont exprimé leur préféren:::e pour
l'expression de "conflit armé" afin de viser des cas qui n'entraient pas dans
la mtion de guerre stricto sensu.
101. Enfin, certains membres, tout en se déclarant partisans de la 
terminologie traditionnelle, se sont déclarés favorables à une définition
muvelle de la mtion de guerre, qui serait sym~me de tout conflit armé, et
mn seulement d'urt conflit armé entre Etats.
2. Problèmes de fom

IDS. Sous cette rubrique le Rapporteur spécial indiquait la difficulté de
distinguer dans certains cas les crimes de guerre et les crimes contre
l' humanité, la fro~ière entre les deUK mtions n'étant pas étarche. Un même

r
fait pouvait constituer, en même temps, un crime de guerre et un crime contre
l' humanité. Le meurtre ou l'assassinat commis en temps de paix pouvaient

- 124 -



de

.1s1icite.

ne pouvait

ne était un

C'était un

>oser des

~ation

l'article 13

variante qui

à ce mot et

,rmé

[tions de

i~logie

coutumes de

licite en

r l'usage,

:>n.

n'avaient

La querre et

pour

rtt pas dans

.nition

.t armé, et

Ilté de

ltre

Un même

!me contre

vaient

constituer un crime contre l'humanité s'ils répondaient à la définition de ce

crime. Commis en temps de guerre, ils pouvaient constituer égaleme~ un crime

de querre. Le Rapporteur spécial signalait que l'intér$t de cette double

qualification était qu'elle avait permis, dans la répression des crimes conmis

pendant la deUK ième guerre mondiale, de retenir des actes qui, autrement,

auraient été impunis. Il signalait également que ce con::ours idéal

d'infractions n'était d'ailleurs pas un phénomène prop~e au sujet traité ici,

mais il existait aussi en droit interne, ce qui n'empêchait pas la

classification de ces infractions en catégories distin::tes.

109. Il a été généralement admis au sein de la Commission, comme il a été dit

plus haut, que le chevauchement des notions constituait un fait assez courant

en droit interne comme en droit international.

3. Problèmes de· méthode

110. Se référant aUK problèmes visés sous cette rubrique, le Rapporteur

spécial se demandait s'il fallait recourir pour définir les crimes de guerre à

une formule générale, telle que celle employée par le projet de code de 1954,

qui visait "les violations des lois et coutumes de la guerre", Ou s'il fallait

procéder à une énumération, laquelle pourrait risquer d'être iroomplète, ou

si, enfin, il fallait employer une méthode intermédiaire consistant à :L~courir

à une formule générale illustrée par une énumération non limitative. Selon le

Rapporteur spécial, chacune de ces méthodes était con::evable, mais les deUK

dernières présentaient une difficulté, En effet, le droit de la guerre ne

résultait pas seulement des conventions existantes, mais égalem~nt "des

prin::ipes du droit des gens, tels qu'ils résultent des usages établis, des

prirr:::ipes d'humanité et des exigen::es de la conscierr:::e publique". Cette

formule, qui était celle de l'article 1, paragraphe 2, du Protocole

additionnel l de 1977 aUK Conventions de Genève de 1949, n'était qu'une

nouvelle formulation de la clause Martens conteme dans le préambule de la

Convention de La Haye de 1907. Selon cette clause, le droit de -la guerre ne

se limite pas au droit écrit, mais repose aussi sur des priroipes, des usages

et des considérations d'humau1i.té.

111. De-.l'avis de certains membres de la Commission, la définition de la

notion de crime de guerre devait énumérer l'ensemble des infractions graves

prévUes dans les Conventions de Genève de 1949 en en reproduisant les

dispositions pertinentes.
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1.112. D1autres membres ont exprimé des réserves contre une définition trop

énumérative qui pourrait figer le droit international et rendre plus difficile

la codification de nouvelles règles, et de nouvelles infractions. Une

formulation plus générale ou mùxte serait préférable de llavis de ces membres.

113. Dans ce contexte une question s'est posée, au sujet de l'arme atomique.

Selon certains membres de la Commission, l'interdiction de l'arme atomique

s'imposait, même en l'absen:::e de toute convention, car son usage était

contraire aUlC "prin:::ipes d'humanité" et aux "ex:igen:::es de la conscience

publique". Dans la défense de la personne humaine, aucune obligation

conventionœlle d'un Etat· ne pouvait prévaloir sur uœ règle impérative du

droit international. D'autres membres de la Col1l1Û.ssion ont estimé, au

contraire, que le caractère dissuasif d'une telle arme devait être pris en

compte, car c'est grâce à lui que l'hwnanité est en:::ore épargnée d'une

rouvelle guerre mondiale. De l'avis d'autres membres si Pon devait interdire

l'arme atomique, ce n'était pas seulement son usage en premier, mais son usage

tout court, ainsi que sa fabrication et sa détention. En effet, selon ces

membres, l'interdiction de l'usage en premier ne signifierait rien, car cette

~pothèse était déjà couverte par l'agression. En outre, l'usage en second,

même vu sous l'angle de la légitime défense, serait difficile à évaluer quant

à son moment, quant à ses effpts et quant à l'ex:isten:::e œme d'une légitime

défense dans chaque cas préei!:.. De plus, du point de vue des effets nocifs et

destructeurs sur l'humanité tout e~~ière, il n'y avait pas de différence entre

l'usage en premier et l'usage en second.

114. Enfin, d'autres membres de la Commission ont estimé que le problème de

l'arme atomique relève des instan:::es politiques qui en débattent actuellement,

et que son inclusion dans le code, à ce stade, risquait d'aller à l'encontre

du but recherché, qui était l'acceptabilité du projet.

III. Autres crimes contre la paix et la sécurité de l' humanité

115. Ayant examiné les prin:::ipaux actes constitutifs d'un crime contre la paix

et la sécurité de l'humanité, le Rapporteur spécial, dans son rapport, a

entrepris l'étude d'un certain nonlbre d'actes qui peuvent devenir des crimes

contre la paix et la sécurité de l'humanité, à raison d'un possible lien avec

ceux:-ci, dans certaines circonstan:::es. Il s'agit de la complicité, du complot

et de la tentative.
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1. La complicité

116. Le Rapporteur spécial a souligné que le problème qui se posait en droit

international au sujet de cette notion était celui de son contenu, qui n'était

pas nécessairement le même qu'en droit interne. Le rapport a donc abordé ces

deUK aspects

a) La complicité en droit interœ 1 et

b) la complicité en droit international.

117. a) La complicité en droit interne. Le Rapporteur spécial a signalé que

dans le droit interne des pays, le contenu de la notion de complicité était

plus ou moins étendu. Dans certaiœs législations, la complicité se limitait

aUK actes antérieurs à, ou corx::omitants avec, l'acte pri:rx::ipal. Dans

d'autres, la complicité s'étendait à des actes postérieure à l'acte principal

(recel de personœs ou de biens, non-déoorx::iation, dissimulation de moyens de

preuves, etc.).

118. b) La complicité en droit international. Le Rapporteur spécial a aussi

signalé qu'en droit international, la complicité pouvait avoir également un

contenu· restreint ou un contenu élargi. Il ex:istait des exemples d'une

complicité élargie, couvrant, par eKemple, le recel, ou la responsabilité du

chef militaire. Le Rapporteur spécial a indiqué plusieurs cas, notamment ,

l'affaire Funk 86/, dans laquelle l'accusé était ministre de l'éconcmie

nationale et président de la Reichsbank. Cette banque avait reçu en dépôt des

valeurs prélevées sur des prisonniers et des victimes. Le tribunal avait

estimé que , "ou bien Funk avait eu connaissa:rx::e de ce que la Reichsbank

recevait, ou bien il fermait délibérément les yeUK sur ce qui se passait".

Egalement dans l'affaire Pohl 87/, le tribunal avait déclaré que "le fait que

Pohl n'avait pas lui-même transporté dans le Reich les biens volés •.• ne le

disculpe point. Il s'agissait d'un vaste programme criminel, exigeant une

coopération de beaucoup de personœs .•• Connaissant les buts illégaUK de

l'action et les crimes qui accompagnaient celle-ci, sa participation active,

m&me dans les phases postérieures, le rend particeps criminis dans l'affaire

entière" •

86/ H. Meyrowitz : La répression par les trihlnaux allemands des crimes
contrêl'humanité et de l'appartena:rx::e à une organisation criminelle.
Thèse, Paris 1960, Librairie générale de droit et de jurisprudence, p. 377.

87/ H. Meyrowitz, op. cit., p. 377 et 378.
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119. En ce qui comerne la complicité du chef, elle avait été retenue, selon

le Rapporteur spécial, dans l'affaire Yamashita 88/ , "La questi.on, selon

l'arrêt de la Cour suprême américaine, est de savoir si le droit de la guerre

impose à un comman:iant d'armée l'obligation de prendre des mesures

appropriées, qui sont en son pouvoir pour contrôler les troupes en son

commamement, de façon à prév6nir les actes spécifiques constituant des

violations du droit de la guerre et qui sont susceptibles de survenir au cours

de l'occupation d'un territoire ennemi, par 'des militaires mn contrôlés', et

s'il peut être ren:iu responsable d'avoir omis de pren:ire de telles mesures

dans des infractions qui en ont résulté". La riponse à cette question a été

affirmative. Un jugement du tribunal de To~o avait été ren:iu dans le même

sens 89/ , n Il est du devoir de tous les responsables d'assurer le traitement

convenable des personnes et d'empêcher que de mauvais traiteme nts leur soient

infligésn • Enfin, dans l'affaire des otages 90/ il a été déclaré "qu'un

conman:iant de coxps d'armée doit être term responsable des actes conmis par

ses subordonnés dans l'exécution de ses ordres et des actes dont il a eu

connaissan::e ou dont il aurait dû avoir connaissan::en
•

120. Il résultait de cette jurisprudeœe, selon le Rapporteur spécial, que la

canplicité pouvait s'étendre aUlC cas de recel, ou aUlC faits imputés à un

supérieur hiérarchique pour manquement à son devoir de vigilance et de

contrôle. Cepen:iant, le Rapporteur spécial a signalé que si large que fût le

conterm de la complicité il devait comporter des limites et pour cette raison,

les statuts de tribunaUlC militaires internationaUlC avaient constitué en

infractions distinctes: a) la participation à un plan comerté ou à une

entreprise coœernant l'exécution d'un crime contre la paix et la séd:urité de

l'humanité, b) le fait d'être membre d'une organisation ou d'un groupe

impliqué dans l'accomplissement d'un crime, et c) le fait d'avoir occupé, s'il

s'agit d'un crime contre la paix, une haute situation politique, civile

88/ Law reports of trials of war criminals, vol. II, p. 70.

89/ ~., vol. XV, p. 72 et 73.

90/ ~., p. 70.
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ou militaire, ou un poste important dans la vie financière, iniustrielle ou

économique. Le Rapporteur spécial s'est ensuite demandé si l'on devait

intégrer ces hypothèses dans la théorie générale de la complicité, ou si l'on

devait en faire des infractions distinctes, comme c'était le cas dans les

statuts des tribunaux: internatioraux: évoqués ci-dessus.

121. La complicité du chef a été érigée en infraction distincte dans

l'article 9 du projet d'articles figurant dans le r::1PPort du Rapporteur

spécial.

122. Des opinions diverses ont été exprimées au sein de la Commission en ce

qui concerne le problème de la complicité. Certains membres ont soutenu que

l'on devait retenir le contenu élargi de la complicité en droit international

et qu'il fallait étendre la notion au recel, ainsi qu'à la qualité de membre

d'uœ organisation et à la participation à un plan concerté. D'autres membres

de la COl!llÛssion o:Î1t mis en relief les divers éléments possible~ qui

pourraient caractériser la complicité tels que l'instigation, l'aide,

l'assistance, l'ordre ou le consentement. Ces membres, bien que disposés à

accepter uœ notion de complicité élargie en droit international, trouvaient

des difficultés à accepter la notion de complicité postérieure au crime.

Certains membres de la Commission ont souligné leur opposition à une ec:tension

autanatique de la c,omplicité à un chef sur la base d'une simple présomption.

Il importait, pour décider de sa responsabilité, de détermiœr d'abord s'il

avait connaissan::e des actes criminels commis par ses subordonnés, puis, dans

l'affirmative, s'il était en mesure de prévenir ces actes ou de faire usage de

son autorité à cette fin.

2. Le complot et la "conspiracy"

123. Le Rapporteur spécial, dans son rapport, a ecposé que le complot pouvait

être entendu de deux: manières. D'une part, il pouvait se limiter, comme dans

certains droits internes, à des actes dirigés contre l'autorité de l'Etat et

l'intégrité du territoire national (article 87 du Cede pénal français par

eK emple) • D' autre part, il pouvait aussi s'entendre de toute entreprise

commune dirigée contre des personnes ou des groupes de personnes physiques et

impliquer l'idée de responsabilité collective, comme dans la "conspiracy"-,

théorie sÉüon laquelle tout acte commis par un participant au complot est

imputable à tous les autres, indépendamment de la responsabilité qui incombe à

chacun pour ses faits personnels.
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124. En ce qui coœerne la question de savoir si la notion de complot devrait

s'appliquer seulement aux crimes dirigés contre l'Etat ou également à des

crimes conmis contre d'autres entités, certains membres de la CollllÛssion ont

été en faveur de l'ectension de cette notion aux crimes commis contre des

ethnies, ou des groupes humains ou des peuples considérés en tant que tels.

125. S'agissant de la question de savoir si la notion de complot pouvait

entra!ner une responsabilité collective, ce qui la rapprocherait de la notion

de conspiracy, le Rapporteur spécial, dans son rapport, avait signalé que la

nature spécifique des crimes en cause pourrait justifier un régime elCorbitant

du droit commun, d'autant plus que l'efficacité de la répression en serait

renforcée. Il s'agissait ici d'infractions qui n'étaient pas ordinaires, et

ce régime exorbitant du droit commun trouvait déjà application dans certains

cas, coume la règle de l'imprescriptibilité. Le Rapporteur spécial ajoutait

que l'intérêt de la responsabilité collective, pour ces crimes où intervenait

presque toujours une participation collective ou un phénomène de groupe, était

qu'elle donne plus d'efficacité à la répression. Le Tril:unal international de

Nuremberg avait limité l'application de la responsabilité collective aux seuls

crimes contre la paix et l'avait -écartée pour les crimes de guerre et les

crimes contre l'humanité.

126. Reprenant cette distiœtion, certains membres de la Commission ont

soutenu que les notions de complicité et de conspiracy au sens large devraie nt

s'appliquer seulement aux crimes contre la paix, et éventuellement contre

l'humanité (selon la liste de crimes qui serait donnée, pour ces deux

catégories) mais oon pas nécessairement aux crimes de guerre, pour lesquels

une notion plus restrictive semblait en priœipe s'imposer.

127. D'autres membres de la Commission ont émis des réserves importa~xes sur

l'idée de responsabilité collective, même si on limitait cette notion au seul

cas des crimes contre la paix, tels que l'agression. Ils estimaient que dans

un gouvernement, par ecempla, chaque membre ne répond que de ses propres actes.

3. La tentative

128. Dans son rapport, le Rapporteur spécial avait aussi abordé les problèmes

relatifs au contenu de la tentative, notamment la question de savoir s'i],

fallait iœlure dans cette notion les actes préparatoires ou si, par contre,

la tentative ne naissait qu'avec le coumeœement d'exécution. Se référant à

l'agression, certains membres de la Commission avaient estimé qu'il était
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difficile d'incriminer la préparation de l'agression. En effet, la

préparation était uœ notion équivoque qui pouvait aussi bien @tre inte~rétée

comme la préparation d'une attaque que l'organisation d'une défense. Si la

préparation ne devait pas être retenue, caume un élément de l'agression, la

tentative d'agression ne pourrait pas, non plus, comporter des actes

préparatoires.

129. D'autres membres de la Commission ont posé le problème d'uœ façon plus

générale, se référant aussi à des crimes autres que l'agression. Ils ont

estimé que la notion de tentative devait @tre inte~rétée comme étant le

commercement d'exécution d'un acte défini par le projet de code conme un

crime, l'acte lui-même ayant été empêché en raison de circonstances

ind6perdantes de la volonté de l'auteur. Selon ces membres, la simple

préparation ne devrait pas être interprétée comme un acte criminel.

130. De plus, certaines observations de caractère général ont été formulées au

sein de la Commission au sujet des autres infractions visées par le Rapporteur

spécial dans son rapport.

131. Certains membres de la Commission ont app~é l'approche du Rapporteur

spécial consistant à faire figurer dans le projet de code, en tant

qu'infractions distirctes, le complot, la complicité et la tentative.

132. D'autres membres ont été d'avis que la place de ces notions devait plutôt

@trè trouvée dans la partie du code relative aux principes généraux.

IV. Les prircipes généraux

133. Après le tableau d'ensemble des actes pouvant constituer des criines

contre la paix et la sécurité de l'humanité, le. Rapporteur spécial a abordé

les principes généraux. Il a rappelé qu'il n'était pas évident, a priori, que

tous les principes s'appliquaient, et avec une égale force, à tous les cas de

fi~~e, et cela pourrait être vérifié à la lumière de l'étude des principes

généraux. Selon le Rapporteur spécial, ces principes pouvaient @tre classés en

plusieurs catégories selon qu'ils touchent ,

A la nature j\'.lridique du crime.

A la qualité du délinquant,

A l'appli·::ation de la loi pénale dans le temps,
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A l'application de la loi p~nale dans l'espace,

A la ~terminationet à li étendue de la responsabilité 91/,

AUlC exceptions à la responsabilité pénale.

1. Priœipes relatifs à la nature juridique du crime contre la paix et
la sécurité de l' humanit'

134. Dans son rapport, le Rapporteur spécial faisait remarquer que le crime

contre la paix et la sécurité de l' humanité ~tant un crime de droit

international, il jouissait d'une autonomie coœeptuelle propre et d'un régime

propre, et que la qualification d'un fait illicite comme crime contre la paix

et la sécurité de l' humanité ~tait ind~pendante de l'ordre interne. Ce

pria::ipe avait déjà été énoœé par le Statut du Tribunal de Nuremberg et par

l'Assemblée générale, et le Rapporteur spécial l'a consacré dans l'article 2

de son projet d'articles.

135. Bien qu'étant d'accord en général sur le prircipe, certains membres de la

Commission ont souligœ qu'il importait de ne pas confondre les crimes de

droit interne avec les crimes du code et qu'il fallait éviter qu'un individu

soit exposé à des poursuites pour le même fait (mn bis in idem).

136. En ce qui corcerne la définition du crime contre la paix et la sécurité

de l' humanité, certains membres ont remar.qué que celle-ci devrait contenir une

mention de l'élément de gravité, déjà retenu par la Conunission.

2. Prircipes relatifs à la qualité du délinquant

137. Le Rapporteur spécial a signalé que les principes dont il est question

dans la présente rubrique sont d'abord le prircipe de la responsabilité

pénale, c'est-à-dire de l'imputabilité d'un acte criminel à un individu

détermiué considéré CODllle son auteur (consacré dans l'article 3 de son, projet

d'articles) 1 ensuite, le délinquant étant aussi une personne humaine,_

91/ Bien que la question des excuses absolutoires et des circonstances
attémantes, qui est inextricablement liée à la détermination et à l'étemue
de la responsabilité et en _me temps aux exceptions à la responsabilité
pénale, ait été évoquée sous cette rubrique dans le quatrième rapport du
Rapporteur spécial (par. 177 à 184), elle n'a pas été discutée en détail au
sein de la Commission. Les observations faites par les membres de la
Commission sur cette question sont résumées au paragraphe 182 du présent
rapport. Le Rapporteur spécial et !la Commission reviendront sur la question
des excuses absolutoires et des ci.rconstances atténuantes à un stade ultérieur
de leurs travaUlC sur ce sujet.
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le principe relatif aux: garanties juridictionnelles aUltquelles il a droit

devant tout tribunal pour répondre de faits qui lui sont reprochés (article 6

de son projet d'articles).

138. S'agissant des garanties juridictionnelles, plusieurs membres de

la Conmission ont souligné la nécessité de préciser davantage ces garanties.

L'article 11 de la Déclaration universelle des droits de l'homme et

l'article 14 du Pacte international relatif aux: droits civils et politiques

ont été mentionnés comme des exemples à suivre par le projet de code.

3. Principes relatifs à l'application de la loi pénale dans le temps

139. Le Rapporteur spécial a examiné successivement dans son rapport la règle

de la non-rétroactivité et la règle de la prescription.

140. S'agissant de la non-rétroactivité de la loi pénale, le Rapporteur

spécial a traité de la question de la portée de la règle nullum crimen

sine lege en droit international. Il a remarqué que selon une certaine

conception, la règle n'est pas applicable en droit international, mais que,

selon une autre tendan::e, la règle est applicable. Le Rapporteur spécial a

signalé que la controverse qui a opposé les exégètes du droit de Nuremberg

s'était apaisée aujourd'hui. L'article 11, paragraphe 2 de la Déclaration

universelle des droits de l'homme, dispose que "nul ne sera condamné pour des

actes ou des omissions qui, au moment où ils ont été commis, ne constituaient

pas un acte délictueux: d'après le droit national ou international". De plus,

la Convention européenne des droits de l'homme, qui reprend à peu près cette

formulè, ajoute (article 7, paragraphe 2) que "le présent article ne portera

pas atteinte au jugement et à la punition d'une personne coupable d'une action

ou d'une omission qui, au moment où elle a ét§ commise, était criminelle

d'après les prin::ipes généraUK de droit •.• ". Selon le Rapporteur spécial, la

règle nullum crimen sine lege a don:: aujourd'hui droit de cité en droit

international, et s'applique aussi bien au droit conventionnel, qu'au droit

international général. Elle fait l'objet de l'article 7 de son projet

d'articles.

141. Quelques membres de la Commission ont appuyé les considérations du

Rapporteur spécial en ce qui concerne le principe de non-rétroactivité.

142. D'autres membres ont exprimé certaines réserves par rapport à

l'introguction de la notion de "prin::ipes généraux: du droit international"
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ou d'"usages établis" COJllJle sources du droit pénal international. De l'avis

de ces membres, le droit positif devait servir de base à la qualification d'un

fait comme crime international.

143. S'agissant de l'imprescriptibilité, le Rapporteur spécial, après avoir

exposé que la prescription n'était ni une règle générale, ni une règle absolue

en droit interne, a présenté l'historique de la règle de l'imprescriptibilité

des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité qui fait l'objet de

l'article 5 de son projet d'articles.

144. Plusieurs membres de la Commission ont eKprimé leur appui pour la règle.

Certains membres ont ainsi exprimé leur désir de voir édicter une disposition

indiquant que les crimes en question ne sont pas des crimes politiques au

regard de l'extradition et du droit d'asile.

145. D'autres membres ont exprimé des doutes sur l'applicabilité générale de

la règle. Ces doutes étaient basés, entre autres considérations, sur la

faible adhésion à la Convention sur l'imprescriptibilité et à la difficulté de

réunir des preuves plusieurs années après qu'une infraction présumée a été

commise.

4. Prircipes relatifs à l'applicat-ion de la loi pénale dans l'espace

146. S'agissant des prircipes relatifs à l'application de la loi pénale dans

l'espace, le Rapporteur spécial a eKposé les différents systèmes connus en

droit interne , système de la territorialité de la loi pénale qui attribue

compétence aux trib,lIBWC du lieu du crime, système de la personnalité de la

loi pénale qui privilégie la nationalité plutôt que le lie.u du crime, système

universel, qui donne compétence à la juridiction de tout lieu où le coupable

serait appréhemé et, enfin, système de la juridiction pénale internatlionale.

Le projet d'article 4 présenté par le Rapporteur spécial a opté pour ~a

juridiction universelle, en l'absence d'une juridiction pénale internationale,

mais a réservé la possibilité de créer cette juridiction.

147. Certains membres de la Commission ont exprimé des réserves sur le système

de la juridiction universelle. Il a été signalé à cet égard que la

territorialité était la règle et l'universalité J'exception. Ainsi, selon un

membre de la CoJlllli.ssion, les dispositionS conventionnelles sur le géoocide et

l'apartheid n'auraient qu'une port~e limitée à ces seuls crimes. Parmi les

membres qui doutaient de l'applicabilité générale de la juridiction

universelle, certains ont souligné les difficultés liées à l'extradition,
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aUlC moyens de preuve, aUlC contradictions de jugement, etc. D'autres membres

ayant E!)Cprimé des doutes au sujet de ce système se sont montrés partisans de

la création dlune juridiction pénale internationale conune le système le plus

approprié et le plus cohérent de mise en oeuvre du code.

148. Dlautres membres de la Commission se sont déclarés favorables au système

de la juridiction universelle, dans l'état présent des choses. Ils ont été

d'avis que le génocide et l'apartheid étaient des crimes contre l'humanité

comme les autres, et que rien ne justifierait à leur égard un régime

d'E!)Cception, par conséquent, le fait que le primipe dluniversalité leur soit

appliqué était la preuve que ce primipe devait constituer le droit commun en

matière de crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Ils ont invoqué

aussi des raisons pratiques en faveur de ce primipe. De plus, ont-ils

ajouté, le primipe de l'universalité nlétait pas nécessairement en opposition

avec la création d'lune juridiction pénale internationale.

5. Primipes relatifs aUlC exceptions à la responsabilité pénale

149. Le Rapporteur spécial a également évoqué llétendue de la responsabilité

pénale.' Il a remarqué que si tout acte délictueUlC engageait en primipe la

responsabilité pénale de son auteur, cette règle pouvait comporter des

exceptions. Il y a des circonstaooes qui enlèvent à un acte son caractère

dl infraction pénal!'. Ces circonstames sont dénommées dans certains systèmes

juridiques "faits justificatifs".

150. Le Rapporteur spécial a E!.ltposé que, dans certains droits, les E!)Cceptions

à la responsabilité pénale peuvent avoir deUlC sources , une source légale et

une source jurisprudentielle. On distinguait les faits justificatifs résultant

de la loi, et les causes de non-imputabilité qui résultaient de la

jurisprudeme. La règle étant posée que toute infraction doit avoir une base

légale, en vertu du primipe nullum crime,n sine le.2!, - toute exception à cette

règle doit avoir également une base légal~. Dans ces systèmes, attachés au

droit écrit, la rigidité de cette règle avait amené la doctrine et la

jurisprudeme à sortir des sentiers trop étroits ainsi tracés, pour rechercher

des solutions mieUlC adaptées aUlC réalités complE!)Ces de la respOnsabilité

pénale. Il était des situations non prévues par la loi où condamner une

personne- 'serait une injustice, même si la condamnation pouvait paraî:.tre

irréprochable sur le plan strict de la loi. C'est ainsi que la doctrine et
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la jurisprudeœe avaient élaboré, à l'intérieur de ces systèmes jurid.iques,

toute une théorie de la justificatio~ péna).e, en faisant appel aUlt notions de

volonté, de bonne foi et de capacité juridique de l'auteur.

151. Dans d'autres systèmes juridiques moins attachés au droit écrit,

le Rapporteur spécial a indiqué que cette distinction ne présentait pas un

grand intér~t, car l'élément légal dans la définition de l'infraction n'y

reposait pas nécessairement sur le droit écrit. L'intervention de la loi

écrite n'y jouait pas un r81e prépondérant et le juge, ayant un plus grand

champ de manoeuvre, créait lui-même le droit en fonction des circonstances et

des besoins de la société. De l'avis du Rapporteur spécial, ces derniers

systèmes étaient proches, par leur méthode, du processus d'élaboration

du droit international où le droit écrit n'est pas préponà., 'lt. Les

exceptions à la responsabilité pénale, en droit international, avaient

d'ailleurs une origine purement jurisprudentielle. ces exceptions étaient les

suivantes:

La contrainte, l'état de néc,essité et la force majeure,

L'erreur,

L'ordre du supérieur hiérarchique,

La qualité officielle de l'auteur d'une infraction,

La légitime défense et les représailles.

152. a) La contrainte, l'état de nécessité et la force majeure. Le

Rapporteur spécial a expliqué dans son rapport que ces notions présentaient

des différences et des points communs en droit interne. Dans certains

systèmes, la distinction entre contrainte et état de nécessité tenait au fait

que l'état de nécessité, à l'opposé 'de la contrainte, laissait un cho~x à

l'auteur de l'acte incriminé. Celui-ci n'était pas conduit à commettre

inexorablement l'acte incriminé. Il l'avait commis pour ne pas en commettre un

autre qu'il estimait plus dangereux ou plus néfaste pour lui ou pour d'autres.

153. La force majeure, quant à elle, était plus proche de la contrainte en ce

qu'elle résidait dans l'intervention d'une force extérieure à l'auteur, force

à laquelle celui-ci ne pouvait échapper qu'en commettant l'acte incriminé.

Dans les deux cas, de force majeure et de contrainte, l'auteur n'avait aucun

autre choix, alors que l'état de nécessité laissait, comme il vient d'~tre

dit, un choix à l'auteur.
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154. cependant, le Rapporteur spécial a ajouté que les distinctions ci-dessus

n'étaient pas connues dans d'autres systèmes juridiques. Du reste, quelles que

soient les différences entre ces notions au plan conceptuel, celles-ci étaie-nt

soumises aux mêmes conditions de fond. Il fallait, selon le Rapporteur

spécial :

1) un péril grave et imminent, auquel l'auteur ne pouvait échapper

qu'en commettant l'acte reproché,

2) l'absence de tout fait imputable à l'auteur et ayant contribué à la

survenance du péril,

3) l'absence d'une disproportion entre l'intér~t sacrifié et l'intérat

protégé.

155. Après avoir exposé ces conditions, le Rapporteur ~écial a mentionné les

décisions juridictionnelles sur lesquelles elles étaient fondées ,

Affaire des Einsatz Gruppen 92/. Selon le jugement "il n'existe aucune loi

qui exige qu'un innocent fasse le sacrifice de sa vie ou subisse une

souffrance grave pour éviter de commettre un crime qu'il condamne ••• Aucun

tribunal ne punira un homme que l'on a forcé, un pistolet appuyé contre sa

tempe, à abaisser un levier mortel". En d'autres termes, a signalé le

Rapporteur spécial, la contrainte pouvait atre admise, si elle constituait

un péril grave et inuninent pour la vie ou l'intégrité physique.

Affaire I.G.Farben 93/. Il Y est dit que "l'excuse de nécessité ne saurait

atre admise quand l'accusé qui l'invoque a été lui-mame responsable de

l'E'.xistence ou de l'exécution d'un tel ordre ou décret, ou quand sa

participation a été au-delà de ce qui était exigé ou était le résultat de sa

propre initiative".

156. De même, "des accusés qui ne s'étaient pas bornés à obtempérer aux

instructions, mais avaient. de leur propre initiative demandé l'augmentation du

contingent d'une main-d'oeuvre anormale" avaient été déclarés coupables 94/.

92/ Law Reports of Trial of War Criminals, vol. VIII, p.' 91.

93/ American Military Tribunals, case VI, vol. VIII, p. 1179, cité
dans Meyrowitz, op. cit., p. 404.

!!I Ibid., Case V, vol. VI, p. 1200 et suivantes, cité dans ibid.
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157. La faute de l'auteur, en conclut le Rapporteur spécial, écartait ainsi

toute justification pénale.

158. S'agissant de la condition de proportionnalité, le Rapporteur spécial a

remarqué qu'elle avait été formulée dans l'Affaire Krupp 95/, "On doit dire,

en toute justice, à. la lumière des preuves, que dans un camp de concentration,

les accusés ne se seraient pas t:ouvés dans une situation pire que les

milliers de victimes sans défense qu'ils ont exposés journellement au danger

de mort, à des souffrances physiques graves dues aux privations, aux

implacables bombardements aériens des usines d'armement, sans parler de la

servitude forcée et des autres outrages quuils avaient à subir. La

disproportion entre le nombre des victimes effectives, et le nombre des

\rictimes éventuelles est également une idée choquante".

159. Quelques membres de la Commission ont été d'accord, en général, avec la

distinction tracée ci-dessus par le Rapporteur spécial. Un membre de la

Commission a suggéré que dans le cadre de la contrainte, il conviendrait de

préciser qu'il fallait que l'auteur du crime n'ait eu aucun autre moyen

d'échapper au péril visé. Certains membres ont établi et analysé des rapports

entre la contrainte et l'ordre du supérieur hiérarchique.

160. S'agissant de la force majeure, un autre membre pensait que cette

exception n'avait pas de plàce dans le projet de code. Un individu ne saurait

être accusé en droit pénal des conséquences d'un cas de force majeure.

161. b) L'erreur. Le Rapporteur spécial s'ec.:t demandé ensuite si l'erreur

trouvait une place dans la catégorie des faits justificatifs. Il a signalé

qu'il pouvait y avoir deux formes d'erreur 1 l'erreur de droit qui résidàit

dans une fausse représentation d'une règle de droit et l'erreur de fai~ qui

résidait dans une fausse représentation d'un fait matériel.

162. Selon le Rapporteur spécial, l'erx'sur fondée sur une fausse

représentation d'une règle de droit paraissait difficile à écarter en droit

international, en raison de la nature des règles du droit international et de

leurs sources. Ainsi, dans l'Affaire du Haut Connandement 96/, il a été dit 1

95/ Ibid., Case X, vol. IX, p. 1439 et suivantes, cité dans ibid.,
p. 404-405-.- --

96/ The Law Reports of Trials of War Criminals, vol. 1, p. 70.
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"Un chef militaire ne peut être considéré comme pénalement responsable en

raison d'une simple erreur de jugement sur des problèmes de droit

controversés". Egalement dans le procès L.G. Farben 97/, le tribunal avait

déclaré , "Etant donné que la coutume est une source de droit international,

les conditions et les usages peuvent changer et être reconnus par la

c01ll1lunauté des nations civilisées, d'une mani3re tellement générale que la

sub9tance même de certains principes peut s'en trouver modifiée ~ •• ".

163. Un membre de la Commission a été d'avis ~e l'erreur ne devrait même pas

être incluse dans les cas de crimes de guerre, car le code vise à réprimer les

crimes les plus graves. Un autre membre a pensé que l'erreur de droit restait

possible surtout dans le droit international coutumier, qui n'est pas codifié

avec :~récisionl que tel devait aussi être le cas du jus cogens, ~i,

d'ailleurs, visait les relations interétatiques et ne pouvait pas être invoqué

en droit pénal. Un autre membre était d'avis que l'erreur de fait, dans bien

des cas, ôtait au cr~e sa gravité.

164. c) L'ordre du supérieur hiérarchiql1e. Le Rapporteur spécial a soulevé,

par la suite, le problème de l'autonomie de l'ordre du supérieur hiérarchiqUe.

Il a constaté que, tantôt l'ordre du supérieur hiérarchique se confondait avec

la contrainte, auquel cas ce n'était pas l'ordre, mais la contrainte dont il

était assorti qui constituait le fait justificatif, tantôt l'obéissance à un

ordre se confondait avec la complicité si l'ordre avait un caractère

manifestement illégal. Tantôt, enfin, l'obéissance avait lieu de bonne foi,

parce que son caractère illicite n'était pas manifeste. Dans cette dernière

hypothèse, le fait justificatif n'était pas l'ordre en lui-même, mais l'erreur.

165. Le Rapporteur spécial a ajouté que, s'agissant des rapports de l'ordre

avec la contrainte, le tribunal international de Nuremberg avait déclaré que

"le critérium de la responsabilité pénale, celui qu'on trouve sous une forme

ou sous une autre dans le droit criminel de ll\ plupart des pays, n'est

nullement en rapport avec l'ordre reçu. Il réside dans la liberté morale, dans

1,1 faculté de .:hoisir de l'auteur de l'acte reproché".

97/ Ibid., vol. XV, p. 185.-< --
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166. Les rapports de l'ordre avec l'erreur &vaient été évoqués dans l'Affaire
du Feldmaréchal List !!I ' "Celui qui transmet, donne ou exécute un ordre
illégal, devient criminel, s'il a reconnu le caractère criminel de l'ordre."
167. De même encore dans l'Affaire du Feldmaréchal Von Leeb 99/ , "Il est
nécessaire de déterminer, non seulement si l'ordre était, en soi criminel,
mais encore si ce caractère était évident."
168. Le Rapporteur spécial a tiré de ces constatations la conclusion que
liordre du supérieur hiérarchique n'était pas, en soi, un fait justificatif.
L'obéissance à un ordre illicite ne pouvait dégager de la responsabilité que
si elle était due à l'erreur ou à la contrainte.
169. Certains membres de la Commission ont mis en relief les difficultés
d'établir le moment où le respect de l'ordre donné par un supérieur
hiérarchique cessait d'être licite. C'était un problème très délicat étant
donné que la non-obéissance était elle-même une infraction en vertu des codes
de justice militaire. Ils étaient cependant d'accord sur le fait que
l'obéissance à un ordre manifestement illégal puisse engager la responsabilité
pénale. Un membre s'est demandé si la menace d'un péril grave, iuminent et
irrémédiable découlant de l'ordre reçu ne variait pas selon que la discipline
dans les traditions du milieu considéré était plus ou moins rigoureuse. Dans
le cas d'un officier subalterne la liberté de choix serait extrêmement limitée
et la rigidité de la discipline pourrait constituer dans ce cas une
circonstance atténuante.
170. d) La qwalité officielle de l'auteur. Dans son rapport, le Rapporteur
spécial a souligné que cette exception n'était pas admise et qu'il n'était pas
nécessaire de lui consacrer de longs commentaires. Il a signalé que le Statut
du Tribunal international de Nuremberg avait déjà écarté la qualité officielle
de l'auteur d'un crime contre la paix et la sécurité de l'humanité non pas
seulement comme un lait justificatif mais même comme une excuse ou une
circonstance atténuante. Elle devrait même constituer, à certains égards, une
circonstance aggravante dans la mesu:ce où elle s'analyse en un abus de pouvoir.

98/ American Mi1itary Tribuna1s, Case VII, vol. XI, p. 1271, cité dansMeyroW'ftz, op. cit., p.. 398.

99/ Ibid., Case XII, vol. XI, p. 512, cité dans ibid., p. 398-399.
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171. e) La légitime défense. De 1 ~avis du Rapporteur spécial, cette

exception, prévue a l'lu-ticle 51 de la Charte des Nations Unies, ne jouait

qu'en cas d'agression. Son champ était le jus ad bellum. Dans le jus in bello,

l'attaque était aussi légitime que la défense, à la seule condition que soient

respectées les conditions du droit de la guerre.

172. S'agissant de la légitime défense, plusieurs membres de la Commission ont

souligné qu'il fallait distinguer soigneusement entre la légitime défense de

l'Etat et la légitime défense individuelle. De l'avis de certains membres, la

seule légitime défense dont il pouvait s'agir c'était la légitime défense

individuelle puisque les sujets de droit dans le projet de code étaient les

individus. D'autres membres ont fait remarquer que la légitime défense en cas

d'agression ne constituait pas toujours une exception au principe de la

responsabilité pén~le des individus. Un individu, militaire ou civil, pouvait

fort bien violer les lois de la guerre ou commettre des actes inhumains alors

même que l'Etat agissait conformément à son droit de légitime défense.

173. Le Rapporteur spécial a fait remarquer de son côté que, dans l'hypothèse

d'une agression, la responsabilité de l'Etat n'excluait pas la resPonsabilité

pénale des individus ayant agi au nom ou pour le compte de l'Etat, et que

cette respon~ .bilité ne pouvait être écartée qu'en cas d'une légitime défense

régulièrement établie.

174. f) M~en de défense tiré des représailles. Selon le Rapporteur spécial,

les représailles peuvent avoir lieu en temps de paix ou en temps de guerre.

En temps de paix, le moyen de défense fondé sur des représailles armées n'est

pas recevable. En temps de guerre, le moyen de défense fondé sur des

représailles n'est pas recevable, si cellee-ci sont exercées en violation des

lois et coutumes de la guerre.

175. Ces cas d'irrecevabilité résultaient du fait que les représailles se

confondaient tantôt avec l'agression, si elles étaient exercées en temps de

paix, tantôt avec le crime de guerre, si ayant eu lieu au cours d'un conflit

armé elles étaient exercées en violation des lois et coutumes de la guerre.
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176. En résumé, selon le Rapporteur spé~ial, l'interdiction des représaillEs
n'étant pas générale dans le jus in bello, celles-ci pouvaient avoir une
justification dans toutes les hypothèses où elles n'étaient pas interdites.
Or, l'interdiction des représailles, dans J.e cadre du Protocole additionnel l
de 1977, n'a qu'un caractère sectoriel, elle s'applique seulement aux
représailles dirigées contre les malades et les blessés, les populations
civiles, les prisonniers de guerre et les biens de caractère civil ou culturel.
177. Un membre ode la Commission croyait souhaitable que le projet de code
prévoie expressément que les représailles armées sont contraires au droit
international.

178. En résumant son exposé sur la portée des faits justificatifs, le
Rapporteur spécial tirait la conclusion que ceux-ci n'avaient pas tous la même
portée. Celle-ci, selon le Rapporteur ~écial, varie suivant la nature du
crime considéré. Ainsi,

1) La légitime défense ne pouvait être invoquée qu'en cas d'agression,
2) Aucun fait justificatif ne paraissait recevable en matière de crimes

contre l'humanité, en raison des mobiles qui inspiraient ces crimes et dont
ils étaient inséparables (mobiles d'ordre racial, ethnique, national,
religieux ou politique). En outre; la condition de proportionnalité entre
l'acte commis et la situation à laquelle l'auteur voulait échapper était
difficilement réalisable en cas de crime contre l'humanité, en raison de la
massivité de ces crimes, de leur caractère systématique, de leur répétitivité,
ou de leur continuité,

3) Des faits justificatifs pouvaient être invoqués à l'égard d'un crime
de guerre, à condition, bien enten1~, que le crime de guerre considéré ne

;constitue pas, en même temps, un crime cont.ce l'humanité.
179. Les remarques des membres de la Commission ont été reflétées sous chaque
exception examinée. En ce qui concerne la formulation de ces exceptions dans
le projet de code, cex:tains membres ont souligné qu'il faudrait rédiger les
dispositions pertinentes d~une façon positive, en indiquant clairement les
circonstances d'application de l'exception.
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180. En ce qui concerne la responsabilité du supérieur hiérarchique, quelques

membres de la Commission étaient d'avis que la question pourrait ~tre réglée

par application de la notion de complicité et qu'un article distinct ne

s ' imposait pas.

181. Cependant, d'autres membres pensaient que la question de la

responsabilité d'un supérieur hiérarchique ne pouvait pas ~tre assimilée à

celle de la complicité. Ils voyaient mal comment la complicité pourrait ~tre

appliquée à des actes d'un supérieur hiérarchique SUltOUt lorsque c'était le

comportement des organes de l'Etat qui était en cause.

182. Un membre de la Commission aurait souhaité que le projet de code s'occupe

aussi du concours d'infractions, des circonstances atténuantes et des excuses

absolutoires. Enfin, d'autres membres se sont demandé si la démence ou la

minorité ne pourraient constituer aussi des faits justificatifs. Par rapport

aux circonstances atténuantes et aux excuses absolutoires, un membre de la

Commission a partagé l'avis du Rapporteur spécial selon lequel l'examen des

conséquences pénales du crime contre la paix n'ayant pas encore été al;)ordé, le

moment n'était pas venu de traiter ces questions. De plus, il avait des

doutes sur l'applicabilité des lois pénales internes à des crimes de droit

international.

V. Le projet d'articles

183. Le Rapporteur spécial, en présentant son rapport, avait indiqué que le

projet d'articles portait sur l'e~emDle du sujet, et que les projets

d'articles premier, 2 et 3 présentés à la session précédente avaient été

remaniés, pour tenir compte des observations formulées à leur sujet. Il avait

aussi signalé qu'aucune définition n'était plus proposée du crime contre la

paix et la sécurité de l'humanité, en raison des controverses que celle-ci

avait suscitées. Il était simplement donné une énumération des actes

constituant ce crime. Le nouveau projet d'article premier, donc, s'inspirait

de cette méthode. De m~e, la définition de l'agression proposée dans le

premier projet avait été expurgée de toute référence aux organes politi~es et

de tout élément qui pourrait empiéter sur le domaine du juge. De plus, les

définitions. des infra.ctions avaient été, autant que possible, établies su~ la

base des conventions existantes, dont les textes avaient été parfois
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reproduits intégralement. Mais une variante plus générale avait été également

proposée pour permettre à la Commission de choisir ou d'amalgamer. S'agissant

des principes généraux, ils avaient été dégagés soit des instruments existants

(Déclaration universelle des droits de l'homme, Convention sur

l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité,

principes de Nuremberg, etc.) soit de la jurisprudence des tribunaux

internat JI. :maux. Si certains principes s'appliquaient à certains crimes plutôt

qu'à d'autres, ils étaient cependant, dans le rapport, formulés de façon assez

générale.

184. Certaines opinions de caractère général fu·;.·~nt exprimées sur les projets

d'articles au cours du débat au sein de la Col1llÙ.ssion. Certaines suggestions

précises concernant les projets d'articles furent aussi faites à titre

provisoire. De l'avis de certains membres, le titre du sujet, dans sa version

anglaise, devrait parler de "crimes" au lieu d' ".2!.fenses" ainsi que le font

les versions française et espagnole. La. division tripartite en crimes contre

la paix, crimes contre l'humanité et crimes de guerre a été acceptée par la

plupart des membres, pour des raisons historiques, même si, dans certains cas,

des chevauchements pouvaient 'se produire entre les trois catégories. Il a été

souligné que le projet de code devait présenter, autant que possible,

notamment en ce qui concerne la qualification des infractions, un haut degré

de précision.

Conclusions

185. La Commission après avoir procédé à un débat général approfondi sur les

parties l à IV du quatrième rapport du Rapporteur spécial, lesquelles

portaient sur les infractions et les principes généraux, a décidé de reporter

à des sessions ultérieures l'examen du projet d'articles. Entre-temps l~

Rapporteur spécial pourrait remanier le projet d'articles à la lumière des

opinions et des propositions formulées cette année par les membres de la

Commission et reflétées dans les comptes rendus de la présente session, ainsi

que de,celles qui pourraient être exprimées au sein de la Sixième Commission

de l'Assemblée générale au cours de sa quarante et unième session.
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La Commission a de nouveau abordé le problème de la mise en oeuvre du code, à

l'occasion de l'examen des principes relatifs à l'application de la loi pénale

dans l'espace. Elle étudierait avec soin toute indication qui pourrait lui

~tre fournie sur les diverses options exposées aux paragraphes 146 à 148 du

présent rapport. A ce sujet, elle rappellerait à l'Assemblée générale les

conclusions contenues au paragraphe 69 c) i) du rapport de la Conmû.ssion sur

les travaux de sa trente-cinquième session, en 1983 (A/38/l0) 100/.

100/ Le paragraphe 69 c) i) du rapport de la Commission sur les travaux
de sa trente-cinquième session, en 1983, est libellé comme suit 1

"c) _~.' agissant de la mise en oeuvre du Code :

i) Certains membres estimant qu'un code non assorti de peines et sans
une juridiction pénale compétente serait inopérant, la Commission
demande à l'Assemblée générale de préciser si son mandat consiste
aussi à élaborer le statut d'une juridiction pénale internationale
compétente pour les individu~1 Il •
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CHAPITRE VI

RESPœSABILITE INTERNj~TIONALE POUR LES CONSE~CES PREJUDICIABLES
D~OULANT D'ACTIVITES QUI NE SONT PAS INTERDITES

PAR LE DROIT INTERNATIONAL

A. Introduction
186. La Commission a inscrit à son programme de travail le sujet intitulé

"Responsabilité internationa.le pour les conséquences préjudiciables découlant

d'activités ~ ne sont pas interdites par le droit international" à sa

trentième session, en 1978, et a nODlné M. Robert Q. t,Uentin-Baxter, Rapporteur

spécial sur ce sujet.

187. De sa trente-deuxiàme à sa trente-sixi~ session, en 1984, la Commission

a reçu et examiné cinq rapports du Rapporteur spécial 101/, où celui-ci

s'efforçait d'établir la base théori~e de l'étude du sujet et proposait une

ébauche de plan ainsi que cinq projets d'articles. L'ébauche de plan était

contenue dans le troisi~me rapport du Rapporteur spécial, soumis à la

trente-quatrième session de la Commission, en 1982. Les. cinq projets

d'articles, proposés dans le cinquième rapport du Rapporteur spécial, soumis à

la t~ntè-sixième session de la Commission, en 1984, ont été examinés par la

Commission, mais sans qu'elle prtt de décision sur leur renvoi au Comité de

rédaction.

188. A sa trente-sixième session, en 1984, la Commission était également

saisie des réponses à un questionnaire ~e le Conseiller juridique de l'ONU

avait envoyé à 16 organisations internationales choisies à cet effet afin de

savoir, entre aut~s choses, si les obligations que les Etats ont les uns

envers les autres et exécutent en tant que membres d'organisations
j

internationales pouvaient, dans cette mesure, être réputées équivaloir'

101/ Pour les cinq rapports du Rapporteur spécial, voir,
Annuaire ••• 1980, vol. II (Premi~re partie), p. 243, document A/CN.4/334
et Add.l et 2,
Annuaire ••• 1981, vol. II (Premi~re partie), p. 107, document A/CN.4/346
et Add.l et 2,
Annuaire ••• 1982" vol. II (Première partie), p. 61, document A/CN.4/360,
Annuaire ••• 1983, vol. II (Première partie), p. 209, document A/CN.4/373,
Annuaire ••• 1984, vol; II (Première ,partie) 1 p. 161, document ,A/CN.4/383
et Add.l•.
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à certaines des procédures visées dans l'ébanche de plan, ou en tenir lieu

(A/CN.4/378) 102/1 elle était saisie en outre d'un document du secrétariat-- .
intitulé "Etude de la pratique des Etats concernant la responsabilité

internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'activités qui

ne sont pas interdites par le droit international" (ST/LEG/lS) 103/.

189. A sa trente-septième session, en 1985, la Commission a nommé

M. Julio Barboza Rapporteur spécial à la suite du décès de M. Quentin-Baxter.

Elle a reçu du Rapporteur spécial un rapport prélimillaire (A/CN.4/394), mais

elle n'a pu l'examiner à ladite session 104/. La Commission a exprimé

l'espoir que le Rapporteur spécial lui soumettrait à sa trente-huitième

session un nouveau rapport, qui serait examiné en m&1e temps que son rapport

préliminaire 105/.

·é

,ulant

ission

une

ait ~. Examen du sujet à la présente session

wnis a
E:' la

de

)NU

l de

,

190. La Commission était saisie du rapport préliminaire (A/CN.4/~94) et du

deuxième rapport (A/CN.4/402 et Corr.l, Corr.2 (anglais seulement), Corr.3

(espagnol seulement) et Corr.4) du Rapporteur spécial. Les deux rapports ont

été présentée simultanément, le Rapporteur spécial n'ayant pu présenter son

rapport préliminaire à la trente-septième session de la Commission en 1985, et

ils ont été examinés par la Commission à ses 1972ème, 1973ème, 1974ème,

1975ème et 1976ème séances. Etant donné que le rapport préliminaire devait se

borner à analyser ce qui avait été fait avant sa soumission, en 1985, et

donner une idée de ce que le Rapporteur spécial se proposait de faire dans son
. .

deuxième rapport, le débat, à la présente session de la Commission, a porté

presque exclusivement sur ce dernier rapport.

102/ Réponses reproduites dans Annuaire ••• 1984, vol. II (Première
partie), p. 135.

103/ Distribué ultérieurement sous la cote A/CN.4/384.

104/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quarantième session,
Suppliiiient No 10 (A/40/l0), par. 291 et 292.

105/~Pour un rappel détaillé des travaux de la Commission sur ce sujët,
voir DOëuments officiels de l'Assemblée générale, trente-neuvième session,
Supplément No 10 (A/39/l0), par. 205 â 257.
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191. Le Rapporteur spécial avait annoncé son intention de prendre l'ébauche de

plan 106/, avec les modifications apportées dans le quatrième rapport de

M. Quentin':'Baxter 107/, comme point de départ de ses travaux, puisque ledit

plan avait rencontré un assez large agrément tant à la Commission qu'à

l'Assemblée générale. Toutefois, en raison du raccourcissement de sa présente

session, la Commission n'a pu réserver que très peu de séances à l'examen du

sujet, et plusieurs de ses membres ont dû renoncer à prendre la parole si bien

que les opinions exprimées ne traduisent que partiellement les vues de la

Commission. .

192. De l'avis du Rapporteur spécial, il fallait revoir plusieurs points pour

éliminer certaines des ambiguïtés du sujet et jeter les bases de son

développement ininterrompu. Ces aspects ont été examinés dans

le deuxième rapport, dans lequel le Rapporteur spécial a procédé à un examen

d'abord analytique, puis critique, de l'ébauche de plan, principalement dans

sa partie dynamique. Dans le même rapport, le Rapporteur spécial s'était

également efforcé de donner des répons~s aux questions qu'avaient soulevées

ces ambiguïtés, et à certaines de ses autres préoccupations.

193. La première concernait l'unité du sujet, qui, comportant un élément de

prévention et un élément de réparation, semblait être fait de deux sujets

différents. Dans les rapports antérieurs à ceux de l'actuel Rapporteur

spécial, on avait cherché à trouver une unité au sujet en assimilant la

prévention et la réparation, de manière à en faire un véritable "continuum".

De même, sur un plan formel, on avait souligné que les deux aspects du sujet

ressortissaient au domaine des règles primaires. Sans rejeter cette idée,

le deuxième rapport avait trouvé dans le concept de préjudice, au sens de

danmage matériel, le véritable ciment de ce "continuum" , le préjudice 

polarise tout le projet, qu'il s'agisse du préjudice déjà survenu ou du

p~éjudice potentiel, qui n'est en fait autre chose que le risque.

106/ Annuaire •••~, vol. II (Deuxième partie), p. 86.

107/ Annuaire ••• 1-983, vol. II ~Première partie), p. 209,
document A/CN.4/373.
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194. Pour s;opposer à l'idée que la prévent~on n'avait rien à voir avec la

responsabilité et par conséquent ne faisait pas réellement partie du aujet, le

Rapporteur spécial, se fondant sur la discussion qui avait eu lieu au sujet du

sens des tennes anglais Hresponsability" et "liabilitylll, était parvenu à la

conclusion que puisque le terme espagnol "responsabilida~" et le tenne

français "responsabilité" signifiaient la même chose que les deux tennes

anglais, ils exprimaient parfaitement les devoirs qui incombent à une personne

qui exerce 8eS activités dans la société. Il en a donc conclu que ces termes

englobaient non seulement l'obligation secondaire née de la violation d'une

obligation primaire, mais aussi cette dernière obligation, et que par

conséquent les obligations de prévention entraient bien dans le champ du sujet.

195. Dans son deuxième rapport le Rapporteur spécial voulait aussi délimiter,

fût-ce de manière provisoire, le champ du sujet. Il acceptait ainsi, comme

point de départ, qu~ le sujet portait sur tout ce qui concernait les devoirs

de l!Etat d aorigine d'éviter, de minimiser ou de rlâparer la perte ou le

préjudice matériel transfrontièl~(\,\ "appréciable" ou sensible découlant d'une

activité comportant des risques. Le Rapporteur spéciial laissait subsister la

possibilité de modifier ce champ si le développement du sujet le rendait

souhaitablG.

196. Il était signalé dans le deuxième rapport que les obligations

paraissaient un élément important de la dynamique dl.l plan. A cet égard, il

convenait d'abord d'avoir une vue analytique qui pel~ette d'individualiser les

obligations entremêlées dans l'ébëiuche de plan mentionnée. Ensuite, il

fallait déterminer si ces obligations, ou certaines d'entre elles, faisaient,

par leur nature, partie de ce que l'on appelait "soft law", ou bien si elles

étaient imparfaites simplement parce que, selon le plan, elles ne donnaient

lieu à aucun droit d'action. L'analyse montrait l'existence d'obligations

"envers" la création d'un régime, qui participaient de la finalité de la

prévention et par oonséquent étaient mixtes, et d'obligations "envers" la

réparation, ainsi que celle d'une obligation qui était purement de prévention

(paragraphe 8 de la section 2 et paragraphe 4 de la section 4 de l'êbauche de

plan) •

197. Enfin, selon le Rapporteur spéCial, il fallait examiner comment jouait

l'obliga.~ion de réparer et 'lUel était son fondement en droit ihternational.

Cette orientation de recherche conduisait inéluctablement à la responsabilité
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pour risque (en angla.is "strict liability"). Selon ce que l'actuel Rapporteur

spécial avait pu déduire des tra.vaux antérieurs, le fondement de l'obligation

de réparer était multiple. D'une part, cette obligation avait les mmnes bases

que les obligations de prévention, puisqu'il avait fallu un effort

considérable pour identifier les deux conceptsl d'autre part, peut-être sans

le dire expreSSl'Ullent, on avait cherché un second point d'appui dans la valeur

quasi-contractuelle ou quasi-coutumière des "anticipations communes". Mais

finalement, de l'avis du Rapporteur spécial, quand tout cela avait été dit, on

ne pouvait 'nier que le fondement ultime n'était autre que la responsabilité

pour risque ("strict liability"). S'agissant du fonctionnement de l'obligation

de réparer, la réparation était subordonnée à deux conditions : la première

était l'existence d'anticipations CODlllW1es, qui indiquaient oon origine, et la

deuxième était la négociation, dans laquelle il fal.la: '::: tenir compte de

diverses considérations tendant à équilibrer l~B intérêts, telles que le

carac~ère raisonnable du comportement de l'Etat d'origine, les moyens dont il

disposait pour éviter le préjudice, les dépenses qu'il avait faites à cette

'fin, l'utilité que l'activité pouvait présenter 'pour le pays affecté, etc.

Ainsi, le montant de la compensation pourrait être inférieur à celui qui

serait fixé dans des circonstances analogues par suite de la commission d'un

fait illicite, ce qui était à'ailleurs conforme à la pratique internationale,

qui a coutume de limiter le montant des indemnités pour des motifs s~ilaires,

ou à ce qui se passe parfois en droit interne dans ties cas semblables.

198. Toujours en ce qui concerne 'le fonctionnement de l'obligation de réparer,

l'actuel Rapporteur spécial a trouvé que l'idée de proposer des conditions qui

atténuent les automatismes &e la re~onsabilité pour risque était

fondamentalement juste, cOD!Pte tenu du fait que l'on cherchait à établi,r un

régime général. Il a proposé des modifica.tions touchant les "anticipations

cOJllllUYÂes" en cherchant à conserver certains des éléments objectifs de leur

dé~inition, et évitsr·ainsi les difficultés qu'il y aurait à les

caractériser. Il a également suggéré la création éventuelle de quelques

autres éléments qui rendraient le système plus souple, comme par exemple un

régime d'exception.

199. Concernant le fondement de l'obligat.ion de réparer, le Rapporteur spécial

a estimé qu'une mise au point s~imposait , il ne semblait pas logique de

fonder l'obligation de réparer à la fois sur son identité avec la prévention

et sur
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et sur la responsabilité pour risque. S'il est vrai que cette dernière se

heurtait à une certaine résistanc.a, on pouvait cependant invoquer en sa faveur

un certain nombre d'arguments 1 premièrement, ce n'était pas un concept

monolithique car elle admettait divers degrés de rigueur, et si l'on faisait

intervenir les conditions me.ntionnées plus haut, elle devenait même un

instrument assez souple. Deuxièmement, il n'ét,;l,it pas non plus certain

qu'elle n'ait pas de fondement dans le droit international. La

non-indemnisation pour un préjudice transfrontière découlant d'une activité

dangereuse menée sur le territoire d'un Etat ne pourrait être fondée que sur

un concept de la souveraineté qui ne tiendrait pas compte de l'interdépendance

qui caractérise de plus en plus la vie internationale, et serait contraire au

principe de l'égalité souveraine des Etats 1 en ignorant l'autre aspect de la

souveraineté des Etats qui consiste dans le droit de tout Etat de ne pas subir

d'ingérence sur son propre territoire.

200. Le Rapporteur spécial a estimé que le plus important des principes

contenus dans l'ébauche de plan était celui qui était énoncé au paragraphe l

de la section 5, qui était inspiré du principe 21 de la Déclaration de la

Conférence des Nations Unies sur l'environnement et qui garantissait aux

Etats, pour les activités qui ont lieu sur leur territoire, la plus grande

liberté qui soit compatible avec les intérêts des autres Etats. Etaient

également importants, par le complément nécessaire qu'ils apportent au

principe antérieur, le principe de la prévention énoncé à l'article 2 et celui

de la réparation énoncé à l'article 3.

201. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial s'était fixé une

limite 1 travailler sur l'ébauche de plan telle qu'elle avait été modifiée

dans le quatrième rapport de M. Quentin-Baxter. cela signifiait qu'aucune des

nouveautés ~ntroduites par les cinq articles pr~sentés dans le cinquième

rapport de M. Quentin-Baxter ne serait examinée à la présente. session. On

laisserait donc provisoirement de cSté. lors du débat, des questions aussi

importantes que celle de savoir s'il convenait d'inclure dans ;te champ du

sujet les !~situations" à cSté des "activités". Cela signifiait également. que

les raisonnements que l'on développerait auraient nécessairement un caraçtè~e

très général.

202. Les débats que la Commission a consacrés aux points mentL,nnés plus haut

peuvent être résumés comme suit.
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203. En ce qui concerne l'unité du sujet, on n'a pas formellement contesté la

thèse d&veloppée dans le deuxiime rapport du Rapporteur spt!cial selon laquelle

le préjudice, au sens de dc-lIGlage matériel, était ce qui donnait au sujet son

unité profonde, et même certains membres y ont souscrit expressément.

~elques orateurs ont considéré que la prévention était un aspect essentiel du

sujet, e:ncore plus important. que la réparation.

204. ~ débat a paru renforcer l'idée selon laquelle le sujet devait 8trs axé

sur les activités cormportant des risques. Un certain nombre d'orateurs ont

proposé de déterminer quelles seraient les activités qui feraient l'objet des

futurs articles. On a exprimé l'opinion qu'il convenait de limiter le sujet

aux activités ·comportant des risques exceptionnels· (faible probabilité d'un

accident Ç1Ui pourrait causer des dommages catastrophiques), mais ce point de

vue n'a pas été partaqé par d'autres participants et l'un d'eux a fait

remarquer combien il était difficile de caractériser ces activités, combien

était incertaine la ligne qui les séparait des autres activités comportant des

risques, et que les activités que l'on considérait cœme très dangereuses au

premier stade de leur développement - COllllle cela a été le cas au début pour la

conduite d'automobiles sur la voie publique - pourraient cesser de l'être et

vice versa. Le Rapporteur spécial, pour sa pa~, ne voit aucune raison

convaincante de limiter l'application de principes aussi importants que ceux

qui. sous-tendent ce sujet - par exemple, le principe que la perte ou le

daamage subis par une victime innocer..l:e ne doit pas 8tre laissé à sa charge 

exclusivement à des activités aussi incertaines que les activités ·comportant

des risques exceptionnels·.

205. Un membxe de la Commission, qui aurait préféré que le sujet soit ~é sur

ces activitis, a proposé concrètement d'éliminer de nombreuses activité.s

telles que celles provoquant une pollution, en particulier quand l'Etat

d'origine a ou devrait avoir connaissance du caractère de ces activités, ainsi

que des moyens d'emp8cher qu'elles aient des effets préj'ldiciables. Le fait

de laisser ces activités .causer un dOlllllAg8 à un Etat: ou dans ~n Etat serait

tout simplement illicite et relèverait donc du sujet de la responsabilité des

Etats. Cette idée :a'ayant pas recueilli un très large appui, le Rapporteur

spécial a indiqué qu'il,poursuivrait ses travaux en pë!!.rtant du principe que
, :!t 1 ...toutes les. activites CI risques doivent etre incluses dans le champ du suje·i~.
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206. Certains membres de la Commission ont proposé d'étendre le champ du sujet

pour y inclure les dommages causés dans des zones situées en dehors des

limites de la juridiction nationale, et dans cet ordre d'idées on a mentionné

la pollution de l~e~ace, qui selon certains, doit ~tre considérée comme

faisant partie de l' environn.ement na.turel de l' homme. Un autre orateur a

mentionné à cet égard les zones qui, selon le droit international actuel, font

partie du patrimoine connlun de l'humanité. Concernant le champ du sujet et

les obligations d'informer et de négocier, il est apparu nécessaire de

préciser que, selon le Rapporteur spécial, le terme "·transfrontière" ne visait

pas uniquement les dommages causés aux pays limitrophes, mais qu'il englobait

tou~ les donmages qui pouvaient ~tre causés au-delà des frontières nationales,

que l'Etat d'origine et l'Etat victime soient ou non voisins.

207. S'agissant des obligations d'informer et de négocier, un membre de la

Commission a soulevé la question de savoir qui devrait ~tre informé par

l'Etat sur le territoire duquel étaient entreprises des activi'tés "comportant

des risques exceptionnels" - les seules que ce membre considérait comme devant

~tre prises en considération dans le cadre du sujet - étant donné que

l'humanité tout entière pouvait ~tre affectée. Dans ces circonstances, avec

qui cet Etat devrait-il négocier? Et s'il s'agissait, par ~emple,

d'activités de navires qui se trouvaient sous le contrôle d'un Etat déterminé,

qui devait-on informer des dangers que ces navires pouvaient provoquer '1

Que fallait-il négocier, et avec qui 1 Le Rapporteur spécial a fait observer

que les cas de ce genre sont dans la réalité rares et marginaux. Qu'en

définitive les pays qui risquaient d'~tre affectés n'étaient pas ~i difficiles

à identifier 1 ce seraient en fin de compte ceux appartenant à la même région

que l'Etat d'origine. Selon la nature de l'activité en cause, un Etat

pourrait parfois s'acquitter dé l'obligation d'informer et de négocier en

convoquant une.conférence internationale ou en prenant des mesures de

caractère très général, encore que cela n'exonérerait peut-~tre pas pour

autant l'Etat d'origine des obligations lui incombant à l'égard des Etats

voisins, car généralement ces conférences se bornent à prendre des mesures

élémentaires. Ce serait un peu comme ce qui se passe sur le plan intérieur,

où certaines activités dangereuses, comme par exemple l'exploitation d'unè

centrale qui donne lieu à des ~isques, requièrent une autorisation, qui n'est

donnée que lorsque certaines nonnes de sécurité sont respectées , il n'y Cl pas

pour autant exonération de responsabilité s'il se produit des dommages.
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208. D'autre part, selon le Rapporteur spécial, le lieu où se déro~ie

l' activit.é en question ne laisse pas d'avoir une importance décisive. Si ce

lieu est situé près de la frontière d'un autre pays, il n'y a pas de doute que

l'Etat d'origine devra informer ce pays de son intention d'entreprendre

l'activi~~ en question, et négocier avec lui toutes les modalités d'un régime

de prévention et éventuellement de réparation. Le Rapporteur spécial a

rappelé à cet égard trois affaires citées dans son deuxième rapport, dans la

note 31 : l'une concernait une installation nucléaire pour la production

d'énergie à Dukovany (Tchécoslovaquie>, à 35 km de la frontière autrichienne,

la deuxième avait trait à une autre centrale du même genre à Ruti, dans la

haute vallée du Rhin, en territoire suisse près de la frontière autrichienne,

et la troisième concernait une raffinerie située en Belgique près de la

frontière néerlandaise. Dans les trois cas, des négociations avaient eu lieu

au sujet de la sécurité de ces installations, et dans l'affaire intéressant la

Belgique et les Pays-Bas, il avait été dit qu'an vertu d'un principe admis en

Europe, l'Etat d'origine devait, avant d'entreprendre toute activité pouvant

causer des préjudices aux Etats voisins, négocier avec ces derniers.

209. En ce qui concerne les navires, le Rapporteur spécial a été d'avis que

les pays qui risquent d'être affectés par leur exploitation doivent être

informés et l'Etat d'origine doit négocier avec eux le régime qu'il y a lieu

d'établir. Les exemples ne manquaient pas. Les navires à propulsion

nucléaire Savannah et Otto Hahn avaient donné lieu à de nombreux traités

bilatéraux entre les Etats-Unis et l'Allemagne fédérale d'un côt.é et, de

l'autre, les pays dans les ports desquels ces navires voulaient entrer.

Les grandes conventions sur le transport des hydrocarbures par mer ou surjla

re~onsabilité internationale pour les dommages causés par des objets sp~tiaux

sont d'autres exemples pertinents. Enfin, quand certains Etats ont effectué

des essais nucléaires dans l'atmosphère, ils ont prévenu officiellement des

risques créés par ces essais, ils ont établi des zones de sécurité, ils ont

avisé les navigateurs, et dans un cas, les Etats-Unis ont effectué un

versement à titre gracieux lorsque des membres de l'équipage du Fukuriu Maru

ont subi des damnages. Finalement, l'accord pertinent a lilis fin à ce t.ype

d'essais en les interâis~nt et les Etats d'origine ont fourni des informations

et négocié ~ régime d'interdiction.

, .
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210. En ce qui concerne l'obligation de négocier, dont la violation ne donnait

lieu dans l'ébauche de plan à aucun droit d'action, le Rapporteur spécial a

proposé de supprimer purement et simplement la mention la concernant, de façon

que les conséquences éventuelles de sa violation soient régies par les règles

pertinentes du droit international général. Quelques orateurs ont indiqué

qu'ils préféreraient que cette obligation ne soit pas transformée en

obligation "rigoureuse". En revanche, d'autres ont dit qu'ils étaient

partisans de prévoir dans les articles mêmes des sanctions destinées à assurer

son application. Etant donné que, comme cela a été expliqué au paragraphe 191

ci-dessus, les opinions exprimées ne traduisent que partiellement les vues de

la Commission, la question devrait être examinée plus avant.

211. Plusieurs membres Se sont raférés au rôle des organisations

internationales dans le cadre de la coopération nécessaire pour donner effet

aux mécanismes prévus dans l'ébauche de plan. Quelques membres ont été même

diavis qu'il y avait lieu d'examiner le rôle des organisations internationales

non seulement de ce point de vue mais également en tenant compte de ce

qu'elles peuvent devenir titulaires de droits et d'obligations. Le Rapporteur

spécial a reconnu qu'il était nécessaire de poursuivre l'examen de cet aspect,

qu'on avait laissé expressément pour un stade ultérieur des travaux. La

Commission a décidé de revoir le questionnaire adressé à certaines

organisations intergouvernementales afin de déterminer s'il convenait de le

mettre à jour et de lQenvoyer de nouveau à ces mêmes organisations ou à

certaines d'entre elles.

212. Quelques membres ont appelé l'attention sur le fait que certains Etats,

en parti.culier des pays en développement, n'étaient pas en mesure de savoir

tout ce qui se passait sur leur territoire, parfois vaste, et qu'il

conviendrait donc de réexaminer l'attribution à de tels Etats de la

responsabilité d'activités de particuliers dont ils pouvaient ne pas avoir

connaissance. A ce propos, on s'est demandé s'il ne conviendrait pas de

revenir à la notion d' "Etat a~lteur" au lieu de celle· d' "Etat d'origine". On a

déclaré qu'il n'était pas indiqué de prévoir des exceptions au sujet de

l'obligation de réparer car cette obligation était déjà soumise à trop de

conditions dans l'ébauche de plan. En outre, on a estimé que la répartition

des ~oûts relatifs à la prévention était inéquitable, l'Etat aff~té étant

plus perdant que gagnant du fait des activités visées dans le sujet.
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213. Plusieurs membres ont demandé qu'il soit spécialement tenu compte dans la

poursuite ·de l'étude du sujet des besoins des pays en développement et de ce

qui leur convenait. On a souligné que ces Etats ne pouvaient parfois pas

contr8ler les activités des puissantes sociétés étrangères installées sur leur

territoire et que par conséquent, il serait dangeZiSi.ïX d'att:ribuer auxdits

Etats la responsabilité de dommages transfrontièxes tant que le pouvoir serait

entre les main~ des sociétés en question. On a également dit qu'il fallait

étudier la responsabilité des pays qui exportaient des activités faisant appel

à un niveau de technologie élevé, vers les pays du tiers monde, dont la

législation interne n'imposait souvent pas les mesures de précaution

indispensables ni de règles de responsabilité touchant le maniement de choses

dangereuses ou les dommages causés par de telles choses.

214. Un membre a suggéré de prévoir dans le projet un mécanisme obligatoire

d'établissement des faits et de règlement des différends. Un autre s'est

prononcé contre l'idée, avancée' dans le deuxième rapport, de soumettre la

possibilité de compensation à l'existence d!un principe dans ce sens dans le

droit interne tant du pays d'origine que du pays affecté, étant donné qu'un

tel principe n'était pas prévu dans le droit national de nombreux pays en

développement. De l'avis de ce membre, il suffisait que ce principe figure

dans le àroit de l'Etat d'origine même s'il était absent de celui de l'Etat

affecté.

215. Sans exprimer d'opinion à l'égard des suggestions qui avaient été faites,

le Rapporteur spécial a souscrit à la préoccupation commune de leurs auteurs,

à savoir la nécessité de tenir très particulièrement compte des besoins des

pays en développement ainsi que du fait que ces pays étaient ceux qui

risquaient le plus d'être affectés par les innovations technologiques qui

rendaient dangereuses beaucoup d'activités modernes. Telle avait été

d'ailleurs l'opinion, toujours valable, exprimée par le Rapporteur spécial

dans son rapport prériminaire.

216. Plusieurs membres ont appuyé la proposition du Rapporteur spécial tendant

à suggérer à l'Assemblée générale, au cours de l'étude du sujet considéré, de

remplacer le terme Ilactes" par "activités" de façon à harmoniser les

différentes versions avec la version française du titre du sujet, ni cette
1

proposition ni le raisonnement de fond par lequel le Rapporteur spécial a

justifié ce changement n'ont suscité d'objection.
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2170 Quant a l' obliCJation de réparer et a son fondement, divers membres y ont

expressément souscrit. Un membre s'est déclaré opposé à l'idée d'une

obliCJation de réparer fondée sur la responsabilité POur risque. Un autre

membre, se référant aux dallnaCJes étendus et catastrophiques de certaines

activités qui, selon lui, pouvaient affecter l'humanité tout entière, a semblé

3tre d'avis que des cas aussi difficiles relevaient plutôt de la coopération

entre les Etats en tant que membres de la. cOlllllUDauté internationale que de la

notion de re~onsabilité, ce qui écarterait peut~être l'obliCJation de

réparation.

218. Dans son résumé du débat, le Rapporteur spécial a fait ressortir un

aspect auquel il attribuait la plus grande importance en faisant observer que

les objections soulevées par certains membres à l'éCJard des solutions

proposées dans le ~euxième rapport, en particulier celles concernant les

obligations d'informer et de néCJocier, n'allaient pas à l'encontre des

principes qui les inspiraient mais avaient plutôt trait aux difficultés

d'application pratique qU'elles pouvaient entraîner.

219. Enfin, et bien que le temps limité consacré au sujet n'e6.t pas pexmi.s un

débat approfondi, on a estimé qu'il conviendrait de canmencer, dans le rapport

suivant, d'élaborer des articles développant les idées énoncées.
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CHAPITRE VII
LE DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS DES COURS D'EAU INTERNATIONAUX

A DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION

A. Introduction
220. La Commission a inscrit le sujet intitulé "Le droit relatif aux
utilisations des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation" dans son programme de travail à sa vingt-troisième session,
en 1971, comme suite à la recommandation faite par l'Assemblée générale dans
sa résolution 2669 (XXV) du 8 décembre 1970. A sa vingt-sixième session,
en 1974, la Commission a reçu un rapport supplémentaire sur les problèmes
juridiques que posent les utilisations des voies d'eau internationales à des
fins autres que la navigation, établi par le Secrétariat 108/. A cette
session, la Commission a créé une sous-commission du droit des utilisations
des voies d'eau internatione.les à des fins autres que la navigation, qui a
soumis un rapport dans lequel elle proposait qu'un questionnaire fût adressé
aux Etats. La Commission a adopté le rapport de la Sous-Commission au cours
de la même session, et a nommé M. Richard D. Kearney Rapporteur spécial pour
le sujet.

221. A sa vingt-huitième session, en 1976, la Commission a reçu les réponses
de 21 gouvernements 109/ au questionnaire 110/ qui avait été adressé aux Etats
membres par le Secrétaire général, ainsi qu'un rapport du Rapporteur,
spécial 111/. A la suite de l'examen de la question à cette même session

108/ Annuaire ••• 1974, Vol. II (Deuxième partie), p. 291,document E/CN.4/274.

109/ Annuaire 1976, Vol. II (Première partie), p. 155,document A/CN.4/294 et Add.l. A ses sessions ultérieures, la Commission étaitsaisie des réponses des gouvernements de Il autres Etats Membres,Annuaire 1978, Vol. II (Première partie), p. 249, document A/CN.4/314,Annuaire ••• 1979, Vol., II (Première partie), p. 190, document A/CN.4/324,Annuaire ••• 1980, Vol. II (Première partie), p. 149, document A/CN.4/329et Add.l, et
Annuaire ••• 1982, Vol. II (Première partie), p. 236, document A/CN.4/352 etAdd.l.

110/ Le texte définitif du questionnaire, tel que communiqué aux Etatsmembrë"S;' est reproduit dans 1:' Annuaire, ••• 1976, Vol. II (Première partie),p. 158, document A/CN.4/294 et Add..l, par! 6.

111/ Ibid., p. 194, documen:t A/CN .4/295.
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les membrep de la Commission sont tombés généralement d'accord pour considérer

qu'il n'y a~~it pas lieu d'étudier dès le début des travaux la question de

savoir la portée à donner à l'expression "voies d'eau internationales" 112/.

222. A sa vingt-neuvième session, en 1977, la Commission a nommé

M. Stephen M. Schwebel Rapporteur spécial en remplacement de M. Kearney, qui

n'avait pas sollicité sa réélection à la Commission. M. Schwebel a présenté

un exposé oral à la Commission en 1978, et a soumis son premier rapport 113/ à

la trente et unième session de la Commission, en 1979.

223. Le Rapporteur spécial a soumis un deuxième rapport, contenant six projets

d'articles, à la trente-deuxième session de la Commission en 1980 114/. Ces

six articles ont été renvoyés au Comité de rédaction après examen du rapport

par la Commission. Sur la recommandation du Comité de rédaction, la

Commission a adopté provisoirement à la~ session les projets

d'articles premier à 5 et X ci-après 1

Article premier

Champ d'application des présents articles

1. Les présents articles s'appliquent aux utilisations des systèmes de
cours d'eau internationaux et de leurs eaux à des fins autres que la
navigation, et aux mesures de conservation liées aux utilisations de ces
systèmes de cours d'eau et de leurs eaux.

2. Les présents articles ne s'appliquent à l'utilisation des eaux des
systèmes de cours d'eau internationaux aux fins de la navigation que dans

.la mesure où d'autres util:i,sations des eaux ont une incidence sur la
navigation ou sont affectées par elle.

Article 2

Etats du système

Aux fins des présents articles, on entend par "Etat .du système" tout
Etat dans le territoire duquel se trouve une partie des eaux d' un système
de cours d'eau international.

112/ Ibid., Vol. II (Dewdème partie), p. 149, document "A/3l/l0,
par. 164.

1131 Annuaire ••• 1979, Vol. II (Première partie), p. 151,
document A/CN.4/320.

114/ Annuaire ••• 1980, Vol. II (Première partie), p. 155,
docume--nt A/CN. 4/332 et Add. 1.
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Article 3

Accords de système

1. Un accord de système est un accord entre deux ou plusieurs Etats du
système qui. applique et adapte les dispositions des présents articles aux
caractéristiques et aux utilisations d'un système de cours d'eau
international particulier ou d'une partie d'un tel système.

2. Un accord de système définit les eaux auxquelles il s'applique. Il
peut être conclu pour un système de cours d'eau international tout
entier, ou pour une pàrtie quelconque d'un tel système, ou pour un projet
ou un programme Particulier, ou pour une utilisation pa1.'ticulière, sous
réserve de ne pas porter atteinte de façon sensible à l'utilisation des
eaux d'un système de cours d'eau international par un ou plusieurs autres
Etats de ce système.

3. Dans la mesure où les utilisations d'un système de cours d'eau
international l'exigent, les Etats du système négocient de bonne foi en
vue de conclure un ou plusieurs accords de système.

Article 4

Parties à la négociatton et à la conclusion
d'accords de système

1. Tout Etat d'un système de cours d'eau international a le droit de
participer à la négociation de tout accord de système qui s'applique à
l'ensemble du système de _cours d'eau international et de devenir partie à
un tel accord.

2. Un Etat du système, dont l'utilisation des eaux du système de cours
d'eau .international risque d'être affectée de façon sensible par la mise
en oeuvre d'un éventuel accord de système ne s'appliquant qu'à une partie
du système, ou à un projet ou un programme particulier, ou à une
utilisation particuli~re, a le droit de participer à la négociation de
cet accord, dans la mesure où son utilisation serait ainsi affectée, .
conformément à l'article 3 des présents articles. !

Article 5

Utilisation des eaux qui constituent une ressource
naturelle partagée

1. Dans la mesure où l'utilisation des eaux d'un système de cours d'eau
international dans le territoire d'un Etat. du système a un effet sur
l'utilisation des eaux de ce système dans le territoire d'un autre Etat
du système, les eaux sont, aux fins des présents articles, une ressource
naturelle partagée.
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2. Les eaux d'un système de cours d'eau international qui constituent
une ressource naturelle partagée sont utilisées par les Etats du système
conformément aux présents articleo.

Article X

Rapports entre les présents articles et les a.utres
traités en vigueur

Sans préjudice du paragraphe 3 de l'article 3, les dispositions des
présents articles ne portent pas atteinte aux traités en vigueur se
rapportant à un système particulier, ou à une partie d'un tel système, ou
à un projet ou un programme particulier, ou à une utilisation
particulière.

224. Egalement sur la recommandation du Comité de rédaction, la Commission a

accepté à sa trente-deuxième session, en 1980, une hypothèse provisoire de

travail sur ce qu'il fallait entendre par l'expression "système de cours d'eau

international". Cette hypothèse figurait dans une note libellée comme suit 1

"Un système de cours d'eau est formé d'éléments hydrographiques tels
que fleuves et rivières, lacs, canaux, glaciers et eaux souterraines
constituant, du fait de leur relation physique, un ensemble unitaire,
toute utilisation qui a un effet sur les ea''QC d'une partie du système
peut donc avoir un effet sur les eaux d'une autre partie.

Un 'système de cours d'eau international' est un système de cours
d'eau dont les éléments sont situés dans deux ou plusieurs Etats.

Dans la mesure où certaines parties des eaux se trou'\-.ant dans un
Etat ne sont pas affectées par les utilisations des eaux se trouvant dans
un autre Etat et n'ont pas d'effet sur ces utilisations, elles ne sont
pas considérées comme faisant partie du système de cours d'eau
international. Ainsi c'est uniquement dans la mesure où les utilisations
des eaU7.: du système ont un effet les unes sur les autres que le système
est international, le caractère international du cours d'eau n'est donc
pas absolu mais relatif."

225. M. Schwebel, Rapporteur spécial, ayant présenté sa démission à la

Commission lors de son élection à la Cour internationale de Justice, la

Commission n'a pas examiné le sujet à sa trente-troisième session, en 1981.

A sa trente-quatrième session, en 1982, la Commission a nommé M. Jens Evensen

Rapport~ur spécial sur le sujet. Le troisième rapport sur le sujet présenté
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par l'ancien Rapporteur spécial 115/, M. Schwebel, a également été distribué à
cette session.

226. A sa trente-cinquième session, en 1983, la Commission a reçu le premier
rapport de M. Evensen 116/. Ce document contenait, pour orienter les débats,
un avant-projet de convention composé de 39 articles, regroupés en
six chapitres. A cette session, la Commission a examiné l'ensemble du
rapport, en concentrant son attention sur la question de la définition de
l'expression "système de cours d'eau international" et sur la question du
système de cours d'eau international en tant que ressource naturelle partagée.
227. A sa trente-sixième session, en 1984, la Commission a reçu le deuxième
rapport du Rapporteur spécial 117/. Ce document contenait un projet révisé de
convention sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau
internationaux à des fins autres que la navigation, composé de 41 projets
d'articles, regroupés en six chapitres. La Commission, après avoir étudié les
projets d'articles premier à 9 118/ et les questions y relatives, a décidé de
renvoyer lesdits projets d'articles au Comité de rédaction, pour examen à

115/ Annuaire ••• 1982, vol. II (Première partie), p. 79,document A/~.4/348.

116/ Annuaire '.' 1983, vol. II (Première partie), p. 161,document A/CN.4/367.

117/ Annuaire ••• 1984, vol. II (Première partie), p. 105,documant A/CN.4/38l.

118/ Les projets d'articles premier à 9 étaient intitulés comme suft ,Chapitre premier. Introduction, article premier, Explication (définition)de l'expression "système de cours d'eau international" telle qu'elles'applique dans le présent (projet) de convention, article 2 , Champd'application des présents articles, article 3 1 Etats du cours d'eau,article 4 , Accords de cours d'eau, Article 5 , Parties à la négociation et àla conclusion d'accords de cours d'eau, Chapitre II. Principes généraux,droits et devoirs des Etats du cours d'eau, article 6 , Principes généraux, concernant le partage des eaux d'un cours d'eau international, arti.cle 7 , Lepartage équitable en ce qui concerne les utilisations des eaux d'un coursd'eau international, article 8 1 Détermination de l'utilisation raisonnable etéquitable, article 9 : Interdiction d'entreprendre des activités, en ce quiconcerne un cours d'eau international, qui pourraient causer un dommageappréciable à d'autres Etats du cours d'eau. Ibid.
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la lumière de ce débat 119/. Cependant le Cami,té de rédaction n'a pu, faute

de temps, procéder à cet examen à la session de 1984.

228. A sa trente-septième session~ en 1985, la Commission a nommé

M. Stephen C. McCaffrey rapporteur spécinl sur le sujet, M. Jens Evensen ayant

démissionné de la Commission lors de son élection à la Cour internationale de

Justice, et l'a prié de lui soumettre un rapport préliminaire faisant le point

de la c;[uestion et indiquant comment il compta':'t procéder.

229. En conséquence, le Rapporteur spécial a soumis à la Commission, à sa

trente-septième session, un rapport préliminaire (A/CN.4/393) dans lequel il

faisait l'historiqUe des travaux de la Commission sur le sujet et ~osait ses

vues préliminaires sur les grandes lignes suivant lesquelles la Commission

pourrait poursuivre ses t.ravaux sur la question. Les recamnandations du

Rapporteur spécial sur ce point étaient, premièrement, que les projets

d'articles premier'à 9, qui a·laient été renvoyés au Comité de rédaction

en 1984 et que celui-ci n'avait pas pu examiner à la session de 1985, fussent

examinés par le Comité à la session de 1986 sans un autre débat général en

séance plénièrel et, deuxièmement, que le Rapporteur spécial suivît le plan

d'ensemble pré~u dans le schéma proposé par le Rapporteur spécial précédent

pour élaborer d'autres projets d'articles sur le sujet.

230. La Commission a examiné le rapport préliminaire du Rapporteur spécial à

sa trente-septième session. On a approuvé en général les propositions de

celui-ci concernant la poursuite des travaux. On a souligné l'importance

qu'il'y avait à continuer ces travaux sans trop perdre d'élan, canpte tenu de

la nécessité de les achever dans les plus brefs délais possibles. On a

reconnu que la Commission devait faire tout ce qui était en son pouvoir pour

par,renir à des solutions acceptables, eu égard en particulier à l'urgence des

problèmes de l'eau douce, qui étaient au nombre des problèmes les plus graves

auxquels l'humanité devait faire face. En même temps, on a reconnu que le

sujet était difficile et délicat, et que la tâche de la C~mmission était de

119/ Il était entendu que le Comité de rédaction disposerait aussi du
texte~ l'hypothèse provisoire de travail acceptée par la Commission à sa
session ae 1980 (voir~ supra, par. 224), du texte des projets d'arti~les

premier à 5 et X adc~tés provisoirement par la Commission à la même session
(voir, .13upra, par. 223), et du texte des articles premier à 9 proposés par le
Rapporteur spécial dans son premier rapport.
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trouver des solutions équitables pour tous les intér~ts en présence et, donc,

généralement acceptables. On a appelé l'attention sur le fait qu'il n'y avait

pas eu de consensus en 1984 sur certaines des principales questions soulevées

par les articles premier à 9, qui avaient été renvoyés la même année au Comité

de rédaction, et qu'il fallait en poursuivre l'examen. A cet égard, on a pris

note de l'intention du Rapporteur ~pécial de présenter dans son prochain

rapport un exposE- concis de ses vues touchant les principales questions

soulevées par ies articles premier à 9 et noté que les membres de la

Commission seraient bi~n entendu libres de formuler des observations

concernant ces ',(l1es 120/.

B. Examen du sujet à la présente session

231. A sa présente session, la Commission était saisie du deuxième rapport du

Rapporteur spécial sur le sujet (A/CN.4/399 et Add.l et 2).

232. Dans ce rapport, le Rapporteur spécial, après avoir fait le point des

travaux de la Commission sur ce sujet, exposait ses vues sur les articles

premier à 9, tels que proposés par le Rapporteur spécial précédent 121/ et

présentement renvoyés au Corhté de rédaction 122/, et passait en revue

l'enseignement à tirer de la jurisprudence, des textes en vigueur et de la

doctrine. Il y proposait aussi cinq projets d'articles sur les règles ~d

procédure applicables en ca.s· d'utilisation nouvelle du cours d'eau 123/.

233. La' Commission a examiné le deuxième rapport du Rapporteur spécial de

sa 1976ème à Sé' 1980ème séance.

120/ Pour un rappel détaillé des travaux de la Commission sur ce ~jet,

voir DOëuments officiel",. de l'Assemblée générale, quarantième session, i

Supplément No 10 (A/40/l0), par. 268 à 290.

121/ Voir supra note 118.

122/ Faute de temps, le Comité de rédaction n'a pas pu s'occuper de ces
articles à la présente session.

123/ Ces cinq articles étaient intitulés comme suit , article 10
(NotifICation des utilisations nouvelles envisagées), article 11 (Délai de
réponse aux notifications), article 12 (Réponse aux notifications,
consultations et négociations ~ur les utilisations envisagées), article 13
(Non-respect des dispositions des a~icles 10 à 12), article 14 (Utilisations
envisagées d'extrbe urgence).
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234. En présentant son deuxième rapport à la CoJJlllission, le Rapporteur spécial

a attiré l'attention de celle-ci sur quatre questions .relatives aux

articles premier à 9 qui étaient évoquées dans ce rapport, et sur lesquelles

il lui paraissait utile que la Commission se penchSt pendant le temps limité

dont elle disposait pour l'examen du sujet. Ces quatre questions étaient les

suivantes 1 la Commission pouvait-elle, tout au mOins pour le moment, remettre

à plus tard la définition de l'expression "cours d'eau international", et

prendre caume point de départ l'hypothèse de travail provisoire qu'elle avait

acceptée en 1980 (voir, supra, par. 224)? L'expression "ressource naturelle

partagée" devait-elle être employée dans le texte du projet d'articles ?

Fallait-il qu'un projet drarticle relatif à la détermination de l'utilisation

raisonnable et équitable comport~t une liste des facteurs à prendre en

considération à cette fin, ou bien fallait-il indiquer ces facteurs dans le

commentaire? Enfin, fallait-il expliciter dans le texte d'un projet d'article

le lien entre, d'une part, l'obligation de ne pas causer de dommage

appréciable aux autres Etats utilisant le f.:ours d'eau international et,

d'autre part, le principe de l'utilisation équitable? En outre, le Rapporteur

spécial a invité les membres de la Commission à lui faire connaître leurs

observations générales sur les projets d'articles contenus dans son deuxième

rapport, vu que la Commission n'avait pas le temps d'exam:t:tler ces textes en

détail à la présente session.

235. Faute de temps, les membres de la Commission n'ont pas tous pu formuler

des observations au sujet du deuxi~ rapport du Rapporteur spécial.

236. S'agissant de la définition de l'expression "cours d'eau international",

la plupart des membres de la Commission qui ont pris la parole à ce propos se

sont montrés d'avis de remettre à plus tard les travaux sur cette définition.

Certains de ces membres ont clairement exprimé leur préférence pour la formule

du "système", ou ont recommandé que la possibilité d'employer cette formule ne

fût pas exclue au stade actuel des travaux sur le sujet tandis que d'autres

ont été d'avis que la notion de "cours d'eau internationaux" ser~it

satisfaisante. Certains membres ont fait observer que l'hypothèse de travail

adoptée par la Commission en 1980 reposait sur l'acceptation de la notion de

système proposée par M. Schwebel et que si cette hypothèse était maintenant

acceptéacomme· valide aux fins de guider les travaux sur le sujet, cela

signifiait qu'on l'acceptait dans son ensemble et avec le même contenu que
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celui qui lui avait été donné ell 1980. Quelques membres ont. déclaré qu'ils
n'ét.aient pas partisans de la formule du "sYl:itème". Le Rapporteur spécial a
donc conclu que la Commission devrait ajourner pour le manent le problème de
la définition de l'expression "cours d'eau international".
237. Les membres de la Commission qui se sont exprimés au sujet de la question
de l'~loi de l'expression "ressource naturelle partagée" dans le texte du
projet d'articles se sont montrés divisés sur ce point. Pour certains, cette
notion était adaptée au progrès et exprimait bien les réalités de l'hydrologie
ainsi que les conséquences juridiques à en tirer et il fallait donc l'inclure
dans le texte, selon d'autres, l'expression était devenue trop controversée
pour constituer un élément constructif et largement accep~able du projet
d'articles. Plusieurs membres de l'un et de l'autre bord ont cependant admis
qu'il était possible de donner effet aux principes juridiques qui sont à la
base de cette notion sans se serv'ir des termes eux-mêmes dans le texte du
projet d'articles. Le Rapporteur spécial a exprimé l'avis que., à la lumière du
débat, cette dernière solution était sans doute la meilleure pour la
ColllDission.

238. Les membres de la Commission etaient également partagés sur la question
de savoir s'il convenait de donner, dans le texte d'Un projet d'article, une
liste de facteurs à prendre en considération pour déterminer ce qu'est
l'utilisation raisonnable et équitable d'un cours d'eau international. Selon
certains, l'obligation d'utiliser les eaUk d'un cours d'eau international de
façon raisonnable et équitable serait privée de substance, si l'on n'en
précisait pas le sens sous la forme d'une liste indicative de facteurs. Selon
d'autres, les facteurs en question, ne correspondant pas à des règles
juridiques, n'avaient pas leur place dans le texte d'un projet d'article.
Selon d'autres encore, ces facteurs, s'ils étaient mentionnés, devaient l'être
selon un certain ordre de priorité, et assortis d'indications sur les moyens
de résoudre les conflits entre eux.
239. Le Rapporteur spécial a conclu que la question etait à examiner

. attentivement, tout en appuyant l'idée de certains membres de la Coœni.ssion de
s'orienter vers une solution souple, en se contentant par exemple de donner
une liste limitée et indicative de critères d'ordre plus général.
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240. La dernière question sur laquelle le Rapporteur spécial avait plus

particulièrement sollicité les vues de la Commission portait sur le lien

entre~ d'une part, l'obligation de ne pas causer de dommage appréciable aux

autres Etats utilisant Ull cours d'eau international, et, d'autre part, le

principe de l'utilisation équitable. Comme il était expliqué par le

Rapporteur spécial dans son deuxième rapport, le problème était ici qu'une

répartition équitable des utilisations et des avantages tirés des eaux d'un

cours d'eau internatior.al pouvait fort bien entraîner, pour un ou plusieurs

Etats utilisant ce cours d'eau, un "donmage" de fait, en empêchant que tous

leurs besoins fussent satisfaits, sans qu'il y eût pour autant "préjudice"

juridique ou action illicite. En eff~t, un cours d'eau international n'est

pas toujours capable de répondre pleinement aux revendications concurrentes de

tous les Etats intéressés. Or le but de la répartition ~table est

d'étendre au maximum les avantages possibles pour les Etats intéressés, tout

en réduisant au minimum les donmages. Si donc il n'y avait par exemple pas

assez d'eau dans un cours d'eau pour répondre aux besoins et aux

revendications exprimées par les Etats intéressés, une répartition équitable

avait pour résultat inévitable que les besoins ou les revendications de ces

Etat.s étaient imparfaitement satisfaits. Dans ce sens, on pouvait dire que

les Etats en question subissaient un "dommage" résultant d'une répartition des

utilisations et des avantages qui était, en fait, équitable.

241. Les membres de la Commission qui se sont exprimés sur ce point ont

recvnnu l'existence du lier. entre les deux principes en: question, mais se sont

montrés d'avis différents sur la façon de l'exprimer dans le projet

d'articles. Certains étaient en faveur d'une simple référence à l'obligation

de ne pas causer de dommage appréciable, d'autres penchaient pour une formule

indiquant qu'il ne peut être causé de dommage appréciable que si celui-ci est

admissible dans le cadre d'une utilisation équitable du cours d'eau en

question. D'autres encore ont préféré que le terme "dommage" soit utilisé sans

qualifica.tion. Le Rapporteur spécial a conclu que, les membres de la

Conmission paraissant d'accord pour l'essentiel sur le lien entre les deux

principes en question, le Comité de rédaction pourrait se charger de trouver

un moyen satisfaisant et largement acceptable d'exprimer ce lien.

242. Au cours de leurs observations sur le rapport du Rapporteur spécial,

certains membres de la Commission ont exprimé leurs vues sur la forme
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que devaient prendre les travaux de la CoDlllission sur le sujet. ces membres

- à l'exception d'un seul, qui doutait de l'utilité de l'approche présentement

adoptée par la Commission - 3e sont dits en faveur de la formule de

l,naccord-cadre", que la Commission et la Sixième Commission avaient

d'ores et déjà approuvée l'une et l'autre. cette formule consiste

essentiellement à élaborer des projets d'articles énonçant des règles et des

principes généraux régissant les utilisations des cours d'eau int~rnationaux à

d9S fins autres que la navigation en l'absence d'accord entre les Etats

intéressés, et à définir des orientations pour la gestion de ces cours d'eau

et pour la négociation des accords futurs. Le Rapporteur spécial a indiqué

que, selon lui, il serait bon de commencer par la formulation de projets

d'articles sur les principes et règles jurid:' 'tues, puis d'envisager la

possibilité d'une série de principes directeurs concernant les arrangements

institutionnels et les autres aspects de la gestion des cours d;eau

internationaux qui, sans ~tre exigés par le droit international, sont des

éléments hautement souhaitables dans un régime d'ensemble applicable aux

utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la

navigation.

243. Enfin, les membres de la Commission qui ont parlé sur le sujet ont fait

des observations d'ordre général sur les cinq projets d'articles contenus dans

le rapport du Rapporteur spéCial, où étaient énoncées des règles applicables

aux cas où un Etat envisage une utilisation nouvelle d'un cours d'eau

international, y compris toute extension ou modification d'une utilisation en

cours, lorsque l'utilisation nouvelle risque de causer un dommage appréciable

aux autres Etats utilisant le cours d'eau. Le Rapporteur apécial a annoncé

son intention de poursuivre son travail sur ces projets d'articles, à la

lumière des remarques constructives faites par les membres de la Commission.
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CHAPITRE VIII

AUTRES DECISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

Relations entre les Etats et les organisations internationales
(deuxième partie du sujet)

244. Le Rapporteur spécial, M. Leonardo Diaz-Gonzalez, a soumis à la

C~ssion son troisième rapport sur le sujet intitulé , "Relations entre les

Etats et les organisations internationales (deuxième partie du sujet)"

(A/CN.4/4ol). La Commission~ toutefois" n'a malneureusement pu, faute de

temps, examiner le sujet à la présente session.

B. Programme et II".éthodes de travail de la Commission

245. Le Groupe de planification du Bureau élargi de la Commission a été établi

par celle-ci à sa 1945ème séance, le 14 mai 1986, dans l~ but d'examiner le

programme de la Commission et ses méthodes de travail.

246. Le Groupe de planification est composé comme suit , M. Julio Barboza

(Président), M. Riyadh Al-Qaysi, M. Gaetano Arangio-Ruiz.

M. Mikuin Lalial Balanda, M. Leonardo Diaz-Gonzalez,

M. Khalafalla El Rasheed Mohamed-Ahmed, M. Constantin Flitan,

M. Laurel B. Francis, M. i,.ndreàs J. Jacovides, M. Satya Pal J'agota,

M. Ahmed Mahiou, Mo Chafic Malek f M. Motoo Ogiso, M. Paul Reuter,

M. Emmanuel J. Roukounas, Sir I~,l Sinclair et M. Christian Tomuschat. Les

autres membres de la Commission ayant été invités à participer aux travaux du

Groupe i plusieurs d'entre eux on~ 3ssisté à ses réunions.

247. Le Groupe de planification a tenu trois séances, les 15 mai, 20 juin et

2 juillet 1986, au cours desquelles il a examiné des questions relatives à

l'organisation des trav&ux de session de la Commission, aux activités du

Comité de rédaction et à la documentation, ainsi que diverses autres questions.

248. Le Bureau élargi a examiné le rapport du Groupe de planification le

3 juillet 1986. Sur la base des propositions faites par le Groupe, il a

reconmandé à la Commission d'inclure les paragraphes 249 à 261 ci-après dans

son rapport à l'Assemblée générale. La Commission a adopté cette

recommandation à sa 1982ème séance, le 7 juillet 1986.

249. Organisation des travaux. Au début de sa présente session, la

Commission, compte tenu des recommandations faites par l'Assemblée générale au

paragraphe 3 de sa résolution 40/75 du Il décembre 1985, a organisé
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ses travaux de faç~û à achever l'examen en première lecture des projets

d'articles sur les deux sujets intitulés: "Immunités juridictionnelles des

Etats et de leurs biens" et "Statut du courrier diplanatique et de la valise

diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique".

250. La Commission a reconnu qu'à sa trente-neuvième session, en IgS7,

- première session correspondant au mandat des membres de la Commiss:;.on que

l'Assemblée générale aura élus à sa quarante et unième session, en 1986 - elle

devrait sans doute se pencher sur la question de l'organisation de ses travaux

pour les sessions à venir, à la lumière des objectifs généraux et des

priorités à considérer à cette date, compte tenu des résolutions applicables

de l'Assemblée générale. En particulier, il est à prévoir que la Commission

examinera à sa trente-neuvième session, en 1987, comment répartir au mieux le

temps dont elle disposera entre les sujets inscrits à son programme de travail

en cours, ~l vue de concentrer son attention sur les sujets sur lesquels il

lui sera possible de faire le plus de progrès avant l'expiration du mandat de

ses me.nbres.

251. La Commission a également jugé utile de réaffirmer sa décision, consignée

dans ses rapports précédents v aux termes de laquelle tout rapporteur spécial

sur un sujet qui est réélu membre de la Commission par l'Assemblée générale

devrait continuer à être Rapporteur spécial sur le sujet à moins que la

Commission, dane sa nouvelle composition, n'en décide autrement.

252. Durée de la session. La Commission, quoique pleinement consciente de la

gravité de la situation financière qui a fait ramener cette année à

dix semaines sa session habituelle de 12 semaines, a jugé nécessaire de

souligner que la nature de ses travaux de codification et de déveloPPeJn1ant

progressif du droit international, tels que ces objectifs sont prévus dans

la Charte, ainsi que l'ampleur et la complexité des sujets inscrits à son

ordre du jour, rendent essentiel que ses sessions annuelles aient, au moins,

leur durée habituelle' de 12 semaines. Faute de temps, la Commission n'a pas

pu, à sa session en cours, progresser de façon significative sur le sujet de

la "Responsabilité des Etats", ni donner toute l'attention voulue aux sujets

intitulés "Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables

découlant d' activités ~i ne sont pas interdites par le droit internati·onal"

et "Le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des

fins autres que la navigation". En ootre, la Commission n'a pas pu aborder
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l'examen de la question des "Relations entre les Etats et les organisations

internationales (deuxième partie du sujet)". Faute de temps, égalemen.t,

plusieurs membres de la Commission, qui souhaitaient intervenir sur les sujets

que la Commission a effectivement examinés, ont dû renoncer à prendre la

parole et n'ont donc pas pu faire les commentaires qui auraient aidé lea

rapporteurs spéciaux dans leurs travaux. Enfin, la Commission s'est heurtée à

de graves difficultés en ce qui concerne l'examen des projets d'articles.

Elle n'a pu examiner complètement quant au fond les projets d'articles

proposés par le Rapporteur spécial avant de les renvoyer au Comité de

rédaction, elle n'a pas pu non plus examiner complètement les projets

d'articles qui lui avaient été soumis par le Comité de rédaction. Le temps

lui étant ainsi compté, si la durée normale de ses sessions n'est pas

rétablie, la Commission craint de ne pouvoir à l'avenir progresser

sensiblement dans ses travaux qu'en concentrant ses efforts sur certains

points, ce qui pourrait faire que les sujets inscrits à son ordre du jour ne

seraient pas tous examinés à la même session.

253. Comptes rendus analytiques. La Commission a tenu à réaffirmer

l'importance fondamentale qui s'attache au maintien du système actuel de

comptes rendus analytiques des débats, qui constitue un élément indispensable

de ses procédures et méthodes de travail ainsi que du processus de

codification et de développement progressif du droit international. En effet

le travail de la Commission consiste essentiellement à rédiger, sur diverses

questions de droit international, des projets de normes juridiques qui servent

souvent de base aux conventions internationales qui sont soumises aux

conférences de plénipotentiaires convoquées par l'Assemblée générale. Or la

rédaction de ces projets de textes est, dans la plupart des cas, le résultat

de débats détaillés, complets et analytiques au sein de la Commission, et ce

n'est fréquemment qu'après avoir étudié les débats de la Commission, qui

représente dans son ensemble les principaux systèmes juridiques mondiaux,

qu'il est possible de comprendre ou d'interpréter correctement telle ou telle

formule, d'en retracer les origines ,et d'en déterminer les rapports avec

d'autres règles de droit international. L'importance du maintien du syst~e

actuel de comptes rendus analytiques découle de ce qui précède. Il n'est

à'aille~rs pas indifférent que les comptes rendus analytiques des débats de
r
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révisée dans son Annuaire, devenant par là partie intégrante de la

documentation de la Commission. Les comptes rendus de la Commission

constituent les travaux préparatoires des diverses dispositions des

conventions, issues d'une proposition formulée par la Commission. Ils ont

également leur utilité pour les décisions de la justics interna'l:ionale et pot.\r

le règlement des différends 1 la Oour internationale de Justice s'y est en

fait plusieurs fois référée pour appliq~er et interpréter les conventicü5

internationales conclues sur la base de projets d'articles rédigés par la

Commission.

254. Comité de rédaction. A la présente session, le Comité de rédaction a été

établi et a tenu 1ère séance dès le deuxième jour de la S'ession. Il a tenu 36

séances, ce qui constitue un chiffre record si l'on songe que la durée de la

session a été écourt,ée de deux semaines. cela a permis à la Commission

d'achever l'examen 8.1 première lecture de deux questions : "Immunités

juridictionnelles des Etats et de leurs biens" et "Statut du courrier

diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier

diplanatique" • La Commission a tenu, CODDlle elle l'avait fait l'année

dernière, à réaffirmer qu'il est souhaitable que le Comité de rédaction soit

établi et se réunisse dès que possible à chaque session, de façon à pouvoir

examiner les projets d'articles qui lui sont renvoyés pendant la session en

question ainsi que les projets d'articles restants des sessions précédentes.

255. Documentation. La Commission, tout en app~éciant l~s efforts faits par

les rapporteurs spéciaux pour achever leurs rapports le plus rapidement

possible, ainsi que les efforts du Secrétariat pour faire distribuer ces.,

documents en temps voulu, a tenu à réaffirmer qu'il reste important que, les

rapports des rapporteurs spéciaux et tous les documents préalables à la

session lui soient soumis suffisamment tôt avant le début de chaque session.

256. La Commission a noté avec satisfaction que, grâce à la diligence du

Secrétariat, et en particulier du Département des services de conféreJ.lCes, les

comptes rendus analytiques des débats que la Sixième Commission de l'Assemblée

générale avait consacrés en 1985 à son rapport avaient été publiés aussi

rapidement que possible. cela a permis à la Division de la codification du

Bureau des affaires juridiques d'établir le résumé thématique de ces débats et

de le mettre sans tarder à la disposition des membres de la Commission.
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La Commission a tenu à souligner qu'il importait que cette pratique fût

maintenue à l'avenir, tant pour f&ciliter les travaux des rapporteurs spéciaux

que pour permettre à tous ses membres d'entreprendre les études nécessaires

avant l'ouverture' de la session.

257. La Commission a exprim~ sa gratitude au secrétariat, et en particulier au

D~partement des services de conférences, pour les eiforts déployés en vue

d'accélérer la publication de l'Annuaire de la Commission du droit

internation.al. Conne indiqué dans les rapports précédents de la Commission,

la publication rapide et réguliare de l'Annuaire présente une importance

certaine, étant donné notanment que c'est dans l'Annuaire qu'apparaissent sous

leur forme définitive les comptes rendus analytiques des sessions annuelles de

la Commission, les rapports de ses rapporteurs spéciaux et les études rédigées

par le Secrétariat. La Commission a reçu avec satisfaction les assurances du

Secrétariat, d'après qui tout serait fait pour veiller à ce qu'un calendrier

de publication satisfaisant soit établi pour lWAnnuaire et respecté à l'avenir.

258. La Commission a prié le Secrétariat de veiller à ce que la quatrième et

nouvelle édition de l'ouvrage intitulé "La Commission du droit international

et son oeuvre", en cours de préparation par le Secrétariat, soit publiée

en 1987. cet ouvrage, qui contiendra dans sa version mise à jour un bref

historique des questions examinées par la Commission, ainsi que le texte des

proje~s établis par elle et des conventions adoptées ces dernières années sur

la base de ces projets (paDlli lesquelles la Convention de Vienne sur la

succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes d'Etat, adoptée

en 1983, et la Convention de Vienne sur le droit des traités entre Etats et

organisations internationales ou entre organisations internationales, adoptée

en 1986), sera d'une grande utilité en. tant qu'ouvrage de référence largement

utilisé dans les milieux diplomatiques et spécialisés.

259. Questions diverses. La Commisaion, ayant pris note d'une cOnlllunication

du Secrétaire général adjoint aux affaires politiques et aux affaires du

Conseil de sécurité par laquelle l'attention de la Commission était attirée

sur la résolution 40/3 de l'Assemblée générale du 30 octobre 1985, intitulée

"Année internationale de la paix", et sur la résolution 40/10 de l'Assemb~ée

générale du 18 novembre 1985, intitulée "Programme de l'année internationale

de la p~ix", a demandé l son Président de répondre à oette cODlllUnication CODlll\e

il convenait.
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260. La CoDIIÙ.ssion, ayant également pris note d'une conmunication du

Secrétaire général de l'ONU datée du 24 janvier 1986, par laquelle il était

demandé de réduire les dépenses de conférence chaque fois que possible, et

d'une communication du Président du Comité des conférences datée du

28 février 1986, relative aux économies qui s'imposent en matière de

documentation, li demandé à son Président de répondre à ces communications

cODllle il convenait. La CoDIIÙ.ssion est consciente de l'importance dl utiliser

aussi économiquement et complètement ~e possible le temps et les services de

cor..Iérence mis à sa disposition, et elle a adopté certaines meSUT.·es d'éconc:mi.e

consistant, notamment, à écourter son rapport annuel et à apporter certains

changements à ses horaires de séance pour tenir compte des limitations

actuelles des services de conférence disponibles. La Commission s'est toujours

efforcée dans le passé d'utiliser au maximum le temps et les services de

conférence mis à sa disposition, et à sa présente session elle a "·.irtuellement

atteint ce but.

261. La Commission a décidé de maintenir à l"ordre du jour de ses sessions

futures la question de son programme et de ses méthodes de travail.

c. Coopération avec d'autres organismes

262. La. CoJll1li&sion était représentée à la session du Comité européen de

coopération juridique qui s'est tenue en décembre 1985 à Strasbourg, par

Sir Ian Sinclair qui y a assisté en qualité d'observateur de la Commission et

a pris la parole en son nan.

263. La Commission était représentée à la session du Comité juridique

interaméricain qui s'est tenue en janvier 1986 à Rio de Janeiro, par

M. Satya Pal Jaqota, en tant que Président de la Commission, qui a assisté à

cette session en qualité d'observateur de la Commission et a pris la parole en

son nan. Le Comité juridique interaméricain a été représenté à la présente

session de la Commission par M. Seymour J. Rubin. M. Robin a pris la parole

devant la CoDlllission à .sa 1980ème séance, le 2 juillet 1986, et sa déclaration

est consignée dans le compte rendu analytique de cette séance.

264. La CoDlllission était représentée à la session du Comité juridique

consultatif africano-asiatique qui s'est tenue en février 1986 à Arusha, par

M. El Rasheed Mohamed-Ahmed, qui y a assisté en qualité d'observateur de la

CoDIIlission. et a pris la parole en son 'nom. Le Canité juridique consultatif

africano-asiatique a été représenté à la présente session de la Commission par
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...
:Le secrétaire général du Comité, M. B. Sen. M. Sen a pris la parole élevant la

Conmission A sa 1956ème séance, le 3 juin 1986, et sa déclaration est
1

consignée dans le compte rendu aI.lalytique de cette séance.

-D. Date et lieu de la trente-neuvième session

265. La Commission a décidé de tenir sa prochaine session à l'Office des

Nations Unies à Genève, du 4 mai au 24 juillet 1986.

E. Représentation à la quarante et unième session de l'Assemblée générale

266. La Co!lllÙ.ssion a décidé de se faire représenter à la quarante et unième

session de l'Assemblée générale par son président, M. Doudou Thiam.

F. Séminaire de droit international

267. En application de la résolution 40/75 de l'Assemblée générale en date du

11 décembre 1985, l'Office des Nations Unies à Genève a organisé la

vingt-deuxième session du Séminaire de droit international, au cours de la

présente session de la Commission du droit international. Le Séminaire est

destiné à des étudiants avancés dans cette discipline et à de jeunes

professeurs ou fonctionnaires d'administrations nationales dont les tâches

comprennent habituellement l'examen des questions de droit international.

Vingt-quatre candidats de nationalités différentes et ressortissants pour la

plupart de pays en développement, sélectionnés pa.r un comité sous la

présidence de M. José M. Lacleta Muiioz, ainsi que trois personnes ayant

qualité d'observateur ont participé à cette session du Séminaire.

268. La session du Séminaire s'est tenue au Palais des Nations du 20 mai au

6 juin- 1986, sous la direction de' M. Philippe Giblain.

269. Pendant les trois semaines de l~ session, les participants au Séminaire

ont assisté aux séances de la Commission du droit international. En outre, un

certain nombre de conférences ont été. données au Séminaire. Plusieurs de ces

conférences ont été faites par des membres de la Commission du droit

international, à savoir , Chef Akinjide , "Le mercen~riat et le droit

international", M. Francis: "Le renforcement de l'efficacité du p~incipe du

non-recours à la force dans les relations internationales", M. Jagota :

"L'oeuvre de la Commission du droit international", M. Koroma 1 "Aspects

juridiques des Conventions de Lomé", M. Riphagen : "La responsabilité de~

Etats", M'. Roukounas : "Les traités dont l'entrée en vigueur et la terminaison

sont incertaines", M. Sucharitkul , "Les inmunités juridictionnelles des Etats
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et de leurs biens", M. Tauuschat _ "Le Canité des droits de l'homme",

M. Yankov , "Le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique

non accompagnée par un courrier diplomatique".

270. Les participants au Séminaire ont également été reçus au siège du Comité

international de la Croix-Rouge, après une conférence sur le droit humanitaire

intemational et le droit intemational public.

271. A la fin de la session du Séminaire, M. Doudou 'l'hiam, Président de la

Commission du droit intemational, a remis aux participants un diplôme

attestant qu'ils ont pris part à cette vingt-deuxième session du Séminaire.

272. Le Séminaire n'a occasionné aucune dépense à l'ONU, à qui il n'est pas

demandé de contribuer aux frais de voyage ni aux frais de subsistance des

participants. La Commission a noté avec satisfaction que les Gouvernements

de l'Autriche, du Danemark, de la Finlande et de la République fédérale

d'Allemagne avaient offert des bourses à des participants de pays en

développement. L'octroi de ces bourses a permis d'obtenir une répartition

géographique satisfaisante des participants et de faire venir de pays éloignés

des candidats méritants qui n'auraient pu sans cela participer à la session.

Cette année, des bourses ont pu ~tre accordées à 10 participants. C'est ainsi

que sur les 495 candidats, représentant 115 nationalités, admis à participer

au Séminaire depuis sa création, 240 ont bénéficié de bourses.

273. La Commission du droit intemational tient à souligner l'importance

qu'elle attache aux sessions du Séminaire, qui donnent aux jeunes juristes, et

principalement à ceux venant de pays en développement, la possibilité de se

familiariser avec les travaux de la Commission et avec les activités des

nombreuses organisations internationales qui ont leur siège à Genève. La .
1

Commission souhaite appeler l'attention sur le fait qu'en raison du manqUe de

fonds et faute de recevoir des contributions adéquates, la tenue de la

vingt-troisième session du Séminaire de droit international risque d'~tre

compromise en 1986. Elle adresse donc un appel pressant à tous les Etats pour

qu'ils apportent une contribution, afin que le Séminair.e puisse continuer

à se tenir.
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